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Montréal # 
Service Infrastructures. transport et environnement 
Direction de l'environnement 
Division Contrôle des rejets industriels 
827, boulevard Crémazie Est, Bureau 302 
Monlréai (Québec) H 2 M  2T8 
Tél.: (514) 2804330 Fax: (514) 2804230 

Le 2 mars 2005 

Ministère de l'Environnement du Québec 
Direction des évaluations environnementales 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83 
675, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) 
GîR 5V7 

A l'attention de monsieur Robert Jolv. chef du service 
des projets industriels et en milieu nordique 

OBJET: Étude d'impact - Projet de construction de réservoirs additionnels 
d'entreposage de produits liquides à Montréal-Est 
Canterm Terminaux Canadiens inc. - Commentaires de la 
division du Contrôle des rejets industriels de la ville de Montréal 

Monsieur. 

Vous trouverez à la suite nos commentaires exprimés, tel que demandé, sous la forme 
de questions pour le promoteur, relativement à la recevabilité de l'étude d'impact du 
projet cité en rubrique pour les aspects concernant l'assainissement de l'air et de l'eau. 

1.8 Cadre réqlementaire : 

En plus d'un certificat de conformité à la réglementation municipale 
(arrondissement), la compagnie Canterm ne doit-elle pas obtenir les permis et 
approbation du Service des infrastructures, transport et environnement de la ville de 
Montréal chargé d'appliquer les règlements relatifs à l'assainissement de l'air et de 
l'eau de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM)? 

. . .2 
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4.5 Activités de construction 

La compagnie Canterm n'est-elle pas tenue de tenir compte des règlements 87 et 
90 de la CMM relativement à l'assainissement des eaux et de l'air et en particulier 
des articles 19 (6.02 modifié), 20 (6.03 modifie) et 21 (6.13 modifié) du règlement 
90-6 de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) qui s'appliquent au 
stockage de produits organiques? 

4.5.6 Gestion des eaux de ruissellement : 

- Quels sont les égouts concernes par les rejets (description et localisation)? 

- Est-ce qu'un permis est requis pour déverser dans un ouvrage 
d'assainissement? 

Est-ce qu'il y a des limites aux débits déversés (arrondissement)? - 

Tableau 5.3 : Impacts anticipés - sols : 

- 

- 
Est-il permis de transférer un polluant d'un milieu a un autre? 

Quelles mesures seront prises pour éviter les émissions de composés organiques 
volatiles à l'atmosphère à partir des sols contaminés s'il y a lieu? 

Comment seront gérées les possibilités d'entraînement de matières sur les voies 
publiques et les émissions de poussières? 

- 

Tableau 5.4, paqe 5-13 : Impacts anticipés - eau : 

- Quels sont les égouts concernés par les rejets d'eau de tests hydrostatiques 
(description et localisation)? 

Est-ce qu'un permis est requis pour ces rejets? 

Est-ce que l'arrondissement (ville) peut limiter les débits d'eaux rejetées? 

- 

- 

Tableau 5.5, paqe 5-1 5 : Impacts anticbés sur la qualité de l'air ambiant : 

a) Durant la construction : 

- De quelles façons seront contrôlees les possibilités d'entraînement de matières 

- Comment seront réduites les émissions de composés organiques volatiles 

sur les voies publiques? 

(COV) et d'odeurs à partir du stockage de sols contaminés, s'il y a lieu? 

... 3 
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b) Durant l'exploitation : 

- Quelles sont les normes environnementales applicables au stockage de produits 
organiques volatiles aux endroits visés par le projet (construction, suivi 
réservoirs, suivi équipements)? 

- Quelles sont les émissions atmosphériques actuelles et supplémentaires qui 
seront générées par le projet au niveau : 

1, de l'utilisation des réservoirs; 

2. du chargement des camions-citernes; 

3. du chargement des wagons-citernes; 

4. du chargement des bateaux; 

5. des émissions fugitives originant des équipements. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Directrice de i;$)ivironnement 
Infrastructures, transport et environnement 

YBijc 



Ministèrè 
de I'Environnement mw Québec 

Direction des politiquer en milieu terrestre 
Service des lieux contaminés i 

l 
1 1 7  MARS 2005 

NATURE DE LA DEMANDE : Évaluer la recevabilité de l'étude 
d'impact (( Construction de réservoirs 
additionnels d'entreposage de produits 
liquides à Montréal-Est par Canterm N 

EXPERTISE DEMANDÉE PAR : Robert Joly, chef du Service des projets 
industriels et en milieu nordique 

EXPERTISE ÉMISE PAR : RichardMartel 

DATE : Le 14 mars 2005 

NIRÉFERENCE : 2004-63 

1. INTRODUCTION 

Pour répondre à la demande croissante d'entreposage de carburants liquides (essence, 
diesel, kérosène et éthanol), Canterm a l'intention de construire sur sa propriété de 
Montréal-Est ainsi que sur des terrains en location, quinze (15) à vingt (20) nouveaux 
réservoirs de grande capacité (entre 70 O00 et 150 O00 barils par réservoir). Ces 
réservoirs et équipements connexes (merlons, pompes, conduites, etc.) seront érigés en 
partie sur les terrains de Canterm ainsi que sur des terrains en location. Le projet 
représente un total de 1,7 million de barils additionnels (source : Avis de projet, section 
8, page 9) et les coûts sont estimés à 40 millions de dollars. 

2. INFORMATIONS FOURNIES PAR LE DEMANDEUR 

- Directive pour le projet de construction de réservoirs additionnels d'entreposage 
de produits liquides à Montréal-Est, Direction des évaluations 
environnementales, MENV, janvier 2005. 

Avis de projet, Construction de réservoirs additionnels d'entreposage de produits 
liquides à Montréal-Est, Canterm terminaux canadiens Inc, 11 jvvier 2005. 

- 

. . .L 
(. 
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- Étude d’impact sur l’environnement, Construction de réservoirs additionnels 
d’entreposage de produits liquides à Montréal-Est, (Rapport principal, volume 1 
et Documents photographiques, volume 2), Groupe Conseil UDA Inc, 16 février 
2005. 

3. NORMES ET EXIGENCES À RESPECTER 

- Loi sur la qualité de i’Environnement (LQE) 
- Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (RPRT) 
- Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés (RESC) 
- Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés 

(Politique, MENV 1998) 
Guide de caractérisation des terrains, MENV, 2003. - 

4. DESCRIPTION DU PROJET 

Le parc de réservoirs de Canterm compte actuellement quarante et un (41) réservoirs et un 
peu plus de 1,5 million de barils en capacité d’entreposage. Parmi les dix-huit (18) 
nouveaux réservoirs illustrés à l’étude d’impact, quinze (15) seront construits sur la 
propriété de Canterm (terrains identifiés par K-1, K-2 et K-5). Les trois (3) autres 
réservoirs seront construits sur un terrain en location O(-3). Une voie ferrée servant de 
stationnement pour wagons-citemes est prévue sur le terrain K-2. 

Les travaux suivants s’échelonneront sur 3 ans (jusqu’en 2008) : 

- Sur le terrain K-1, les travaux consisteront à construire un nouveau réservoir et un 
merlon. Un deuxième réservoir sera aussi construit dans ce merlon étant donné 
que Canterm détient déja une autorisation. 

Le terrain K-2 a été occupé jusqu’à la fin des années 1980 par des réservoirs de 
produits pétroliers qui ont été démtelés.  Le terrain est séparé en deux par une 
voie ferrée. La portion du côté ouest du terrain est actuellement occupée par une 
entreprise de camionnage et la portion du côté est inoccupée. Huit (8) nouveaux 
réservoirs seront construits à l’ouest de la voie ferrée et trois (3) réservoirs à I’est 
de la voie. Les enclaves de réservoirs ouest et est seront chacune pourvue d’un 
merlon. 

- 

- Sur le terrain K-5, actuellement inoccupé, trois (3) nouveaux réservoirs seront 
construits avec un merlon. 

Sur le terrain K-3 en location, deux (2) nouveaux réservoirs et un (1) merlon 
seront construits à l’ouest du réservoir existant no 62. Un autre réservoir sera 

... 3 
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construit a l’est du réservoir no 62 et partagera son merion. (Source : Étude d’impact, 
volume 2, figure 10) 

5. QUESTIONS ET COMMENTAIRES 

Comme l’activité économique <( Commerce de gros de produits pétroliers N est identifiée à 
l’annexe 1 de la Politique au volet Protection (chapitre 5), avant d’y aménager les 
nouveaux réservoirs, le promoteur doit caractériser Les sols et l’eau souterraine pour 
s’assurer qu’ils sont compatibles avec l’usage industriel et commercial. Le promoteur doit 
aussi présenter le programme de surveüiance de la qualité des eaux souterraine et de 
surface actuellement réalisé ou à mettre en place pour toute la durée de l’exploitation. Les 
sols sur le terrain visé doivent respecter les valeurs limites de l’annexe II du RPRT. L’eau 
souterraine doit respecter le critère <( Eau de surface et égout )) de la Politique ou les 
normes de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) pour les rejets en réseau. 
Toute phase libre d‘hydrocarbures (flottante ou non) doit être captée et toute migration de 
contaminants hors du terrain doit être contenue. 

Caractérisation des sols et de l’eau souterraine : 

À la section 4.5.5 de l’étude d’impact en page 4-16, il est écrit que depuis l’année 2000 les 
terrains ont été réhabilités conformément au critère générique C (devenu les valeurs 
limites de l’annexe II du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains ou 
RPRT). Le promoteur peut-il démontrer cette affirmation? Si ce n’est déjà fait, tous les 
rapports de caractérisation et des travaux de réhabilitation des sols et de l’eau souterraine 
des terrains visés doivent être identifiés et présentés dans l’étude d’impact pour appuyer la 
demande. 

Le cas échéant, pour les terrains visés qui n’ont pas fait l’objet de travaux de 
réhabilitation, une caractérisation des sols et de l’eau souterraine conforme au Guide de 
caractérisation des terrains N doit être effectuée et déposée au ministère avant d’implanter 
les réservoirs. Dans l’éventualité où la caractérisation identifierait des sols contaminés > 
aux valeurs limites de l’annexe II du RF’RT, le promoteur doit s’engager à réhabiliter les 
terrains pour les rendre compatibles avec l’usage industriel et commercial prévu et ce, 
avant la construction des nouveaux réservoirs. 

Programme de surveillance de la qualité des eaux souterraine et de surface : 

Il se peut qu’un programme de surveillance de la qualité des eaux souterraine et de 
surface accepté par le Ministère soit déjà en place aux installations de Canterm. Si tel est 
le cas, l’étude d’impact peut-elle en faire mention à la section 7 et décrire brièvement le 
programme en texte et figures ? 

... 4 
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Si un tel programme n’existe pas, il faut en faire accepter un par le Ministère avant le 
début de l’exploitation. 

Un programme de surveillance doit notamment comprendre : 

- un nombre adéquat de puits d’observation répartis SUI l’ensemble du terrain visé 
(amont et aval hydraulique ainsi que l’observation distincte des nappes présentes), 
une fréquence de prélèvement (minimum 2 flan en crue et à l’étiage), 
une liste de composés chimiques à analyser qui tient compte des produits 
entreposés dans les réservoirs actuels et à venir, 
un engagement à transmettre un rapport annuel au ministère. 

- 
- 
- 

Le programme de surveillance doit être maintenu tout au long de l’exploitation de 
l’activité. 

Autres questions et commentaires : 

À la section 3.4.4, Terrains contaminés, en page 3-27 de l’étude d’impact : Quel est le 
terrain contaminé sur la propriété de Canterm dont la réhabilitation n’est pas complétée? 
À localiser sur un plan. 

À la section 4.5.5, page 4-16, il est écrit que (( ... tous les sols excédentaires qui devront 
être disposés à l’extérieur des terrains visés feront l’objet d’un suivi approprié en terme 
de volumes, de qualité et de lieu de disposition et de traçabilité ». À ce sujet, le promoteur 
doit s’engager à respecter intégralement la grille de gestion des sols contaminés excavés 
de la Politique en fonction de leur niveau de contamination (<A, plage A-B, plage B-C, 
>C) . 

Le cas échéant, pour les sols contaminés > aux valeurs limites de l’annexe 1 du 
Règlement SUI l’enfouissement des sols contaminés (RESC) qui devront être excavés du 
terrain, le promoteur doit mentionner dans l’étude d’impact qu’il respectera le RESC en 
ce qui concerne leur gestion. 
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Service des projets industriels 

Montreal, le 14 mars 2005 

M. Robert Joly 
Chef du service des projets industriels 
et en milieu nordique 
Ministère de L’Environnement 
Édifice Marie-Guyart , 6e étage, boîte 83 
675, boul. René-Lévesque est 
6e étage, boîte 83 
QUÉBEC (Québec) G I R  5V7 

OBJET: Étude d’impact <e Projet de construction de réservoirs 
additionnels d’entreposage de produits liquides a Montréal-Est - 
(321 1-19-010) 

Monsieur, 

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et  d’examen des impacts 
sur l’environnement, nous avons procédé a l’examen de l’étude d’impact 
reliée au projet cité en rubrique. 

Cette étude répond de façon adéquate a la directive émise, en ce 
qui a trait a nos préoccupations. Cependant, nous aimerions recevoir copie de 
l’étude de potentiel archéologique que la  firme Arkéos a réalisée dans le 
cadre de ce projet. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

Anne-Marie Balac 
Archéologue 

680. wui. Saini.k.utent bureau 6oa 
Montréal (Wberl H2Y M 
Téléphone : (5141 873-2255 
Télkopieur : (514) 864-2468 
Cairnel : dm@mcc.gouv.qc.ra 
wrrw.pauu.q~.~~iM/ool06.htm 



Gagnon, Diane 

De: Bourassa Yves [Yves.Bourassa@cum.qc.ca] 

Envoyé: 15 mars 2005 09:40 
A: 'diane.gagnon@rnenv.gouv.qc.ca' 

cc: Lefebvre Luc 
Objet: 

-_ __ 

Projet d e  construction de réservoirs additionnels d'entreposage - Compagnie Canterm 

Bonjour Madame Gagnon, 

La Division du contrôle des rejets industriels du Service des infrastmctures, du transport et de 
l'environnement de la ville de Montréal, dans le cadre de son mandat et d'une entente avec la 
Communauté métropolitaine de Montréal pour l'application de la réglementation en assainissement de 
l'air et de l'eau sur son territoire , émet des permis pour le volet air, ainsi que des approbations et des 
permis de déversement pour le volet eaux usées. 

D'une façon générale, toute modification, construction ou installation pouvant entraîner un changement 
des émissions atmosphériques ou des rejets d'eaux usées requiert un permis relativement a 
l'assainissement de l'air, (règlement 90, article 8.04) ou une approbation relativement à l'assainissement 
de l'eau. 

De plus, toute personne qui rejette en quantité significative des eaux usées industrielles au réseau 
d'égout doit détenir un permis de déversement d'eaux usées industrielles (règlement 87, articles 5 et 10). 

Par ailleurs, les règlements mentionnés plus haut renferment plusieurs exigences qui s'appliquent 
directement au projet de la compagnie durant la construction et par la suite lors de l'exploitation 
subséquente. Notre division est chargé de l'application de ces règlements. 

En conséquence, les questions et informations demandées qui suivent doivent être adressées afin de 
permettre l'émission éventuelle des permis et approbations de notre division: 

Égouts 
- Fournir une description des égouts sanitaires et pluviaux concernés par le projet 
- Fournir les caractéristiques (incluant les débits) des rejets liquides anticipés ainsi que leurs 

- Comparer les caractéristiques des rejets liquides avec les normes( sanitaire et pluvial) 
destinations 

AIR 
- Décrire les moyens qui seront pris pour éviter les entrainements de matières sur les voies publiques 

durant la construction et durant l'exploitation 

-Décrire les moyens qui seront mis en place pour éviter le transfert des polluants organiques de sols 
contaminés, le cas échéant, vers l'atmosphère. 

- Détailler les émissions actuelles de composés organiques volatiles et de benzène résultant de 
- Utilisation des réservoirs 

2005/03/15 
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- Chargement de camions-citeme 
- Chargement de wagons-citeme 
- Chargement de bateaux 
- Fuites d'équipements (pompes et compresseurs) 

- Décrire les équipements qui seront instaiiés ou utilisés pour controller s'il y a lieu les émissions 
résultants du projet au niveau des cinq items items 

réservoirs et les chargements d'essence. 
mentionnés plus haut. Le règlement 90 a des exigences particulières pour entre autres les 

- Décrire les moyens ou suivis qui seront mis en place ou méthodes qui seront utilisées pour réduire les 
émissions résultants de ces items. Le règlement 90 a des 

contrôle des fuites d'équipements. 
exigences particuliéres pour entre autres le suivi des équipements des réservoirs et le 

- Détailler les émissions supplémentaires en composés organiques volatiles et benzène qui seront 
générées par le projet lorsque complété: 

- Utilisation des réservoirs 
- Chargement de camions-citeme 
- Chargement de wagons-citeme 
- Chargement de bateaux 
- Fuites d'équipements (pompes et compresseurs) 

Bonne journée 
ce.. .OLE-Obj...>> 

Yves Bourassa, ing. 
Division d u  contrôle des rejets industriels 
Service des infrastructures, transport, environnement 

Fax. : (514) 280-4230 
Courriel : yves.bourassa@cum.qc.ca 

Tél. : (514) 280-4328 

<< ... OLE-Obj ... >> 
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Gagnon, Diane 

De: 
Envoyé: 
À: 
Objet: 

Antoine, André 
29 mars 2005 16:43 
Gagnon, Diane 
CanTerrn Terminaux Canadiens inc 

Bonjour, 

Vous trouverez ci-joints les points dont j'aimerais discuter pendant la rencontre. Concernant le plan d'urgence, en autant 
que la région est impliquée, il sera alors analysé par M. Patrick Dézainde, du Service urgence-environnement. 

Canterrn étude 
d'impact note.do ... 

André Antoine, ing. 
Ministère de I'Environnement du Québec 
Direction régionale de Montréal 
5199, rue Sherbrooke Est 
Bureau 3860 
Montréal (Québec) H l T  3x9 
Téléphone : (514) 873-3636, poste 250 
Télécopieur : (514) 873-4479 
Courriel : andre.antoine@menv.gouv.qc.ca 

1 
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CanTerm Terminaux Canadiens inc. 

Construction de réservoirs additionnels d’entreposage de Rroduits liquides 

À Montréal-Est 

1. Sols et eaux souterraines 

Une étude de caractérisation phase II des sols et des eaux souterraines des différents sites 
d’implantation du projet devra être transmise. Cette étude devra déterminer les 
caractéristiques physico-chimiques des sols et des eaux souterraines. Elle permettra 
également de d’évaluer les quantités de sols contaminés qui seront excavés pendant la 
construction et prévoir le mode de gestion approprié. À noter que le mode de gestion 
devra être fait en fonction de la caractérisation initiale. 

De plus, le promoteur doit présenter un programme de suivi environnemenial pour les 
eaux souterraines dans le cadre de ses activités de consmiction et d’exploitation. Ce 
programme doit comporter une fréquence d’échantillonnage d’au moins 2 fois par année, 
soit à la recharge printanière et à l’étiage d’été. Un rapport annuel devra être transmis au 
MDDEP. 

2. Aires de chargement / déchargement des camions et des wagons-citernes 

L’entreprise dispose déjà d’aires de chargement / déchargement existantes et une 
nouvelle aire sera construite à la section K-2 pour le déchargement de wagons-citemes. 
Une description des aires existantes ainsi que de la nouvelle aire devra nous être 
transmise. Cette description devra comprendre également les mesures anti-déversement 
qui existent ou qui sont prévues dans ces aires. Le promoteur devra préciser le nombre.de 
wagons qui pourront être stationnés dans la nouvelle aire. 

3. Conduites de raccordement 

Le projet prévoit l’installation de conduites, tantôt aériennes, tantôt souterraines, reliant, 
entre autres, les réservoirs aux quais de chargemenudéchargement, aux pipelines 
existants ainsi qu’aux installations ferroviaires. Nous devrions avoir le tracé des 
conduites ainsi qu’une description des mesures de protection prévues notamment dans les 
sections enfouies. 

4. Climat sonore 

L’étude d’impact devrait comprendre une évaluation du climat sonore ambiant et des 
impacts estimés pendant les opérations de construction notamment. La méthodologie 
utilisée devra être décrite dans le document. 
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5 .  Gestion des déchets 

Le promoteur devra dresser la liste des matières premières dangereuses qui seront 
utilisées sur le site et décrire leur mode d’entreposage. II devra également décrire les 
modes d’entreposage et d’élimination des matières résiduelles produites. 

6 .  Utilisation de remblais 

La provenance et la qualité des remblais, leurs quantités ainsi que leur mode de transport 
devront être décrits dans l’étude d’impact. 

MDDEP : Le 29 mars 2005 



Ministèm 
des Transports mm Q u é b e c m ~  . 

Dilection de Me-de-Montréal I 
! 

Montréal, le 30 mars 2005 

Service oes projets industriels 

Monsieur Robert Joly 
Chef du Service des projets industriels et en milieu nordique 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyard, 6e étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

OBJET : Projet de construction de réservoirs additionnels 
d'entreposage de produits liquides à Montréal-Est 

NIRU. : 6.02.05-003 

Monsieur, 

En réponse à votre lettre du 22 février dernier concernant le projet mentionné 
en objet, nous désirons vous informer que la Direction de l'île-de-Montréal du 
ministère des Transports n'a pas de commentaires particuliers ou de 
questions a formuler quant a la recevabilité de l'étude d'impact. L'étude 
d'impact répond a la directive émise pour le projet pour les aspects qui 
concernent plus particulièrement le Ministère (description du projet, 
description des infrastructures de transport et impacts du projet sur le réseau 
routier). 

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées. 
A 

HE$I GILBERT 
HGISTldd 

C.C. M. André Marcotte, urb., MBA, chef SIP 

440. bail. Rene-téverque ouet. 10' etage 
Montréal (Québe4 H2Z 1A6 
TUéphone: (514) 873.1181 
léiémpieur: (514) 864-3867 
ww.mtq.go"".qc.ca 



MiniSr& de 
la sécurite publique 

C l U  Québec LI LI 
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Direction régionale de la sbcurité Uviie 
de Montréal, Laval, Lanaudière et des Laurentides 

Le 30 mars 2005 

Monsieur Robert Joly 
Service des projets industriels et en milieu nordique 
Direction des évaluations environnementales 
Édifice Marie-Guyart, 6‘ étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G 1 R 5V7 

Objet : Projet de construction de réservoirs additionnels d’entreposage de produits 
liquides à Montréal-Est 
(3211-19-010) 

Premier avis sur la recevabilité de l’étude d’impact 

Monsieur, 

Nous avons bien reçu votre lettre du le‘ février 2005 demandant à notre Direction de commenter 
l’étude d’impact de février 2005 de Canterm Terminaux Canadiens inc. pour son projet 
d’agrandissement de ses installations à Montréal-Est. Après analyse et en ce qui a trait aux items 
reliés à notre mandat, nous considérons que l’étude d’impact est incomplète à plusieurs égards et 
par conséquent, irrecevable. 

Vous trouverez ci-joint le rapport d’analyse de recevabilité préparé par M. Paul Lefebvre, 
conseiller en sécurité civile et responsable à notre Direction régionale du suivi des dossiers 
d’évaluations environnementales. Pour toute demande de renseignements additionnels, n’hésitez 
pas communiquer avec lui. Vous pouvez le joindre au numéro de téléphone (450) 757-7994 ou 
par coumel à paul.lefebvre(u,msa.gouv.ac.ca. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur Joly, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
, 

Marc Lavallée 
Directeur régional 

M L h  

p.j. 

C.C. Monsieur Bernard Dubois 
Madame Franche Belleau 

5100, rue Sherbrooke Es1. RC 23 
Moneal  (Québec) H1V 3R9 Montrbal : securile.civiieO6@rnsp.gouv.qc.ca 
TbIBphone : (514) 873-1300 Laval : securile.civlel3@msp.gouv.qc.ca 
Telécopieur: (514) 864-8654 Lanaudière : securite.civilel4@msp.gouv.qc.ca 
w.rnsp.uouv.ac.ca Laurentides : securite.civilel5@msp.gouv.qc.ca 

Cournels réaionaux : 



Projet de construction de réservoirs 
additionnels d’entreposage 

de produits liquides à Montréal-Est 

Dossier 321 1-19-010 de la Direction des évaluations environnementales 
du ministère de l’Environnement 

Rapport d’analyse sur la recevabilité initiale du projet 

Par : Paul Lefebvre 
Conseiller en sécurité civile 

Direction régionale de Montréal, Laval, Lanaudière et des Laurentides 
Ministère de la Sécurité publique 

Joliette, 29 mars 2005 



AVIS SUR LA RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT (PREMIER AVIS) 

Section de l'étude : 4.2 Installations existantes, sous-section 4.2.3 Terminal K-3 (page 4-6) 

L'initiateur précise que les produits actuellement entreposés au terminal K-3 sont les suivants : 
Mazout#6C 
Réservoir de rejets(???) 
Distillat 
Huileleau (séparateur) 
Diesel marin 

A la place de ïexpression u réservoir de rejets », devrait-on lire a Rejets de réservoirs »? 

Résidus d'hydrocraquage (huiles de base) 
Engrais liquide (urée nitrate ammonium) 

Section de l'étude : 4.4.3 (page 4-9) et Tableau 4.2 (page 4-12) 

L'initiateur indique que : << Les aménagements prévus pour le terminal K-3 comprennent 
notamment l'ajout de trois nouveaux réservoirs (figures 13A et 138) pouvant contenir des 
produits pétroliers de catégorie 2 (ex. : mazout lourd, distillats) et des produits spécialisés (ex. : 
engrais liquide, méthanol, résidus d'hydrocraquage, biodiesel, chlorure de magnésium ». 

En supposant que le terme a engrais liquide B désigne comme à la sous-section 4.2.3 une 
solution urée nitrate ammonium (solution UAN) et compte tenu que le nitrate d'ammonium est un 
comburant incompatible avec les matières organiques, donc, des hydrocarbures': 

Quelle est la composition chimique exacte de la solution urée nitrate ammonium? 
S'agit-il d'une solution aqueuse ou ammoniacale? Quelles en sont les concentrations 
minimales et maximales? Sinon, quelle est la température de la solution? 
Quelles sont les mesures prises pour éviter toute possibilite de contamination de la solution 
par des hydrocarbures? 
Quelles sont les mesures prises pour éviter tout contact entre des hydrocarbures et des 
résidus de la solution dans les conduites et les réservoirs? Si ces mesures font l'objet d'une 
procédure écrite, l'initiateur peut-il l'inclure dans l'étude? 
La solution urée nitrate ammonium sera-t-elle traitée avec un inhibiteur de corrosion? Sinon, 
quelles sont les mesures prises pour protéger l'acier des conduites et des réservoirs contre la 
corrosion provoquée par la solution UAN? 

Section de I'etude : 8.3 Estimation des risques potentiels, sous-section 8.3.1 Méthodologie 

Page 8-1 1 Dans la discussion sur le scénario alternatif pour un feu de nuage de vapeur, 
I'initiateur définit le rayon d'impact du danger de radiation thermique wrnme la distance jusqu'a la 
limite inférieure d'inflammabilité ou la distance à laquelle les effets de radiation suite à un retour 
de flamme peuvent avoir des conséquences sérieuses. Comme généralement cette distance est 
définie comme la limite inférieure d'inflammabilité (CRAIM), la prise en compte des effets de la 
radiation auratelle comme résultat d'augmenter cette distance? Si on obtient deux distances, 
laquelle sera retenue, la plus petite ou la plus grande des deux? 

' Brusset, Isabelle et alt., Le nitrate d'ammonium Description, production, utilisations et précauiions 
d'usage, février 2002, page 3 8 .  
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Page 8-1 1 Pour un feu de nappe liquide, l'initiateur définit le rayon d'impact comme la 
distance à partir du centre de la nappe sur laquelle la radiation thermique est supérieure à 
5 kW/mZ représentant une situation où la population peut subir des brûlures au second degré en 
40 secondes. Cette définition est-elle correcte car n'est-ce pas au seuil, i.e. à la limite du cercle, 
qu'une personne exposée peut subir des brûlures au second degré après 40 secondes? 

A la page 19 de la directive, il est stipulé: N L'initiateur effectue l'analyse des risques 
technologiques selon les règles de l'art. II justifie l'utilisation de données, de formules et 
d'hypothèses de calculs, explique les limites de la méthode retenue et les incertitudes entourant 
les résultats et indique toutes les références. x 
L'initiateur peut-il élaborer sur l'utilisation de données, de formules et d'hypothèses de calculs 
qu'il a faite? 

Section de l'étude : 8.3.3 Scénario alternatif 

Page 8-12 Pour le choix de i'emplacement de l'accident du scénario alternatif, l'initiateur le 
situe au quai de chargement des camions citernes. A noter que ce quai est existant et ne fait pas 
l'objet de la demande. Par contre, l'initiateur prévoit construire une voie de stationnement et un 
quai de chargement et de déchargement pour wagons citernes près de la limite sud du site K-2. 
Pour les fins de planification de mesures d'urgence et d'arrimage avec les autorités municipales, 
nous croyons que cet emplacement est préférable pour l'élaboration d'un scénario alternatif. 
L'initiateur peut-il situer le scénario alternatif à cet emplacement? 

Après lecture de l'étude, certaines données ne sont pas connues, par exemple, quel est le taux 
de combustion? Quelle est la hauteur de la flamme du feu de na e7 Quel est le pouvoir émissif 
en kW/m2 retenu? Quelle est la hauteur du récepteur du 5kWlm ? L initiateur peut-il élaborer sur 
les limites de la méthode de modélisation retenue et sur les incertitudes en découlant? 

L'initiateur peut-il inclure à son étude les probabilités d'occurrence des scénarios retenus? La 
zone d'impact établie et la probabilité d'occurrence connue, l'initiateur peut-il compléter l'analyse 
de risques en établissant le risque individuel et le risque collectif? 

p ,: . . 

Section de l'étude : Annexe C (page C-2) 

L'initiateur fixe le facteur de feu de nappe à 5, l .  Au tableau 6.6A Données pour les liquides 
inflammables (CRAlM novembre 2001), le facteur de feu de nappe est de 4.1. S'agit-il dune 
erreur? Est-ce que la correction est susceptible de changer les résultats? 

Section de l'étude : 9 Plan de mesures d'urgence préliminaires (page 9-1) 

Le pian d'urgence préliminaire doit inclure les éléments indiqués au point 5.3 de la directive, 
l'ensemble de ces éléments étant reproduit ci-après : 

0 Une description des scénarios d'accidents retenus pour la planification, tels que définis dans 
l'analyse de risques d'accidents : conséquences (quantité ou concentration de contaminants 
émis, radiations thermiques, surpressions). probabilités d'occurrence, zones touchées, etc.) 

O Une description des différentes situations possibles et probables 
O Les informations pertinentes en cas d'urgence (personnes responsables, équipements 

disponibles, plans des lieux localisant les entrées de secours, points de rassemblement, 
équipements de sécurité, etc.) 

O La structure d'intewention en urgence et les mécanismes de décision à l'intérieur de 
l'entreprise 

3 
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Les modes de communication avec l'organisation de sécurité civile externe 
Les mesures d'intervention les plus appropriées en cas de déversement, d'incendie, de perte 
de confinement, d'explosion, etc. 
Les actions et séquences d'interventions à envisager en cas d'alerte (arrêt de procédé, 
cheminement de l'alerte à l'intérieur de l'entreprise, appels d'urgence, modalités 
d'évacuation. etc.) 
Les mesures de protection à envisager pour protéger la population des zones susceptibles 
d'être touchées 
Les moyens prévus pour alerter efficacement les populations risquant d'être affectées, en 
concertation avec les organismes municipaux et gouvernementaux concernés (transmission 
de l'alerte aux pouvoirs publics et de l'information subséquente sur la situation à l'intérieur de 
l'entreprise) 
Les mesures de sécurité en vigueur sur l'emplacement 
Un programme de réévaluation des mesures d'urgence 

L'initiateur disposerait déjà de plans de mesures d'urgence pour ses installations actuelles qu'il 
identifie sous PU K-1 et K-4 et Plu Section 94 et qui seront modifiés pour intbgrer les nouvelles 
installations. L'initiateur énumère les grandes lignes des plans existants : 

Mise en place du plan d'urgence (9.1) 
O Rôle et responsabilité des intervenants (9.1.1) - Bottin des ressources (9.2) - Procédures d'intervention (9.3) 
O Déversement (9.3.1) 
O Déversement dans le fleuve (9.3.2) 
O Incendie et explosion (9.3.3) 
O Événements externes (9.3.4) 

1 Proddure d'évaluation (9.4) 
O Évacuation de la population (9.4.1) 

1 Retour à la normale (9.5) 
Mise à jour du Plan d'urgence (9.6) 

A la section 9.4, devrait-on plutôt lire a Procédure d'évacuation n? A part l'évacuation de la 
population (9,4.1), quelles sont les autres mesures de protection à envisager pour protéger la 
population des zones susceptibles d'être touchées (ex. : confinement, périmètre, etc.)? Quels 
sont les moyens prévus pour alerter efficacement les populations risquant d'être affectées en 
concertation avec les organismes municipaux et gouvernementaux concernés (transmission de 
l'alerte aux pouvoirs publics et de l'information subséquente sur la situation à l'intérieur de 
l'entreprise)? 

L'ancienne norme de l'Association canadienne de normalisation (ACNOR) CANICSA-2731-95 
contenait des dispositions relatives à la formation des employés et à la mise à l'essai du plan de 
mesures d'urgence. La nouvelle norme CANICSA-2731-03 contient également des dispositions 
concernant ces deux éléments. Nous ne retrouvons aucune indication à l'effet que les employés 
sont formés relativement aux plans de mesures d'urgence ou que ceux-ci sont mis à l'essai au 
moins annuellement. L'initiateur peut-il élaborer sur ses programmes de formation et d'exercices? 

4 
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Conclusion : 

Nous ne pouvons, en ce qui a trait aux items reliés à notre mandat, qualifier la version 
actuelle de /'étude d'impact de recevable. L'inclusion par le promoteur dans une version 
révisée de /'étude d'impact des informations relatives aux points que nous avons soulevés 
pourra modifier cet avis. 

Références: 

- BRUSSET, Isabelle et alt, Le nitrate d'ammonium, Description, production, utilisations et 
précautions d'usage, février 2002, 77 pages. 

- CANTERM. Construction de réservoirs additionnels d'entreposage de produits liquides à 
Montréal-Est, Étude d'impact sur /'environnement, Rapport principal, Volume 1, 
février 2005, 134 pages et trois annexes. 
CANTERM. Construction de réservoirs additionnels d'entreposage de produits liquides à 
Montréal-Est, Étude d'impact sur /'environnement, Documents cartographiques, 
Volume 2, février 2005, 16 figures. 
ENVIRONNEMENT QUÉBEC, Directive pour le projet de construction de réservoirs 
additionnels d'entreposage de produits liquides d Montréal-Est, janvier 2005, 26 pages. 
SASKFERCO PRODUCTS INC, Fiche technique Santé-Sécurité 32-0-0 Urée de nitrate 
d'ammonium, février 2004, 7 pages. 

- 

- 

- 

C.C. Madame Francine Belleau 
Monsieur Bernard Dubois 
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de la Faune 
e t  der Pa= mm Québec m rn 

Direction du déueloppement des hydrocarbures 

Le 30 mars 2005 

3 1 MARS 2005 I 
Service des prqetz ir!dustrieis 

Monsieur Robert Joly 
Chef du Service des projets industriels 
et en milieu nordique 
Ministére du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83 
675, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

Objet : 

A 
Projet de construction de réservoirs additionnels d'entreposage 

,,de produits liquides a Montréal-Est par Canterm 

À la suite de votre invitation a analyser la recevabilité de l'étude d'impact 
soumise relativement au projet mentionné en objet, je vous transmets ci-joints 
les observations et commentaires du ministère des Ressources naturelles et de 
la Faune (MRNF). 

Le rapport sur l'étude d'impact touche la plus grande partie des éléments 
spécifiés dans la Directive que votre Ministére a transmise à Canterm. Par 
contre, certains éléments et certaines questions se doivent d'être étoffés et des 
précisions s'imposent pour que l'étude d'impact devienne tout à fait recevable. 
Nous avons préparé notre réponse en ce sens. 

Soyez assuré que nous portons un intérêt certain a ce projet et que nous 
participerons aux étapes subséquentes selon la mission du MRNF et dans un 
esprit de coopération pour en faciliter la réalisation. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 
n 

5700.4' Avenue Ouest, bureau A-401 
Charlerbouru Iüuebed GlH 6R1 
Téléphone-(418) 627-6385 
Sans frais : 1 800 267-1420 
Téibmoieiir : 141 81 528.0690 



OBSERVATIONS, COMMENTAIRES ET QUESTIONS 
DU MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE LA FAUNE 

Loi et Règlement sur les produits et les équipements pétroliers (Loi et Règlement) 

Cette loi a pour objectifs : 

l e  d'assurer la sécurité des personnes et la protection des biens et de l'environnement 

2e d'assurer la qualité des produits et des équipements pétroliers; 

3e d'assurer le contrôle des prix de vente des produits pétroliers. 

contre les risques liés à l'utilisation de produits ou d'équipements pétroliers; 

Les installations de Canterm, les réservoirs additionnels projetés et les activités 
d'entreposage prévues sont soumis à la Loi et au Règlement. Selon l'article 16 de la Loi, 
Canterm devra obtenir un permis d'utilisation du ministére des Ressources naturelles et de 
la Faune (MRNF) pour être en mesure d'utiliser son équipement pétrolier à risque élevé. 
Les conditions préalables à l'obtention de ce permis sont présentées à l'article 22 de la Loi. 

À l'article 4.5 de l'étude d'impact, Canterm précise que le projet sera conçu pour respecter 
la réglementation sur les produits pétroliers. Lorsque les équipements auront été mis en 
place, un vérificateur agréé devra effectuer la vérification des équipements pétroliers à 
risque élevé de Canterm conformément aux normes prévues par règlement du 
gouvernement (article 51 de la Loi). Par la suite, il devra délivrer un certificat attestant du 
résultat favorable de sa vérification, soit que les équipements sont conformes. Alors, toute 
autre condition et obligation étant respectées, un permis d'utilisation sera émis par le 
MRNF. 

Relativement à ce qui précède, il est suggéré de demander à Canterm de préciser en 4.5 
de l'étude d'impact que le projet et les équipements prévus respecteront et la Loi et le 
Règlement sur les produits et les équipements pétroliers. 

D'autres éléments doivent aussi être précisés, notamment : 

4 Dans la partie ouest du terminal K-2. est-ce que la limite de 15 métres mesurés 
horizontalement de tout bâtiment et de toute limite de propriété (article 137 du 
Règlement) pourra être respectée compte tenu du nombre de réservoirs prévus ? 

4 Les installations prévues devront respecter les normes définies par les articles 150 à 164 
et l'annexe 8 relativement à la construction de digues autour des réservoirs qui forment 
une ou des cuvettes de rétention. À cet égard et particulièrement dans le cas du terminal 
K-2, Canterm peut-elle confirmer que l'espace disponible, eu égard au nombre de 
réservoirs qui y seront érigés, permettra de respecter notamment les normes relatives à 
la dimension des cuvettes, à l'élaboration des digues, à la distance minimale entre le 
centre du faîte de la digue et la paroi extérieure d'un réservoir selon l'annexe 8 et, enfin, 
a la compatibilité des produits contenus dans deux réservoirs ou plus, placés dans une 
même cuvette ? 
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4 Afin de bien établir la compatibilité des produits qui seront stockés dans des réservoirs, 
dont le nombre situé dans une même cuvette est de deux ou plus, pour s'assurer que le 
niveau de sécurité est suffisant selon la norme NFPA 30-1984, paragraphe g de l'article 
2-2.3.3.3, il y aurait lieu d'obtenir un plan détaillé relativement à l'utilisation de chaque 
réservoir pour compléter le portrait du tableau 4.2, particulièrement dans le cas du 
terminal K-2 (article 164 du Reglement). Dans ce cas, est-ce que tous les réservoirs de 
la section ouest du terminal sont placés dans une cuvette unique comme l'indique la 
figure 10 ? 

4 A l'article 4.5.2 de l'étude d'impact, il conviendrait de décrire comment l'étanchéité aux 
produits pétroliers des côtés intérieurs des digues et du fond des cuvettes sera assurée, 
soit par l'installation d'une membrane protégée des charges et de l'incendie conforme à 
la norme ULC-ORD-C58.9-1983 ou à l'aide d'autres conditions spécifiées à l'article 157 
du Reglement. 

Autres éléments généraux - Questions a soumettre à Canterm 

Article 1.4 

Quels sont les différents produits qui étaient stockés sur le site K-2 jusqu'à la fin des 
années 80 ? Étaient-ils placés dans une cuvette unique ? Sinon, combien y avait-il de 
cuvettes à l'époque ? 

Article 2 

Compte tenu de la proximité des habitations sur la rue Georges V, le long des limites du 
site K-2, section ouest, quels ont été les commentaires des résidants concernant les 
réservoirs qui seront ajoutés ? 

Article 3.4; Arrondissement de Rivière-des-Prairies/Pointe-aux-Trembles/Montréal-Est 

Le plan d'urbanisme prévoit l'optimisation des espaces industriels et la gestion de leurs 
interfaces avec les secteurs industriels. Quelles sont les exigences actuelles de ce plan à 
l'égard de l'installation de réservoirs prés des limites du site K-2 adjacentes aux propriétés 
situées du côté est de la rue Georges V ? Est-ce que la conciergerie du côté sud du site K- 
2 constitue un cas particulier en matière de gestion d'interfaces entre les secteurs 
industriels et résidentiels ? 

Article 4.2.1 : Terminal K-1 

Ce terminal possède un séparateur huileleau. Quels autres sites déverseront leurs eaux 
huileuses vers cet équipement ? L'uniïé devra-t-elle être modifiée pour accommoder l'afflux 
de volumes additionnels à traiter ? Pouvez-vous décrire le réseau des eaux de surface, le 
système de traitement des eaux huileuses et où seront ajoutés les nouveaux 
équipements ? 

Article 4.4.2: Terminal K-2 

Le site sera raccordé au réseau d'égout municipal. Où seront dirigées les eaux de surface à 
l'intérieur des cuvettes ? 
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Ce site contiendra des réservoirs qui stockeront de l’essence. Quelle est la position de ces 
réservoirs par rapport aux habitations et aux commerces adjacents au site ? Seront-ils 
aussi éloignés que possible de ceux-ci ? Quel est le niveau d’émissions auxquelles seront 
exposés les résidants en question ? Est-ce que des mesures particulières protégeront ces 
derniers en matière d’émissions et contre les incidents et explosions compte tenu de la très 
grande proximité des installations projetées ? 

Tableau 4.2 sur les capacités des réservoirs 

II est prévu de stocker dans les réservoirs du terminal K-5 du naphte pétrochimique. 
Quelles sont les caractéristiques de ce produit, notamment le point d’éclair ? 

Tableau 8.3; Caractéristiques des produits entreposés 

Pouvez-vous intégrer les caractéristiques du naphte pétrochimique au tableau 8.3 ? 

Article 4.6: Exploitation 

Le poste de contrôle est situé au terminal K-1 et les activités de remplissage et de 
transbordement sont et seront toujours effectuées sous la supervision d’au moins un 
opérateur du terminal. Est-ce que cet opérateur pourrait se retrouver seul au terminal pour 
contrôler les activités au quai, dans les différents terminaux et au poste de contrôle ? 

Sinon, comme l’indique l’article 4.6.1, quelle est la nature de l’équipe d’exploitation sur le 
site à différents moments de la journée? Quelle est la capacité d’exécution en cas 
d’incident ou d’accident pour assurer la plus grande sécurité immédiate possible ? 

Chapitre 5; Évaluation des imDacts: Cas particulier du terminal K-2 

Quels sont les impacts potentiels à la suite d’incidents ou d’accidents (incendie, explosion, 
etc.) sur les résidants voisins du site K-2, compte tenu de la proximité des équipements par 
rapport aux habitations ? Quelles sont les mesures d’atténuation particulières prévues dans 
ce cas et qui pourraient être ajoutées aux tableaux 5.3, 5.4 et 5.5 ? 

Article 9.3.3; Incendie et explosion 

Compte tenu des volumes additionnels de produits pétroliers qui seront entreposés, surtout 
dans le cas du site K-2, quelles actions ou mesures supplémentaires seront intégrées aux 
plans d’urgence et d’intervention d’urgence existants, notamment en matière de 
transmission d’alerte aux populations adjacentes aux sites et à celles concentrées à l’ouest 
dans l’arrondissement de Mercier/Hochelaga/Maisonneuve, d’arrimage avec la municipalité 
et de mesures spéciales à adopter en cas d’incendie ou d’explosion majeur en notant que 
les sites K-1 et K-2 se retrouvent presque au centre de la zone délimitée par le scénario 
normalisé (figure 15) ? 

Fiqure 16; Mesures d’intervention existantes 

Serait-il possible d’indiquer sur ce dessin les additions et modifications d’équipements de 
sécurité et de combat d’incendie qui seront mises en place ? 

- 3 -  
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rociaux mm 

Direction genérale 
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REÇU LE 

1 O 5  AVR, 2005 I 
Service des projets industrie'- 

Québec, le 4 avd  20 

Monsieur Robert Joly 
Chef du Service des projets industriels 
et en milieu nordique 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6' étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GlR 5V7 

Monsieur, 

Suite à votre demande relative à la recevabilité de l'étude d'impact concernant le 
<( Projet de construction de réservoirs additionnels d'entreposage de produits 
liquides à Montréal-Est D (321 1-19-OIO), nous vous transmettons nos commentaires 
qui ont été rédigés en collaboration avec la Direction de santé publique de Montréal. 

Cette étude a été jugée non recevable pour les raisons mentionnées dans la lettre 
ci-jointe. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mes meilleurs sentiments 

MRBiir 

Direction de la protectionde la santé publique 
1075. chemin Ste-Foy, l l 'étage 
Québec(Québec) GIS 2M1 

*héle Bélanger 
Direction de la urotection 
de la santé publique 

Téléphone: (418) 266-6720 
TéIécopieur : (418) 266-6708 
Site internei : h~tp://~.msss.gouv.qc.ca 
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Dirirtion de m t 4  publique 

Montréal, le 1"avril2005 

Madame Michele Bélanger 
Ministère de la santé et des Services sociaux 
Direction de la protection de la santé publique 
1075, chemin Ste-Foy, 11' étage 
Québec (Québec) GlS 2M1 

Owet : Pmjet de consiruttion de résetvoirs additionnels d'entreposage de produits liquides à 
Montréal-Est fn"321 r-19-0fO) 

Madame, 

Dans le  cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impads sur l'environnement, nous avons 
pris connaissance des volumes 1 (Rapport principal) et 2 (Documents cartographiques) concernant le 
dossier cité en rubrique. Tel que spécifié dans votre demande, nous avons analyse les documents d'un 
point de vue de santé publique afin d'évaluer la  recevabilité de l'étude d'impact. 

Suite à la IecIure des documents, nous désirons que le promoteur nous présente certains éléments 
additionnels concernant le volet des risques technologiques. Le promoteur doit présenter i'évaluation 
détaillée des risques a la fois pour les réservoirs et pour les pipelines a partir de deux scénarios 
distincts, soit l e  scénario normalise et  l e  scénario alternatif, et ce, pour tous les produits suscepübles 
d'engendrer un risque toxique. un risque de brûlure ou un risque d'explosion. Nous désirons de plus 
que ces scénarios soient présentes sous forme de zone d'impaci en utilisant, pour les produits 
présentant des risques toxiques, les valeurs de référence suivantes soient les Emergency Response 
Planning Goide/ines[ERPG 2) ou lorsque les valeurs de ERPG pour un produit ne sont pas disponibles, 
des valeurs similaires comme les Temporaw fmergency fiposure Limits (iEEL5 2). Pour les produits 
inflammables DU explosifs, nous désirons que le  promoteur utilise, comme seuil de référence, la valeur 
de 5 kW/rn2 pour la radiation thermique et la valeur de 1 psi pour la surpression. 

Nous aimerions aussi que le promoteur discute du risque qu'une explosion OU u n  incendie se 
produisant sur un réservoir pourrait affecter un ou des réservoirs adjacents (effet domino). 

Aprés analyse de risques, le promoteur doit présenter un plan de mesure d'urgence détaillé tncluant 
un scénario minute par minute. 
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Le promoteur devra aussi nous indiquer comment il compte avertir la population avoisinante dans le 
cas ou un déversement de produit toxique se produirait, de faSon à ce que la populatiun puisse 
rapidement se mettre à l'abri avant l'arrivée du nuage toxique. A notre avis, IL promoteur devrait 
prevoir la mise en place d'un systéme d'alerte par sirene similaire a celui qui sera bientôt en fonction 
pour plusieurs industries participantes du Comité mixte municipal-industriel (CMMI) de l'Est de 
Montréal. Une campagne d'information importante est d'ailleurs en cours dans les arrondissements 
Riviére-des-Prairies-Pointe-aux-Tremble~-Montreal~Est afin de renseigner la population sur la 
nécessité de se confiner si une alelte par sirene était déclenchée sut ce territoire. 

NOUS aimerions aussi que le promoteur estime la quantité de polluants chimiques supplémentaires 
qui seront rejetes dans Vair ainsi que l'effet que ceux-ci auront sur les concentrations actuelles que 
l'on retrouve déjà dans l'est de l'lie de Montréal. 

Compte tenu des commentaires que nous venons de formuler, nous croyons que la présente étude ne 
peut etre jugée recevable. 

Pour toute infonnation supplémentaire, n'hésitez pas à nous contacter aux numeros suivants : (514) 
5282400 poste 3224 (Joceiyn Lavigne) et poste 3204 (Julie Brodeur). 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs, 

d-T+ ,  
Jocelyn Lavigne, Ph.D., toxicologue Julie Brodeur, M k ,  toxicologue 

C.C. : Dr Louis Drouin, Responsable de Yunité Santé au travail et environnementale 
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DESTINATAIRE : 

EXPÉDITEUR : 

DATE : 

OBJET : 

-. I' 

REÇU LE 
<' -1 Ministère de l'Environnement 

I 1 O 8  AVR, 2ûû5 

SerJice des projets industriels 
et en milieu nordique 

Monsieur Robert Joly 
Chef du Service des projets industriels 
et en milieu nordique 

Jean-Marc Jalbert 
Chef de service 

Le 5 avril 2005 

Projet de construction de réservoirs additionnels d'entreposage 
de produits liquides à Montréal-Est. 
V/Réf. : 3211-19-010 
SCW-181716 

Vous trouverez ci-joint l'avis de M. Benoit Nadeau du Service des matières 
résiduelles, Concernant l'acceptabilité du projet cité en rubrique. 

Le c h d  de service, 

€difice MarRGuyart. 9' étage 
675, boulevavard René-Léverqw Est 
Q u P k  lüuébed GlR SV7 
Télephone: (418) 521-3950. porle4878 
T@léropieur : (418) 644-3386 



SeNice des matières résiduelles 

EXPERTISE TECHNIQUE 

NATURE DE LA DEMANDE : Étude d'impact sur l'addition de réservoirs 
d'entreposage à Montréal-Est, Canterm 

EXPERTISE DEMANDÉE PAR : Madame Diane Gagnon, hg.  
Service des projets industriels en milieu 
nordiques 

EXPERTISE ÉMISE PAR : Benoit Nadeau, ing. 
Service des matières résiduelles 

DATE : Le5aVnl2005 

NIRÉFÉRENCE : SCW-181716 

RÉSUMÉ 

L'entreprise Canterm veut augmenter sa capacité d'entreposage de produits neufs 
dans l'est de Montréal. Nous aimerions avoir des précisions sur, entre autres, les 
matières dangereuses générées par ces activités. 

1. INTRODUCTION 

La demande croissante de produits pétroliers fait en sorte que l'entreprise N Canterm 
Terminaux Canadiens B prévoit augmenter sa capacité d'entreposage de produits 
liquides tels l'éthanol, le biodiésel et le naphte pétrochimique. L'entreprise a soumis 
une étude d'impact à cet effet. Nous devons nous prononcer sur la recevabilité de cette 
étude et indiquer si le document contient toute l'information nécessaire à l'évaluation 
des impacts d'une telle augmentation de capacité d'entreposage. 

... 2 
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2. INFORMATIONS FOURNIES PAR LE DEMANDEUR 

Un document intitulé <{Étude d’impact sur l’environnement : Construction de 
réservoirs additionnels d éntreposage de produits liquides à Montréal-Est, rapport 
principar D, et un autre contenant les dessins, schémas et photos aériennes des sites 
exploités intitulé (( Documents cartographiques ». 

3. ÉNONCÉ DU PROBLÈME 

La demande croissante en produits pétroliers et pétrochimiques fait en sorte que 
l’entreprise Canterm prévoit augmenter d’au moins 10 O00 Molitres sa capacité 
d’entreposage de tels produits dans l’arrondissement Montréal-Est. Déjà plusieurs 
autres réservoirs sont installés à cet effet dans ce secteur de la ville; Canterm gère déjà 
une capacité de 1 502 O00 barils. Les nouvelles installations utiliseront certaines des 
inûastructures existantes, telles des conduites d’amenée entre le port et le site 
d’entreposage, des drains et systèmes d’évacuation. 

4. DESCRIPTION DU PROCÉDÉ 

Le projet implique la construction de plusieurs réservoirs et des infiastructures s’y 
rattachant, tels des aires de chargement/déchargement. 

5. RECHERCHES EFFECTUÉES POUR ÉMETTRE L‘EXPERTISE 
TECHNIQUE 

Révision des normes de construction des réservoirs pour produits pétroliers. 

6. NORMES ET EXIGENCES À RESPECTER 

Normes de consûuction et d’installation des réservoirs pour produits pétroliers. 

7. COMMENTAIRES ET RECOMMANDATIONS 

Bien que nous ayons apprécié la présentation du projet dans le document d’étude 
d’impact, nous aimerions avoir des précisions sur certains points qui nous 
permettrons de mieux évaluer les impacts du projet. 

... 3 
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Rejets de procédé : 

Pour les ajouts de réservoirs aux terminaux K-l et K-3, on propose d’utiliser le 
séparateur eau-huile existant. Or, nous savons que l’efficacité d’un séparateur 
dépend, entre autres, du volume de liquide à traiter, ce qui est directement 
proportionnel à la surface drainée. Est-ce que ces séparateurs existants ont été 
dimensionnés pour pouvoir traiter, dans des conditions extrêmes, les volumes 
supplémentaires impliqués dans l’ajout de capacité d’entreposage? 

Concernant ces mêmes séparateurs, selon les informations que nous avons, pour les 
terminaux K-l et K-5, les séparateurs se déversent dans le réseau d’égout municipal 
et dans le réseau pluvial pour le K-3. En cas de bris majeur, d’accident ou 
d’évènement provoquant un déversement important, quelles mesures seront prises 
pour empêcher que le séparateur ne se remplisse et que les produits chimiques ne se 
déversent directement à l‘égout municipal ou au réseau pluvial? 

A queiie fiéquence est-ce que ces séparateurs seront inspectés et nettoyés? 

Qu’adviendra-t-il des résidus de ces séparateurs? 

Finalement, dans le cas du terminal K-3 on indique qu’un des produits entreposés 
sera du chlorure de magnésium. Pour ce produit ou de tout autre. produit qui n’est pas 
un produit à faible densité comme l’huile, et en plus qui est miscible à l’eau, un 
séparateur eau-huile sera d‘une totale inefficacité pour stopper‘ les fuites ou 
déversements. Ainsi, quelles seraient les autres mesures de sécurité contre de tels 
déversements? 

Dans un même ordre d’idée, si les réservoirs prévus au projet, ou tout autre réservoir 
existant, changeaient de vocation, et devaient contenir des produits autres que des 
produits pétroliers, pétrochimiques, à faible densité immiscibles à l’eau, les 
installations prévues pour traiter les fuites ou déversement ne seraient plus adéquats 
pour ces nouveaux produits. Est-il prévu que des mesures de mitigation seront 
installées en même temps que le changement de vocation des réservoirs? 

Dans le cour des opérations normales, des conduites seront utilisées pour transvider 
les réservoirs. Parfois ces conduites sont utilisées pour différents produits et 
nécessitent une opération de rinçage avant utilisation. Qu’adviendra-t-il des liquides 
de rinçage de ces conduites? 

Au cours de l’entretien des réservoirs, on peut supposer que des boues ou résidus 
seront retirés des réservoirs. L’entreprise a-t-elle prévue une façon 
environnementalement acceptable de gérer ces résidus? 

... 4 



Réservoirs : 

A 

On entend respecter les normes applicables dans la construction et l’installation des 
réservoirs. Les normes en question comprennent-elles des exigences pour les cuvettes 
de rétention? Si oui, quelles sont-elles? Sinon, quel est le niveau d’étanchéité prévu 
pour ces cuvettes et de quelle façon l’entreprise s’assurera-t-elle que ces niveaux 
d’étanchéité seront atteints? 

On mentionne que le calcul des capacités de rétention des cuvettes sera confimié lors 
de la phase de l’ingénierie détaillée. Pourquoi la capacité n’est-elle pas déjà établie? 
Normalement, une norme acceptable serait que la capacité d’une cuvette devrait être 
d’au moins 110 % de la capacité du réservoir contenu dans cette cuvette ou 125 % de 
la capacité du plus gros réservoir lorsqu’il s’agit d’un ensemble de réservoirs. 

Est-ce que les conduites souterraines seront à double paroi? 

Pour les citernes de train ou de camion, est-il prévu que les aires de chargement et 
déchargement soient protégées de quelques façons contre les fuites ou déversement? 
Quelles seraient les dimensions de ces aires de chargemenVdéchargement? Les 
mesures de mitigation de ces aires seront-elles reliées aux séparateurs existants? Et si 
oui, comment le dimensionnement actuel de ces séparateurs peut-il être compatible 
avec le surplus de capacité ainsi créé? 

Benoit Nadeau, ing. 
Service des matières résiduelles 
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0 8 AVR. 2005 DESTINATAIRE : Direction des évaluations environneme tales 
Services des projets industriels et en mi ieu nordique 

Service des eaux industrielles EXPEDITERUR : 

DATE : 

PROJET : 

Le 6 avril 2005 

Canterm Terminaux Canadiens inc. - Projet de construction de 
réservoirs additionnels d'entreposage de produits liquides 

Évaluer la recevabilité de l'étude d'impact 

N/Réf. : SEI 4076 

OBJET : 

VRéf. : 3211-19-010 

1. OBJET DE LA DEM4hDE 

Canterm Terminaux Canadiens inc. a déposé à la Direction des évaluations 
environnementales (DÉE) une étude d'impact concernant la construction de réservoirs 
additionnels d'entreposage de produits liquides aux terminaux de Montréal-Est. 

Le Service des projets industriels et en milieu nordique de la DÉE demande ,d'analyser la 
recevabilité de cette étude en regard de la directive du ministère et de nos champs de 
compétence. Cette analyse se l i t e  donc à la gestion et au suivi des eaux de procédé, 
domestiques et pluviales et à l'aménagement des aires d'entreposage, de chargement et de 
déchargement des produits. 

2. EX~GENCES À RENCONTRER 

La gestion des eaux pluviales accumulées dans les digues de rétention et l'aménagement 
des aires d'entreposage et de déchargementkhargement de produits autres que pétroliers 
ne sont pas assujettis à une réglementation ou directive particulière. 

... 2 
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L‘aménagement des aires d‘entreposage et de déchargemendchargement des produits 
pétroliers est soumis aux exigences édictées dans le Règlement sur les produits et les 
équipements pétroliers. 

3. DESCRIPTION DUPROJET 

Canterm exploite à Québec et à Montréal, des terminaux d’entreposage de produits 
pétroliers et d’autres produits liquides. La capacité actuelle d’entreposage aux terminaux 
de Montréai-Est (K-1, K-2, K-3, K-4 et K-5) est de 1 502 O00 barils. Ces terminaux sont 
localisés sur des terrains appartenant à Canterm ou loués par celui-ci. 

Le promoteur projette d’ajouter 18 réservoirs de dimensions variables SUT les terminaux 
K-1, K-2, K-3 et K-5; les terminaux K-1, K-2 et K-5 sont la propriété de Canterm 
Terminaux Canadiens inc. et le K-3 est loué du Port de Montréal. En plus des réservoirs, 
des conduites seront construites de même qu’une voie ferrée de stationnement pour le 
chargement et déchargement des wagons-citernes. 

Les terminaux K-1 et K-3 sont déjà dotés de réservoirs, le terminai K-5 est présentement 
un terrain vacant, la partie ouest du terminai K-2 est utilisée comme centre de transit de 
conteneurs, alors que la partie est vacante. 

4. DOCUMENTS 

Le volume 1 (( Construction de réservoirs additionnels d’entreposage de produits 
liquides à Montréai-Est », a Rapport principal », daté de février 2005 et préparés par 
Groupe Conseil UDA inc. 

Le volume 2 (( Construction de réservoirs additionnels d’entreposage de produits 
liquides à Montréal-Est », (( Documents cartographiques », daté de février 2005 et 
préparé par Groupe Conseil UDA inc. 

5. ANALYSE 

L’analyse de recevabilité de l’étude d’impact pour la gestion des eaux pluviales sera 
orientée vers la performance des meilleures technologies économiquement disponibles, 
les exigences demandées dans des projets similaires, les obligations de l’article 20 de la 
Loi sur la qualiré de l’environnement et la directive du ministere pour la réalisation de 
l’étude d‘impact. 

... 3 



Pour les aires d’entreposage et de déchargementkhargement des produits pétroliers et des 
autres produits liquides, l’analyse sera basée sur les exigences édictées dans le Règlement 
sur les produits et les équipements pétroliers. 

QUESTIONS ET COMMENTAIRES 

4.2 INSTALLATIONS EXISTANTES 

Présentement le zonage municipal du site du terminal K-5 est N commerce et service ». 
Le zonage devra être modifié avant l’analyse d’acceptabilité afin de que celui-ci puisse 
permettre les activités qui seront réalisées sur ce site. 

4.2.1 Terminal K-1 

Comme certains équipements existant à ce terminal (le quai de chargement des camions- 
citernes, l’usine de pompage et répartition des produits, les deux voies de stationnement 
des wagons-citernes et le séparateur huile/eau) sont parties intégrantes de la gestion du 
nouveau réservoir, le promoteur doit préciser : 

les mesures en place pour contenir les déversements à ces équipements; . les critères de conception du séparateur huile/eau et; 

évaluer l’impact de l’agrandissement de la surface du terminal sur le séparateur 
huile/eau et la vidange des digues lors de pluies abondantes (pluie maximale en 
24 heures d’une récurrence de 1 dans 25 ans). 

4.2.3 Terminal K-3 

Comme le séparateur huileleau existant au terminal K-3 est partie intégrante de la 
gestion des nouveaux réservoirs, le promoteur doit préciser : 

. les critères de conception du séparateur huile/eau et; - évaluer l’impact de l’agrandissement de la surface du terminal sur le séparateur 
huile/eau et la vidange des eaux pluviales lors de pluies abondantes (pluie 
maximale en 24 heures d’une récurrence de 1 dans 25 ans). 

4.2.4 Terminal K-4 

Comme le quai de chargement des camions-citemes existant au terminal K-4 servira à la 
gestion des nouveaux réservoirs du terminal K-3, les mesures en place pour contenir les 
déversements à ce quai doivent être fournies. 

... 4 
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4.4 INSTALLATION ADDITIONNELLES 

4.4.1 Terminal K-1 

À cette section, il est écrit (( Le terrain sera aménagé pour. capter les eaux de surface et 
les acheminer vers le séparateur (huileleau) existant qui lui se déverse dans le réseau 
d’égouts de la ville de Montréal N Le promoteur doit préciser si c’est au réseau d’égouts 
sanitaire ou pluvial de la ville de Montréal. À la section 4.5.3, on écrit que ce serait le 
réseau d’égouts sanitaire. 

4.4.2 Terminal K-2 

À cette section, il est écrit ((raccordement au réseau d’égouts municipal ». Le 
promoteur doit préciser si c’est au réseau d’égouts sanitaire ou pluvial de la ville de 
Montréal. À la section 4.5.3, on écrit que ce serait le réseau d’égouts sanitaire. 

Le promoteur doit fournir les critères de conception du nouveau séparateur huile/eau et 
évaluer l’impact de pluies abondantes sur la vidange des digues (pluie maximale en 
24 heures d’une récurrence de 1 dans 25 ans). 

Concernant la nouvelle voie de stationnement des wagons-citernes, nos commentaires et 
questions sont à la section 4.5.4. 

4.4.3 Terminal K-3 

Le mode de gestion des eaux de surface du terminal K-3, proposé à la section 4.4.3 et 
4.5.3, porte à confusion. 

À la section 4.4.3, il est écrit: (( aménagement de la surface pour acheminer les eaux 
vers le séparateur fiuile/eau) puis vers le réseau d’égouts municipal ». Alors qu’à la 
section 4.5.3, on écrit G elles emprunteraient le réseau d’égouts pluvial ». I I  faudrait 
préciser si les eaux de surface sont rejetées au réseau d’égouts sanitaire ou pluvial 
municipal ou au réseau local d’égouts pluvial. 

De plus on écrit : (( Canterm étudiera la possibilité de raccorder à moyen terme son 
réseau local d’égouts pluvial à celui de la ville de Montréal ». Alors qu’à la section 
4.5.3, on écrit (( Canterm envisage à moyen terme lapossibilité de raccorder son réseau 
d’égouts de captage des eaux de surface du terminal K-3 au réseau d’égouts sanitaire 
de la ville de Montréal D. Le promoteur envisage-t-il de raccorder le réseau d’égouts de 
captage des eaux de surface du terminal K-3 au réseau d’égouts sanitaire ou pluvial 
miinicipal? 

... 5 
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4.4.5 Terminal K-5 

À cette section, il est écrit N aménagement du terrain pour diriger les eaux de surface 
vers un séparateur Fuileieau) qui lui sera raccordé au réseau d’égouts municipal ». Le 
promoteur doit préciser si c’est au réseau d’égouts sanitaire ou pluvial de la ville de 
Montréal. À la section 4.5.3, on écrit que ce serait le réseau d’égouts sanitaire. 

Le promoteur doit foumir les critères de conception du nouveau séparateur huileleau et 
évaluer l’impact de pluies abondantes sur la vidange des digues (pluie maximale en 
24 heures d’une récurrence de 1 dans 25 ans). 

4.5 ACTIVITÉS DE CONSTRUCTION 

4.5.2 Cuvette de rétention 

Des cuvettes de rétention seront aménagées autour s réservoirs. Le promoteur doit 
préciser la capacité de ces cuvettes par rapport au(x) réservoir(s) entreposé(s) et indiquer 
que l’aménagement et la gestion des eaux de pluie accumulées dans celle-ci respecteront 
les exigences édictées dans le Règlement sur les produits et les équipements pétroliers. 

4.5.4 Voies ferrés 

Une voie ferrée de stationnement sera construite sur le site K-2; préciser les mesures de 
protection qui seront mises en place pour contenir les déversements lors du 
chargemenudéchargement des wagons-citemes. Ces aménagements doivent être 
conformes aux exigences édictées dans le Règlement sur les produits et les équipements 
pétroliers. 

4.5.6 Gestion des eaux de ruissellement 

À cette section, il est écrit (( Toutefois. advenant des pluies importantes, les eaux 
accumulées dans les excavations devront être analysées avant d’être dirigées vers les 
égouts ou le séparateur huileleau ». Le promoteur doit détailler la gestion des ces eaux, 
seront-elles rejetées au réseau d’égouts sanitaire ou pluvial municipal ou au réseau local 
d’égouts pluvial et quels sont les critères de rejet à respecter avant leurs déversements 
dans ces réseaux? 

5.3 IMPACTS SUR LA RESSOURCE EAU 

L’approche à préconiser concernant la gestion des eaux de pluies accumulées dans les 
cuvettes de rétention est de les diriger au réseau d‘égouts sanitaire municipale après 
avoir passé au séparateur huile/eau. 
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Source d’impacts - Construction 

À cette section, on indique que les eaux de surface pourraient être rejetées à l’égout ou 
au réseau de drainage de surface. Le promoteur doit détailler : 

. quand ces eaux seront rejetées à l’égout ou au réseau de drainage de surface; 

. lorsqu’elles sont rejetées à l’égout, est-ce au réseau d’égout sanitaire ou pluvial 
de la municipalité? . les critères de rejet à respecter avant le rejet des ces eaux au réseau d’égout 
sanitaire et pluvial. Pour les eaux de surface rejetées dans un réseau d‘égouts 
pluvial, les critères à respecter doivent tenir compte de la capacité du milieu 
récepteur. 

Source d’impacts - Exploitation 

Le promoteur doit indiquer les critères de rejet qu’il entend respecter pour déverser ces 
eaux au réseau d’égout sanitaire et lorsqu’il les déversera au pluvial. Pour les eaux de 
surface rejetées au réseau d’égouts pluvial, les critères de rejet à respecter doivent tenir 
compte de la capacité du milieu récepteur. 

Le Service des avis et des expertises de la Direction du suivi de l’état de 
l’environnement que vous avez consulté dans ce dossier établira, au besoin, les objectifs 
environnementaux de rejet qui seraient applicables pour un rejet au réseau d’égouts 
pluvial. 

7.1 SUIVI DES REJETS DES EAUX DE SURFACE 

Le programme de suivi actuel n’étant pas connu de tous les intervenants dans le dossier, 
le promoteur doit préciser le suivi qu’il effectuera, pendant la période de construction et 
d’exploitation, sur les eaux de surface rejetées au réseau d’égouts sanitaire et pluvial : 

ftéquence; . mesure du débit (pour rejet au réseau pluvial); 

type de prélèvement (instantané, composite); 

. paramètres mesurés; . méthodes d’analyses. 

... 7 
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CONCL USIONS 

L'étude d'impact telle que déposée n'est pas recevable. 

Certains éléments n'ont pas été traités de façon satisfaisante et valable particulièrement au 
niveau de la gestion des eaux de pluies accumulées dans les cuvettes de rétention. Pour 
pouvoir porter un jugement sur l'acceptabilité du projet, le promoteur devra préciser ou 
répondre aux questions et commentaires précités. 

DG/sI Donald Giguère, ing. 
Division industries du bois, de 
l'agroalimentaire et de la 
chimie organique 
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DESTINATAIRE : 

DATE : 

OBJET : 

Monsieur Normand Boulianne, chef de service 
Service de l'aménagement et des eaux souterraines 

Le 6 avril 2005 

Avis technique concernant le projet de construction de 
réservoirs additionnels d'entreposage de produits 
liquides a Montréal-Est. Canterm Terminaux Canadiens 
inc. 

NIRéf. : SCW-189649 

Introduction 

La Direction des évaluations environnementales a reçu le mandat d'analyser la 
recevabilité de l'étude d'impact du projet susnommé, avant que celui-ci ne soit déposé 
officiellement auprès du ministre du Développement durable, de l'Environnement et des 
Parcs. La Direction des évaluations environnementales a alors sollicité l'aide du Service 
de l'aménagement et des eaux souterraines (SAES) de la direction des politiques de 
l'eau (DPE). L'objet de cet avis technique est donc d'évaluer la recevabilité de l'étude 
d'impact, en rapport avec la directive du ministre indiquant la nature, la portée et 
l'étendue de l'étude d'impact (dossier 3211-19-OlO), et concernant notre champ de 
compétence, i.e. les aspects hydrogéologiques de l'étude. 

Le rapport analysé est constitué de deux volumes : 

- 
- 

un rapport principal, d'environ 100 pages + 3 annexes ; 
un volume de documents cartographiques de 17 pages. 

Les deux volumes ont été réalisés par le 
forestene et environnement n et sont datés de février 2005. 

Groupe Conseil UDA inc., Agriculture, 
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Avis 

Le projet proposé consiste à construire 18 réservoirs de produits pétroliers et de produits 
compatibles (éthanol, biodiesel et naphte pétrochimique), sur un site contenant 
actuellement 41 réservoirs de dimensions variables. En plus des réservoirs, des 
conduites devront être construites de même qu’une voie ferrée de stationnement. Le site 
est localisé sur l’île de Montréal (territoire de l’arrondissement de Rivière-des- 
PrairiesPointe-aux-TremblesiMontréal-Est, secteur de Montréal-Est). 

L’hydrogéologie du site a été caractérisée (potentiel aquifere faible, profondeur de 
nappe entre 7 et 15m, sens de l’écoulement du nord au sud, en direction du fleuve). 
Selon l’étude, il n’existe pas de captage d’eau souterraine à des fins d’eau potable 
proche du site considéré. Le seul captage important est une prise d’eau industrielle dans 
le fleuve exploitée par la compagnie Interquisa. Canterm a une entente avec cette firme 
lui permettant d’utiliser cette prise d’eau pour répondre à des urgences potentielles. 

Étant donné la profondeur de la nappe phréatique, les divers travaux d’excavation et de 
nivellement requis lors de la construction n’auront pas d’impact sur les eaux 
souterraines. Il est prévu, advenant des pluies importantes, d’analyser les eaux 
accumulées dans les excavations et de les rediriger vers les égouts ou le séparateur 
huildeau. Les sols excédentaires, lors des travaux de construction, feront l’objet d’un 
suivi en termes de volumes, de qualité, de lieu de disposition et de traçabilité. Les 
impacts potentiels de contaminations accidentelles par le réseau de drainage ou par 
l’excavation de sols contaminés ont été évalués et des mesures d’atténuation proposées. 

Afin de compléter les informations contenues dans l’étude d’impact, il est demandé de 
préciser : 

- Il existe une carrière en usage sur le site considéré (carrière Lafarge). Existe-t-il 
un captage d’eau souterraine sur la carrière? Si oui, quels sont son rayon 
d’influence et le protocole de pompage? 
Est-il prévu un suivi dans le temps de la qualité des conduites souterraines 
(détection des fuites éventuelles)? 
Un plan d’intervention a été élaboré en cas de fuite ou déversement accidentel de 
produits polluants lors des activités. Cependant, quelles mesures préventives 
seront prises pour éviter que, si une fuite ou un déversement a lieu, le produit ne 
s’infiltre rapidement jusqu’h la nappe (usage de sols peu perméables ou 
autres.. .). 

- 

- 

... 3 
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Conclusions 

L’étude d’impact, en ce qui concerne les aspects hydrogéologiques du dossier, est 
recevable, en rapport avec la directive du ministre indiquant la nature, la portée et 
l’étendue de l’étude d’impact (dossier 321 1-19-010). Il est cependant demandé, avant 
l’analyse d’acceptabilité environnementale du dossier, d’apporter les réponses aux 
questionnements relevés dans cet avis technique. 

Sylvie Chevalier, ing. jr, Ph. D. 
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Ministère du 
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Québec, le 11 avril 2005 

NOTE DE SERVICE 

À: Diane Gagnon 
DEE 

DE: Richard Leduc 
DSEE-SAVEX-Air 

SAVEX-4422 

OBJET: CANTERM 

1. Suite à nos discussions, mes commentaires sont les s u i -  
vants: 

a)nous croyons que les concentrations de benzène mesu- 
rées à la station StJB ne seront pas représentatives de 
la situation du quartier au sud de CANTERM. Compte te- 
nu de la rose des vents de Montréal, ce sont les émis- 
sions en provenance des raffineries qui influencent ce 
poste environ 30% du temps alors que le quartier au sud 
en subit l'influence moins de 10% du temps. La nature 
même du contaminant en cause exige une connaissance 
adéquate de l'exposition actuelle; 

b)nous n'avons pas les données nécessaires (sources ou 
modélisation) pour estimer la contribution de CANTERM 
au niveau de benzène. 

2. Mes recommandations sont les suivantes: 

a)obtenir du promoteur un estimé de ses émissions ac- 
tuelles et prévues; 

te1:418-571-3337/521-3820 p 4798 
FAX: 418-646-8483 

Édifice M-GUyaSt, 7e étage 
675, René-Lévesque Est 

Québec, QC, GIR 5v7 richard. Ieduc@menv.gouv. qc. ca 
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b)procéder le plus tôt possibie a une étude de modéli- 
sation avec la situation actuelle et la situation pré- 
vue: les résultats devraient nous parvenir d'ici un 
mois: 

c)simultanément, et sur la base des résultats de modé- 
lisation, le promoteur devra envisager soit d'utiliser 
les données de la station StJB soit d'entreprendre un 
campagne d'échantillonnage du benzène de manière a ca- 
ractériser adéquatement le niveau ambiant et sa contri- 
bution. Pour ce faire, la campagne éventuelle: 

0 s'échelonnera de mai a septembre: 
0 avec un échantillonnage aux 6 jours ou aux 3 

jours selon la période restante disponible 
après le démarrage; 

0 à deux postes, soit à la limite ouest (près du 
point 6, figure 1, Documents cartographiques) 
et à la limite nord (près du point 4); 

0 tous les résultats devront être disponibles 
pour les audiences publiques; 

d)les résultats de modélisation serviront à mieux pla- 
nifier la stratégie d'échantillonnage: 

e)la campagne pourrait être réalisée de manière sembla- 
ble à celle de ULTRAMAR a St-Romuald. 

3. Nous demeurons disponibles pour toute discussion avec 
le promoteur. 

4. Si VOUS avez des questions, n'hésitez pas a me contac- 
ter. 

Richard Leduc, Ph'.D. 

sAE531/521203277 
c c / ï .  Grimard 

2 
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Ministère du 
Développement durable, 
de l'Environnement 
e t  der P a r s  

QM Québec Q a 

Québec, le 11 avril 2005 

NOTE DE SERVICE 

8: Diane Gagnon 
DEE 

DE: Richard Leduc 
DSEE-SAVEX-Air 

SAVEX-4422-bis 

OBJET: CANTERM 

1. Pour faire suite a nos discussions relatives au dossier pré 
cité, mes commentaires et demandes additionnels sont les 
suivants pour la révision de l'étude d'impact: 

a)à la section climatologie, le promoteur présentera et dis- 
cutera de la rose des vents de DORVAL; 

b)pour la modélisation de la dispersion, les données de DOR- 
VAL seront employées; la dernière version du G u i d e  sera uti- 
lisée (disponible s u r  demande du consultant à cause des dé- 
lais pour la publication s u r  INTERNET); 

c)le promoteur discutera de la qualité de l'air ambiant (ac- 
tuelle, tendance, etc) avec les données de la station StJB 
et/ou d'autres stations selon les contaminants émis. 

2. Si vous avez des questions, n'hésitez pas à me contacter. 

Richard Leduc, Ph.D. 

SAE532/521203217 
C C I Y .  Grimard 

tél:418-5?1-333?/521-3820 p 4798 
FAX: 418-646-8483 
r i c h a r d .  1 educ@mmenv. gouv. qc . ca 

É d i f i c e  M-Guyar t ,  Je é t a g e  
675, René-Lévesque  Est 

Québec, QC, G I R  SV? 
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Ministère 
de !'Environnement 

MM Québec w IXI 
D i r e d h  der évaluations environnementaler 

Ministère de l'Environnement -1 Note 1 1 2  AVR. 2005 1 
Service des projets industriels 

DESTINATAIRE : Madame Diane Gagnon, chargée de projet 
Service des projets industriels et en milieu nordique 

Le 12 avril 2005 DATE : 

OBJET : Construction de réservoirs additionnels d'entreposage de 
produits liquides à Montréal-Est par Canterm 
Dossier 3211-19-10 

La présente fait suite à votre demande d'avis d'acceptabilité de l'étude 
d'impact SUI l'environnement du projet cité en rubrique. Cet avis porte sur le volet 
(( risques d'accidents technologiques )) de l'étude d'impact environnementale. Pour ce 
faire, nous avons consulté plus particulièrement le chapitre 8 de l'étude d'impact du 
projet de construction de réservoirs additionnels d'entreposage de produits liquides à 
Montréal-Est par Canterm Terminaux Canadiens inc. (Canterm). 

Le présent avis s'appuie sur la directive délivrée par le ministre .du 
Développement durable, de l'Environnement et des Parcs qui définit les attentes en 
matières d'analyse de risques d'accidents technologiques ainsi que sur le guide 
(( Analyse de risques d'accidents technologiques majeurs )) du MDDEP qui les 
précise. 

1. DESCRIPTION DU PROJET 

Le projet à l'étude consiste en la constniction de dix-huit réservoirs 
additionnels et des équipements connexes SUI le territoire de la Ville de Montréal. Ces 
réservoirs s'ajouteront aux 41 existants et porteront la capacité d'entreposage de 
1 502 O00 à 3 202 O00 barils. 

Les réservoirs seront construits sur quatre sites dont trois appartiennent à 
Canterm (sites K-1, K-2 et K-5) et un est loué par celui-ci (site K-3). Les sites K-1 et 
K-3 accueillent déjà des réservoirs de Canterm. Le site K-2 est partiellement utilisé 
par une entreprise qui y gère un centre de transit de conteneurs et le site K-5 est 
vacant. En plus des réservoirs, des conduites seront construites ainsi qu'une voie 
ferrée de stationnement pour le chargement et le déchargement des wagons-citemes. 

... 2 
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Les sites sont situés à la limite ouest de l'arrondissement de Rivière-des- 
Prairies / Pointe-aux-Trembles / Montréal-Est, dans une zone industrielle. Ils sont 
situés dans des secteurs dont l'affection du sol, d é f ~ e  dans le plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal, est (( secteur d'emploi n pour les sites K-1, K-2 et K-5 et (( grande 
emprise de transport )) pour le site K-3. Un secteur résidentiel est présent à l'extrême 
ouest de l'arrondissement, en bordure de l'avenue Georges V, voisin des sites retenus. 

Le quartier voisin à l'ouest (Mercier-est) est situé dans l'arrondissement 
Mercier / Hochelaga / Maisonneuve. Il s'agit d'une zone mixte majoritairement 
utilisée à des fins commerciales et résidentielles. On y retrouve principalement la 
catégorie d'affectation du sol (( secteur résidentiel )) ainsi que (( grand espace vert ou 
parc riverain )) et (( couvent, monastère ou lieu de culte ». Des établissements 
scolaires, de soins de santé et communautaires y sont présents. Des résidences sont 
situées à proximité des installations projetées, sur l'avenue Georges V, en face des 
sites K-1, K-2 et K-3. 

À l'est, dans la zone industrielle, plusieurs entreprises sont présentes dont la 
carrière Lafarge, un centre de transbordement de matières résiduelles, le Port de 
Montréal, Pétro-Canada et Interquisa Canada. Plus à l'est, on retrouve d'autres 
entreprises ainsi qu'un secteur résidentiel (Pointe-aux-Trembles). 

2. QUESTIONS ET COMMENTAIRES : CHAPITRE 4 DESCRIPTION DU PROJET 

Chapitre 4, Section 4.1 Choix du site 

populations ont-ils été envisagés? Expliquer. 

Chapitre 4, Section 4.2 Installations existantes 

Les entreposages actuels doivent être détaillés notamment en termes de 
capacité, de matières dangereuses, de quantités entreposées, de caractéristiques 
d'entreposage, de localisation, de type et de capacité de rétention, de mesures de 
protection, de sécurité et de contrôle contre les déversements. Il en est de même pour 
les équipements connexes notamment les conduites et les zones de chargement et de 
déchargement. 

Plusieurs équipements existants seront utilisés dans le cadre du projet à 
l'étude. Quelle est l'usage actuel de ces équipements? Sont-ils en mesure d'accepter de 
nouveaux produits et de nouveaux volumes, notamment au niveau des mesures de 
rétention, de protection et de contrôle contre les déversements? 

Des sites autres que ceux présentés dans l'étude d'impact et plus éloignés des 

... 3 
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Chapitre 4, Section 4.4 Installations additionnelles 

Les entreposages prévus doivent être détaillés notamment en termes de 
capacité, de matières dangereuses, de quantités entreposées, de caractéristiques 
d'entreposage, de localisation, de type et de capacité de rétention, de mesures de 
protection, de sécurité et de contrôle contre les déversements. Il en est de même pour 
les équipements connexes notamment les conduites et les zones de chargement et de 
déchargement. 

Chapitre 4, Section 4.5.2 Cuvettes de rétention 

relativement aux cuvettes de rétention doivent être précisées. 
Les exigences du ministère des Ressources naturelles et de la Faune 

3. QUESTIONS ET COMMENTAIRES : CHAPITRE 8 GESTION DES RISQUES D'ACCIDENTS ET 
ANNEXE c 

Chapitre 8, Section 8.2 Identification des risques 

Les fiches signalétiques des produits doivent être présentées 

Chapitre 8, Section 8 .3  Estimation des risques potentiels 

Au chapitre 4, l'initiateur de projet indique les classes de produits pétroliers 
prévus aux quatre sites d'entreposqge visés dans le projet et donne quelques produits 
en exemple : l'essence, le méthanol, l'éthanol, le kérosène, le diesel, etc. Les produits 
exacts qui seront entreposés ne sont pas précisés. Or, une analyse des conséquences et 
des risques porte généralement sur des produits précis. S'il est impossible d'identifier 
précisément les produits qui seront entreposés et manipulés dans le cadre du projet, il 
faudra identifier les produits susceptibles de l'être et réaliser une analyse de risques 
pour les plus dangereux parmi ceux-ci en justifiant ces choix. Ces choix devront 
représenter les éventuels produits entreposés et manipulés par l'entreprise en terme de 
risques d'accidents technologiques. 

L'analyse de risques, présentée dans l'étude d'impact, porte sur un seul 
produit: l'essence. Le choix de ce produit doit être justifié à la lumière du 
commentaire précédent. En quoi ce produit est-il représentatif de tous les produits 
potentiellement entreposés et manipulés dans le cadre du projet? Les conséquences 
ainsi estimées sont-elles les conséquences maximales associées au projet? 

Les produits toxiques doivent aussi être considérés dans le cadre de l'analyse 
de risques. 

... 4 
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Chapitre 8.3.1 Méthodologie 

Les conséquences pour les seuils d'effets indiqués dans le guide du MDDEP 
doivent être estimées. 

Les données alimentant les modèles, les hypothèses de calculs, les résultats 
intermédiaires ainsi que les résultats finaux doivent être présentées pour les scénarios 
d'accidents étudiés, par exemple les données météorologiques, les caractéristiques du 
bris, le taux et la durée d'émission, la quantité émise, le délai d'allumage, la durée des 
incendies, les dimensions de la boule de feu et du chalumeau s'il y a lieu, la distance 
parcourue avant allumage, etc. 

La présence d'interconnexion entre les équipements doit être considérée dans 
l'analyse des scénarios d'accidents. Une fuite de plus d'un réservoir, simultanément, 
compte tenu des interconnexions par exemple, pourrait-elle survenir? Un 
débordement à l'extérieur des merlons est-il possible? Quelles en seraient les 
conséquences? 

Une estimation des fréquences d'occurrence doit être faite selon les exigences 
de la directive ainsi qu'une estimation des risques. 

L'impact des accidents potentiels sur les structures à proximité doit être 
évalué. 

Des éléments sensibles dans les secteurs voisins sont-ils susceptibles de 
générer des accidents secondaires à la suite d'un accident relié au projet (effets 
domino) ou vice versa? 

Chapitre 8, Sections 8.3.2 Scénario normalisé et 8.3.3 Scénario alternatif 

Deux situations accidentelles sont présentées dans l'étude d'impact et à 
l'annexe C. Ces scénarios concernent l'essence. Le choix de ces scénarios doit être 
justifié. 

D'autres situations accidentelles, reliées à des produits inflammables euou 
toxiques, ont-elles été envisagées? Quelles en seraient les conséquences? 

L'ouvemire subite d'un réservoir a-t-elle été envisagée? Quelles en seraient les 
conséquences : déversement hors digue, migration vers les égouts, impact sur les 
réservoirs voisins, etc.? 

Un (( boil over D pourrait-il survenir? Quelles en seraient les conséquences? 
Une procédure d'urgence est-elle prévue en cas de feu de réservoir afin d'éviter ce 
phénomène? 

Compte tenu de la localisation de la voie ferrée, quelles seraient les 
conséquences d'un déversement à partir d'un wagon? Comment ces conséquences se 

... 5 
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comparent-elles à celles reliées au déversement suite au débordement d'un camion- 
citerne, estimées dans l'étude d'impact? 

Annexe C 

Pour le scénario normalisé, il y a lieu d'expliquer le lien entre la surface du 
merlon (389 100 piz), la surface de la nappe (31 141 OOOpiz) et l'hypothèse qui 
indique que le volume d'essence est plus petit que le volume du merlon. 

Pour le scénario alternatif, pourquoi ne pas avoir évalué le déversement de 
tout le chargement du camion-citeme? Quelles sont les caractéristiques de la 
rétention? Comment se justifie le temps de réaction de 2 minutes pour stopper le 
déversement? 

Marie-Claude Théberge3ng. MSc. 
Analyste 

C.C. M. Robert Joly, chef de service 
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Service des projets industriels Note 

DESTINATAIRE : Monsieur Yves Grimard, chef de service 

EXPÉDITRICE : Carole Lachapelle 

DATE : 

OBJET : 

Le 12 avril 2005 

Construction de réservoirs additionnels d’entreposage de produits 
liquides à Montréal-Est. Étude d’impact sur l’environnement 
Volume 1 Rapport principal. Volume 2. Documents 
cartographiques - Février 2005 
Recevabilité de l’étude d’impact 

N/réf: : Savex-4292 

La présente fait suite à la demande qui vous a été adressée par Robert Joly en date du 
22 février 2005 concernant la recevabilité de l’étude d’impact du projet mentionné en 
objet, préparé par le Groupe Conseil UDA inc. pour Canterm Terminaux Canadien inc. 
(Canterm). 

Tel que déposé, l’étude d‘impact ne nous apparaît pas recevable. Selon notre champ de 
compétence, nous considérons que plusieurs éléments d’information demandés dans la 
Directive n’ont pas été traités de façon satisfaisante et valable. 

Nos questions et commentaires portent principalement sur la description et la gestion des 
rejets liquides qui seront générés durant la période de construction et la période 
d’exploitation des réservoirs. La nature des impacts et le suivi environnemental des rejets 
liquides requièrent également plusieurs précisions. 

Gestion des reiets liauides 

L’initiateur du projet doit définir la nature des rejets liquides générés durant les périodes 
de préparation, de construction et d’exploitation. Il s’agit de dresser une liste exhaustive 
de tous les contaminants qui pourront être présents dans les eaux usées, qu’il s’agisse de 
substances spécifiques (organiques et inorganiques) ou génériques (MES, huiles et 
graisses minérales, etc.). 

cdifice MarbGuyarI. 7‘ étage 
675, boulevard Ren&L&wrque Est, bolte 22 
Qdbe<(QdbedGlR 5V7 
Téléphone: (418) 521-3820.pOrte4758 
lélkooiaur : 14181 646-8483 
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On devra considérer tous les types d’eaux usées générées; eaux de ruissellement, eaux 
provenant de l’entretien des équipements, eaux contenues dans les sédiments des 
excavations, eaux générées lors des déversements accidentels, eaux des cuvettes de 
confinement. etc. 

Pour tous les contaminants potentiellement présents, préciser les concentrations attendues. 

Le point de rejet ultime des différents liquides est imprécis à plusieurs endroits. Faut-il 
comprendre que réseau d’égout municipal ou réseau d’égout de la ville de Montréal 
utilisés dans le document sont synonymes de réseau d’égout sanitaire de la ville de 
Montréal? Pour ce qui est du réseau d’égout pluvial, s’agit-il du réseau d’égout de la ville 
DU d’un réseau indépendant? 

D’après notre compréhension, seules les eaux du terminal K-3 seraient acheminées au 
fleuve via un réseau d’égout pluvial. Pour éviter toute confusion, l’initiateur du projet 
devra le confirmer. Par ailleurs, Cantem envisage, à moyen terme, de raccorder son 
réseau de captage des eaux de surface du site K-3 au réseau sanitaire de la ville de 
Montréal (section 4.5.3 page 4-15). Il faudrait définir ce qu’on entend par moyen terme. 

Préciser les débits anticipés pour chacun des points de rejets (égout sanitaire ou égout 
pluvial ). On devra distinguer les rejets continus des rejets sporadiques ou accidentels. 

Pour les effluents acheminés dans un cours d’eau, l’initiateur du projet doit localiser sur 
une carte, le point de rejet ultime dans le cows d’eau récepteur. 

Un schéma de gestion des eaux pourrait être fourni afin de faciliter la compréhension. 

Évaluation et atténuation des hoacts 

Afin d’évaluer les impacts des eaux acheminées dans le cours d’eau récepteur, les 
caractéristiques des rejets liquides devront être comparées aux objectifs 
environnementaux de rejets (OER). Ces OER sont basés sur les critères de qualité de l’eau 
pour les différents usages du cours d’eau (vie aquatique, consommation de poisson, 
activités récréatives, etc.) et tiennent compte des caractéristiques des rejets liquides 
(substances présentes et débits) et de celles du milieu récepteur (bruit de fond existant 
dans le cours d’eau, débit du cours d’eau dans la zone de mélange au point de rejet de 
1’ effluent). 

... 3 
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Si l’effluent est acheminé au cours d’eau via une conduite, on devra en préciser les 
caractéristiques (diamètre de la conduite, distance de la rive, etc.). 

L‘étude doit préciser les ouvrages et correctifs prévus aux différentes phases du projet 
pour éliminer ou réduire les impacts du projet. Les systèmes de traitement prévus et la 
qualité anticipée des eaux traitées devront être évalués. 

Suivi environnemenial 

Une description du suivi doit être présentée pour chacun des points de rejets des différents 
effluents. On doit indiquer la liste des contamiriants qui seront analysés, les méthodes et la 
fréquence des analyses. 

CL /mi 

c.  c .  Monsieur Yves Grimard, DSÉE 
Monsieur Denis Brouillette, DSÉE 
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Service des avis et des expertises 

EXPÉDITEUR : Georges Gabra 

DATE : 

OBJET : 

Le 20 avril 2005 

Demande de la recevabilité de projet de consûuction de 
réservoirs additionnels d’entreposage de produits liquides à 
Montréal-Est 
N/R$ : SA VEX-4293 

OBJET DE LA DEMANDE 

Canterm Terminaux Canadiens inc., a transmis à la Direction des évaluations 
environnementales, une demande d’augmenter la capacité de ses installations d’entreposage de 
produits liquides à Montrhl-Est en construisant des réservoirs additionnels et des équipements 
connexes s’y rattachant. fle Lmda Tapin, chef du Service des projets en milieu terrestre, 
sollicite notre collaboration afin d’évaluer la recevabilité du document. 

LE PROJET 

Le projet de Cantenn consiste à construire dix-huit (18) réservoirs de produis pétroliee 
et de produits compatibles tels l’éthanol et le naphte pémhimique. La capacité totale 
d‘entreposage sera supérieure à 10 O00 kilolitres et est, de ce fait, assujetti à la procédure 
d’évaluation et d’examen des impacts SUI l’environnement de la Loi sur la qualité de 
l’environnement du Québec. De plus, la Loi canadienne d’évaluation environnementale est 
susceptible de s’appliquer étant donné que l’un des terrains visés (qui est exploité par 
Canterm) appartient au gouvernement fédéral (port de Montra). 

Le document transmis s’intitule (( Constniction de réservoirs additionnels 
d’entreposage de produits liquides à Montréal-Est ». Le consultant est le Groupe Conseil 
UDA inc. 

. . .n 
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ANALYSE 

En vertu du contenu des documents soumis, nous limiterons notre avis sur le respect aux 
normes du Réglement sur la qualité de l’atmosphére et aux critères de qualité de l’air ambiant. 

QüESTIONS 

. 1- Page 5-15. L’évaluation des impacts sur la qualité de l’air Ion de l’exploitation des 
réservoirs est trop générale. Évaluer les impacts de chaque source d’émission 
atmosphérique et de chaque produit potentiellement entreposé. 11 faudrait ajouter à l’étude 
une estimation des émissions atmosphériques et une évaluation des impacts sur l’au 
ambiant par une modélisation de la dispersion. 

2- Page 7-1. Quel est le programme de suivi des émissions atmosphériques exigé par la Ville 
de Montréal pour les installations existantes et des nouvelles installations pdvues par 
Cantem? 

3- Tableau 8.3, page 8-6. Établir une liste des produits potentiellement entreposés dans les 
réservoirs. Pour chacun des produits identifib dans cette liste, décrire la présence du 
produit dans l’air ambiant et identifier les nomes et critérts à respecter. 

4- Quel est l’état de la qualité de l’air ambiant du milieu actuel (bruit de fonds) (essence, 
méthanol, éthanol, kérosène, dieseI, biodiesel, naphte pétmchimique, mazout lourd et 
distillâtes, etc.) et du quartier résidentiel avoisinant ? 

5 -  Le benzène, généralement présent dans l’essence, est une substance reconnue cancérogène 
chez l’être humain. On considère que le benzène peut avoir des effets néfastes à n’importe 
quel niveau d’exposition. Quelle est la concentration moyenne de benzène dans l’air 
ambiant actuel (bruit de fond) et du quartier résidentiel avoisinant ? 
Les émissions de Cantem ne doivent pas causer un dépassement du critére de gestion de 
IO pg/m3 (24 heures) en incluant le niveau ambiant actuel. 

6- Quelles sont les particules en suspension (PST, PMio et PM2 s), de dioxyde de soufre (SOz), 
l’oxyde d’azote (NO,) et de plomb (Pb) au site d’entreposage et à l’extrémité du site ? 

7- indiauer si des odeurs seront émises lors de I’exdoitation des réservoirs. En évaluer les 

c. c. Mme Diane Gagnon - DEE 
M. Pierre Walsh - SAVEX 



E E a  el der Pa- 

Québec E E 

Direciion der évaluations environnementaler 

Le 9 juin 2005 

Monsieur Richard Pouliot, directeur 
Canterm Terminaux Canadiens inc. 
2775, avenue Georges V 
Montréal-Est (Québec) HlL 657 

Objet : Projet de construction de réservoirs additionnels d’entreposage de 
produits liquides à Montréal-Est 
N/Réf. : 3211-19-010 

Monsieur, 

Veuillez trouver ci-annexés les commentaires préparés par Urgence 
environnement concernant votre projet. Nous vous demandons de les intégrer à la 
préparation du plan d’urgence préliminaire et du plan d‘urgence final de votre projet. 
A la demande d’urgence environnement, nous vous faisons parvenir également le 
document (( Scénario d’intervention minute par minute n qui pourra aussi vous être 
utile. 

Nous vous informons qu’une copie de l’addenda no 1, préparé en réponse 
aux questions et commentaires que nous VOUS avons transmis en avril dernier 
concernant l’étude d‘impact, a été envoyée à Urgence environnement qui l’analysera 
en tenant compte des commentaires déjà formulés. 

Je vous prie de recevoir, Monsieur, mes meilleures salutations. 

Le chef du Service des projets industriels 
et en milieu nordique, 

Robert Joli 

P.J. 

C.C. M. Claude Veilleux, Groupe conseil UDA inc. 
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Gagnon, Diane 

De: Fagnant, Sylvain 

Envoyé: 
A: Gagnon, Diane 
cc: Robert, Pierre; Berube, Brigitte 

Objet: 

Importance: Haute 

- 

18 mai 2005 1 1 :40 

Plan d'urgence de la compagnie Canterm Terminaux Canadiens inc. à Montréal-Est 

Pour faire suite a la demande du 6 mai 2005, 
je vous transmets nos recommandations se rapportant à la lecture du plan d'urgence. 

Sylvain Fagnant, technicien 
MINISTl?RE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, 

DE L'ENVIRONNEMENT ET DES PARCS 
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental 
du Québec, de Montréal, Laval, Lanaudière et Laurentides 

URGENCE-ENVIRONNEMENT QUÉBEC 
5199, rue Sherbrooke Est, bureau 3860 

Montréal (Québec) H IT  3x9 
4 (514) 873-3636, poste 283 
Télécopieur: (514) 864-4120 

URGENCE 24H: 1-866-694-5454 

ELmddep.gouv.pc.ca 
sylvain.fagnan@mddep.gouv.gc.ca 

2005/06/09 



CANTERM TERMINAUX CANADIENS INC. 

Montréal-Est 

Plan d’urgence 

. 

Dans le plan d’urgence soumis, nous ne retrouvons pas les éléments suivants : 

1. Identification des risques : 
Sous réserve de l’acceptation de l’analyse de risque, par la Direction des 
évaluations environnementales, fournir pour chacune des situations retenues, 
les conséquences sur l’environnement et la population des secteurs affectés. 
Ces renseignements sont essentiels pour permettre l’élaboration des scénarios 
d’intervention minute par minute. 

2. Aierte - Article 21 - LQE : 
Nous tenons à préciser que le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs doit être informé de tous les types de 
déversement (liquide, solide, gazeux). Ceci en référence à l’article 21 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement qui précise que : a Quiconque est 
responsable de la présence accidentelle dans l’environnement d’un 
contaminant visé à l’article 20 doit en aviser le Ministre sans délai B. Les 
déversements doivent être transmis à Urgence-Environnement au 
1-866-694-5454, ce service est 24 heures. 

3. Plan d’action détaillé (scénario d’intervention minute par minute) 
pour chacun des risques retenus : 
Lorsque les situations ayant les pires conséquences réalistes et les situations 
les plus probables avec leurs conséquences auront été déterminées, les 
scénarios d’intervention pourront être élaborés. Ceux-ci précisent qui fait 
quoi, quand, où et comment, tout en tenant compte des règles de sécurité, 
des temps d’intervention, de la main-d’oeuvre disponible, des périodes 
d’opération (jour, soir, grève, jour férié), des équipements disponibles, des 
saisons, des vents prédominants, etc. Ils permettent à l’entreprise de définir 
le type, le nombre et le volume de ressources disponibles chez elle et chez 
ses partenaires affiliés en fonction des risques retenus et de s’assurer que 
chaque tâche à accomplir pourra être exécutée. 

. . :2 



CANTERM TERMINAUX CANADIENS INC. 
2 
Montréal-Est 
Plan d’urgence 

3. Plan d’action détaillé (scénario d’intervention minute par minute) 
pour chacun des risques retenus : (suite) 
Si un ou des scénarios d’intervention se rapportent à la migration de vapeurs 
toxiques ou vapeurs explosives à l’extérieur des limites de la propriété à la 
suite d’un déversement, d‘un incendie ou d’une réaction quelconque, ces 
derniers devront préciser qui : 

- fournit les équipements de protection et d’analyse (nom des 
équipements) ? 

- prélève les échantillons dans le panache de dispersion du gaz et tout le 
long de son déplacement ? 

- informe les intervenants sur les types de vapeurs émises ? 
- détermine le type de niveaux de danger (ERF’G “Emergency Responses 

Planning Guidelines”, AEGL ”Acute Exposure Guidelie Levels”, etc.) 
qui va servir de référence ? 

- interprète les résultats et les remet à qui ? (Préciser sous quelle forme 
écrite ou verbale) 

- détermine la grandeur du périmètre d’évacuation ? 
- s’occupe d’évacuer et d’informer les compagnies ? 
- prend les dispositions ou effectue les travaux de colmatage ou de 

fermeture ? 
- érige des digues de retenue ou obstrue les entrées des réseaux d’égout ? 

(si de l’eau est utilisée pour rabattre vers le sol le nuage de gaz) 
- détermine le niveau de contamination des eaux d’incendie ou autres ? 
- pompe les eaux contaminées ? 
- fournit et applique si nécessaire les agents de recouvrement (mousse) sur 

la nappe déversée ? 
- exécute chacune des étapes du mécanisme d’alerte et d’intervention 

existant entre votre entreprise et celle de vos voisins en relation avec les 
différents scénarios d’intervention retenus ? 

- etc. 

... 3 
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3. Plan d’action détaillé (scénario d’intervention minute par minute) 
pour chacun des risques retenus : (suite) 

Si un scénario d’intervention se rapporte à un incident aux installations 
portuaires impliquant un déversement au fleuve, ce dernier devra préciser 
qui : 

- installe les estacades ? 
- fournit les embarcations ? 
- détermine les méthodes de nettoyage ? 
- détermine les zones contaminées ? 
- détermine la toxicité des produits ? 
- détermine la persistance des produits ? 
- arrête ou colmate la fuite ? 
- avise les autorités concernées ? 
- récupère etiou effarouche la faune (poissons, oiseaux et mammifères) 

affectée ou morte ? 
- etc. 

Chaque geste ou action doit être précisé dans le temps, du début de 
l’événement jusqu’à la fin de la période d‘urgence. Nous joignons un 
exemplaire du document G Scénario d’intervention minute par minute )) à 
titre de modèle à suivre. 

4. Matériel d’intervention : 
Nous devrions retrouver l’information se rapportant au type, au nombre et à 
l’emplacement où sont entreposés les équipements de protection (appareils 
respiratoires autonomes, explosimètres, habits de protection, etc.) et 
d’intervention (matières absorbantes, estacades, agents d’extinction, boyaux 
d’arrosage, pompes, pelles, etc.) que le personnel de la compagnie compte 
utiliser. 

, . .4 
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5. Plan détaillé des installations en fonction des mesures d’urgence : 
Il serait souhaitable de localiser sur une ou des cartes les informations 
suivantes : 

l’emplacement de la compagnie en fonction de la communauté 
environnante en précisant la distance par rapport : 
- à tous les voisins (commerces ou industries, etc.) ; 
- à la première maison ; 
- à la première agglomération de maisons ; 
- aux services publics @oste d’Hydro-Québec et/ou Bell Canada, etc.) ; 
- à tout édifice public ou récréatif (école, salle de loisir, etc.) ; 
- aux routes bornant ie site ; 
- aux cours d‘eau bordant le site ; 
- aux quais de chargement et de déchargement de chacun des moyens de 

transport utilisés par les industries avoisinantes. 

l’emplacement des infrastructures souterraines et de surface : 
- la ou les pentes du terrain entourant le site ; 
- le type de recouvrement du sol (asphalte, terre, gravier, etc.) ; 
- le sens d’écoulement des fossés bordant le terrain jusqu’au point 

d’infiltration dans un émissaire et les valves de fermeture, s’il y a 
lieu ; 

- la localisation des regards d’égouts et le sens d’écoulement du ou des 
réseaux (pluvial, sanitaire, combiné) incluant les stations de pompage, 
si applicable ; 

- la localisation du ou des corridors de pipelines avec les valves de 
fermeture ; 

- l’emplacement du système de traitement des eaux (séparateur 
eaulhuile, etc.) en précisant la capacité de traitement à l’heure ; 

- la localisation de la ligne de gaz naturel avec la valve de fermeture, si 
applicable ; 

- l’emplacement de chaque réservoir avec leurs digues : 
- la capacité et le produit contenu dans chaque réservoir ; 
- l’emplacement des bornes-fontaines ; 
- les systèmes de sécurité et de prévention permanents (système de 

détection des incendies avec alarme, caméras, etc.) ; 
- l’emplacement, si applicable, de toutes canalisations pouvant rejeter 

des eaux dans un fossé ou cours d’eau adjacent à l’entreprise ; 

... 5 
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- toutes autres infrastructures pouvant être impliquées. 

... 5 
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5. 

6 .  

7. 

8. 

Plan détaillé des installations en fonction des mesures 
d’urgence : (suite) 

aux zones d’attente, de réception, de manutention et d’expédition pour les 
camions-citernes, wagons-citemes, navires, etc., qui transportent les 
différents produits. ’ 

Ententes avec d’autres organismes en vue de l’application des plans 
d’action : 
Dans les scénarios d‘intervention, si des fonctions (pompage, extinction, 
échantillonnage, etc.) sont dévolues à des organismes extérieurs à 
l’entreprise, on doit négocier des ententes avec ces organismes (contracteur, 
service d’incendie, laboratoire privé, etc.) concernant le mandat à remplir en 
précisant, par écrit, la façon dont ils doivent procéder en spécifiant leur 
limite d’intervention pour chaque type de situation où leurs services sont 
requis. On doit s’assurer que les équipements et les équipes d’intervention 
sont disponibles 24 heures par jour, 365 jours par année. Le temps 
d’intervention au site doit être spécifié par écrit. Les lettres d’entente 
doivent être jointes au plan d’urgence. 

Programme de formation des employés concernant l’application 
des plans d’action : 
On doit retrouver dans le plan d’urgence le nombre de personnes formées 
(tenir compte des périodes d’opération) ainsi que la liste et la durée des cours 
de formation en fonction de chaque équipement de protection et 
d’intervention utilisé dans les scénarios. 

Modalité de mise à jour : 
Le mécanisme de mise à jour doit être clairement défini. Il est souhaitable 
que le mandat soit alloué à une personne en particulier et qu’une date précise 
soit fixée pour la mise à jour annuelle du plan. De cette façon, les 
intervenants extérieurs seraient certains que le pian d’urgence est à jour à 
tous les ans, au même moment. Cela n’exclut pas les correctifs d’urgence 

.,.6 
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(ex. : changement de numéro de téléphone à la résidence d’un intervenant 
important). 

. . .6 
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9. Liste de distribution : 
Les organismes provinciaux, les municipalités et les entreprises publiques qui 
ont un rôle dans le plan d’urgence, ainsi que les compagnies bordant la 
propriété et qui pourraient eue affectées par un accident doivent recevoir une 
copie du plan d’urgence. La liste de distribution doit être jointe au plan 
d’urgence. 

Pour la prochaine version du plan d’urgence, le promoteur devra nous soumettre 
un document complet intégrant l’ensemble de nos commentaires. 

Sylvain Fagnant 
Urgence-Envuonnement 

SFIsd 

P. j .  
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Coordonnateur 
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UrgeneeEnnronnement 
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PRÉAMBULE 

Aujourd'hui, tout le monde s'entend pour affirmer que l'organisation des interventions lors d'une 

urgence est une tâche fort complexe. S'il y a un domaine où les interrelations entre chaque groupe de 

spécialistes sont primordiales, c'est bien lors d'une urgence. 

L'expert .en tout n'existe pas. Le responsable (consultant, directeur de département, etc.) de 

l'élaboration du ou des scénarios d'intervention minute par minute doit réunir autour d'une même table, 

les spécialistes en extinction, pompage, analyse, etc. 

Chaque spécialiste va décrire très exactement sa tâche et déterminer précisément à quel moment il doit 

intervenir pour être le plus efficace possible. Un scénario d'intervention minute par minute c'est 

comparable à une pièce de théâtre où chaque acteur a un rôle à jouer à un moment précis. 

Ce n'est pas parce qu'un scénario d'intervention minute par minute a été élaboré qu'il n'y aura plus 

d'imprévus. Si en période de calme on est incapable de s'asseoir et d'organiser une intervention sur 

papier, que sera-t-elle quand le non probable surviendra ? 

N.B. Ce dmument a été élaboré à la Direction régionale de Montréal pour les chargés de projets et les coordonnateurs 
d'urgence-Environnement des secteurs appelés à analyser les projets comportant u& problématique relative aux risques 
d'accidents technologiques. II a été jugé qu'il serait pertinent d'en élargir la diffusion. 

Puisque ce document est encore dans sa version préliminaire et que le ministère de l'Environnement entend revoir 
périodiquement le contenu de ce document afm d'en assurer I'évolutiin dans le sens des plus récents développements, 
les commentaires et suggestions des lecteurs et usagers seront treS appréciés et considérés lors de la rédaction de la 
version fmle et des mises à jour ultérieures. Rs peuvent être transmis à l'adresse suivante : 

Ministère de l'Environnement 
Direction régionale de Montreal 
Urgence-Environnement 
5159, rue Sherbrooke Est. bureau 3860 
Montréal (Québec) H1T 3x9 
À l'attention de : Patrick Dézainde 
Bureau : (514) 873-3636 poste 284 
Télécopieur : (514) 873-1639 

- 1 -  



XENARIO D'INTERVENTION 
MINUTEPARMINUTE 

1. DÉFINITION 

Un scénario d'intervention minute par minute décrit la chronologie des opérations effectuées dans le but 

de limiter les dommages que pourraient subir les personnes, l'environnement et les biens lors 

d'événements. Chaque mission doit être identifiée et chronométrée. Le scénario d'intervention débute 

au moment exact où l'événement survient et se termine lorsque les opérations courantes reprennent. 

2. LES ÉLÉMENTS 

Un scénario d'intervention se compose de six éléments : 

2.1 temps estimé ; 

2.2 temps réel ; 

2.3 fait par : 
2.4 mission ; 

2.5 tableau détaillé des missions ; 

2.6 tahleau principal du temps et des missions. 

Définition 

C'est l e  nombre total estimé de minutes ou d'heures nécessaires pour accomplir la "mission". C'est le 

"temps estimé" qui nous permet de vérifier l'exactitude du scénario. il nous permet d'octroyer ou de 

soustraire du temps pour peaufiner les "missions". Certaines "missions" accomplies de nuit (fin de 

semaine, etc.) font en sorte d'augmenter le "temps estimé". Le "temps estimé" sert de fiche de 

contrôle lors d'exercices. 
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SCÉNARIO D~KNTERVENTION 
MINUTEPARMINUTE 

2.2 TEMPSRÉEL 

Définition 

Ce temps est chronologique. Il se divise en deux : le “temps réel initial” et le “temps réel terminal”. 

Le “temps réel initial” débute à l’heure où la “mission” commence. Le “temps réel terminai” prend fin 

à l’heure où la “mission” est complétée. Le ‘temps réel” ne sert qu’à situer dans le temps le 

déroulement des opérations. Il débute à l’heure où l’événement se produit (voir à l’item 2.6,  10 h, bris 

du contenant). 

À la fin de l’événement, le “temps réel” permet d’obtenir le temps total qu’a duré toute l’opération 

Eremple ; 

(voir à l’izern 2.6) ; 13 h(retour aux activités) - 10 h@ris du contenant) = 3 h(dur6e totale de l’événement) 

2.3 FAITPAR 

Définition 

À cette étape, on détermine qui fait la “mission”. On doit préciser le nom de la personne s’il n’y a 

qu’une seule personne qui peut effectuer la mission ou le nom de l’organisme, ou du service si plusieurs 

personnes peuvent accomplir la mission. 

Exemple (voir Ù l’item 2.6) : Temps réel initial 10 h 3 + Directeur = Avise ..... 
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SCÉNARIO D’INTERVENTION 
MINUTE PAR MINUTE 

2.4 MISSION 

Défmition 

C’est une brève description de chaque geste posé dans le temps ayant pour but d’accomplir une tâche 

précise. Une mission peut être composée d’une seule tâche (aviser) ou d’un nombre plus ou moins 

élevé de tâches à accomplir (construction d’une digue). 

Il arrive que dans un scénario d’intervention d’envergure du type minute par minute de nombreuses 

missions sont à accomplir. Supposons un feu avec émissions de gaz toxiques et écoulement de matières 

dangereuses dans les égouts. Le fait de détailler complètement toutes les missions dans le “tableau 

principal du temps et des missions” fait en sorte d’allonger indûment le tableau. 

Pour maintenir l’efficacité du “tableau principal du temps et des missions” de l’item 2.6, la chronologie 

complète et très précise de chacune des missions sera inscrite à l’item 2.5, “tableau détaillé des 

missions”. Nous ne retrouverons, dans le tableau principal de l’item 2.6, que le temps total pour 

l’accomplissement de chacune des ”missions”. 
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SCÉNARIO D’INTERVENTION 
MINUTEPARMINUTE 

Donne les tâches à l’équipe 
d’intervention (El.) 
(4 Penonnes) 
Vont chercher et mettent les 
habits de protection 
Vont chercher le sable 

, Dieue f ~ e  d‘eue construite 

2.5 TABLEAU DÉTAILLÉ DES MISSIONS 

w 

Défuiition 

C’est l’énumération et la description dans le temps des tâches nécessaires à l’accomplissement de chacune 

des missions individuellement. Chacune d’elles porte son nom (digue, pompage, analyse, etc,). 

RÉEL 

MISSION 

Construction d’une digue 

00:06 = 

T E M P S  I TEMPS I 

1O:lO + 10:16 = Contremaître 

0 2 1 s  = 

0220 = 

W.20 = 

FAIT PAR 

2 membres du E.I. (membres 1 et2) 

2 membres du E.I. (membres 3 et 4) 
4 membres du E.1. 

10:16 -+ 10:31 

10:16 + 10:36 
i0:36 + 1056 

MISSION 

Dans le “tableau principal du temps et des missions (item 2.6)”. les quatre tâches pour la construction 

d‘une digue pourraient être résumées sur une seule ligne. 

Exemple : 

MISSION 

CO46 =) 1O:lO + l  1056 4 Équipe d’intervention Construction d‘une digue I 
Le “tableau détaillé des missions” n’est utilisé que dans les scénarios d’intervention de grande envergure 

où beaucoup de missions sont effectuées en continu et même en parallèle. Pour les scénarios moins 

complexes toutes les tâches peuvent être inscrites dans le “tableau principal du temps et des missions”. 
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SCÉNARIO D'INTERVENTION 
MINUTE PAR MINUTE 

TEMPS 
&EL TEMPS 

2.6 TABLEAU PRINCIPAL DU TEMPS ET DES MISSIONS 

FAIT PAR 

Définition 

C'est le résultat sous forme de tableau de toutes les missions essentielles accomplies en fonction du temps. 

= 

= 

= 

= 

= 
= 

= 
= 

= 

= 
= 

= 

= 
= 

Exemple : Voici un scénario minute par minute se rapportant à un déversement d'une matière dangereuse. 

L'événement se  passe durant le jour dans la cour extérieure d'une entreprise où un contenant de 

1 O00 litres d'un colorant légèrement acide s'est brisé. 

1o:oo + 
1O:Ol -3 

1003 -3 

10:05 -t 

10:06 -3 

1o:w -3 

1O:lO -3 

10:12 -3 

10:12 -3 

10:39 -3 

1056 -3 

11:ll i 

12:12 i 
12:45 + 

1O:lO = 

10:12 = 
1039 = 

1056 = 
10:17 = 

1212 = 

10:44 = 
11:ll = 

0o:Ol 
00:w 

0O:w 

Équipe (4 personnes) d'intervention 
p.1.) avec contremaître 
incendie 
Ministère de l'Environnement 
( M E W  
Équipe d'intervention 
Directeur 
Compagnie de récupération 
Directeur 
2membresduE.I. 

00:05 

00:M 
00.30 

1156 = 

12:42 = 

13:OO = 

00:46 

4 membres du E.I. 

Compagnie de récupération 
Équipe d'intervention 
Directeur 

00:05 
02:cQ 
ûû:05 
00: 15 

Ca45 

00: 30 
00: 15 

10:12 =I Directeur 

I 

MISSION 

Avise contremaître 
Avise directeur 
Avise équipe (4 personnes) 
d'intervention (ES.) 
Avise incendie, MENV 
Avise cie de récupération 
Arrive sur les lieux de 
l'événement 
Arrive au site 
Amve au site 

Construction d'une digue 
Rencontre incendie 
Arrive au site 
Rencontre MENV 
Vont chercher et rapportent 
la pompe et les barils de 
transbordement 
Terminent le pompage du 
liquide récupérable 
Pompage et nettoyage final 
Retour aux activités 
normales 

N.B. Ce scénario est très simple. L'exemple a pour but d'imager comment décrire l'intervention. 

Normalement, les scénarios retenus sont beaucoup plus complexes. 
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SCÉNARIO D'INTERVENTION 
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3. CONTENU TYPE D'UN SCÉNARIO D'INTERVENTION 

Défmiüon 

Ce sont les informations que l'on retrouve généralement dans un type particulier de scénario 

d'intervention minute par minute. 

3.1 MIGRATION DE VAPEURS TOXIQUES OU EXPLOSIVES DANS L'AIR 

Le scénario d'intervention doit préciser, entre autres, qui : 

- fournit les équipements de protection et d'analyse (nom des équipements) ? 

- prélève les échantillons dans le panache de dispersion du gaz et tout le long de son 

déplacement ? 

- informe les intervenants sur les types de vapeurs émises ? 

- détermine le type de niveaux de danger (ERPG "Emergency Responses Planning 

Guidelines", AEGLs "Acute Exposure Guideline Levels", etc.) qui va servir de 

référence ? 

- interprète les résultats et les remet à qui?  (Préciser sous quelle forme : écrite ou 

verbale ?) 

- détermine la grandeur du périmètre d'évacuation ? 

- s'occupe d'évacuer et d'informer les citoyens et les compagnies ? 

- prend les dispositions ou effectue les travaux de colmatage ou de fermeture ? 

- érige des digues de retenue ou obstrue les entrées des réseaux d'égout ? 

(si de l'eau est utilisée pour rabattre vers le sol le nuage de gaz) 

- détemine le niveau de contamination des eaux d'incendie ou autres ? 

- pompe les eaux contaminées ? 

- fournit et applique si nécessaire les agents de recouvrement (mousse) sur la nappe 

déversée ? 

- etc. 
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SCÉNARIO DTNTERVENTION 
MINUTEPARMINUTE 

3.2 MIGRATION D’UN LIQiJiDE DÉGAGEANT DES VAPEURS TOXIQUES OU EXPLOSIVES 

DANS UN &SEAU D’ÉGOUT 

Le scénario d’intervention doit préciser, entre autres, qui : 

- construit les digues de retenue et avec quoi ? 

- analyse les eaux containinées ? 

- détermine si on pompe les eaux contaminées ? 

- fournit les plans du réseau d’égout ? 

- échantillonne le réseau d’égout ? 

- détemine le type de niveaux de danger ? 

- détermine la méthode de pompage des eaux contaminées qui se sont infiltrées dans le 

réseau d’égout ? 

- fournit les systèmes de ventilation ? 

- détermine où installer le système de ventilation ? 

- vérifie l’infiltration de vapeurs dans les résidences ? 

- avise l’usine d’épuration ? 

- intervient si les eaux contaminées sont déversées dans un cours d’eau ? 

- etc. 
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SCÉNARIO D’INTERVENTION 
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4. CONCL JSION 

Les scénarios minute par minute précisent qui fait quoi, quand, où et comment, tout en tenant compte 

des règles de sécurité, des temps d’intervention, de la main-d’oeuvre disponible, des périodes 

d’opération (jour, soir, grève, jour férié), des équipements disponibles, des saisons, des vents 

prédominants, etc. Ils permettent à l’entreprise de définir le type, le nombre et le volume de ressources 

disponibles chez elle et chez ses partenaires affiliés en fonction des risques retenus et de s’assurer que 

chaque tâche à accomplir pourra être exécutée. 

Lors de l’élaboration des scénarios minute par minute, les intervenants réalisent que le fait d’accomplir 

certaines missions fait en sorte d’en éliminer d’autres qui deviennent non pertinentes. À titre 

d’exemple, advenant un incendie avec écoulement de matières inflammables ou toxiques, le fait 

d’effectuer une digue pour récupérer les eaux fait en sorte d’éliminer l’installation de barrières 

flottantes dans le cours d’eau adjacent ou l’élimination de la mission ventilation et pompage d’un réseau 

d’égout. 

Les scénarios minute par minute permettent de déterminer d’avance l’ordre de grandeur des coûts 

engendrés pour l’accomplissement du scénario d’intervention. Ils servent de fiches d’évaluation pour 

vérifier la chronologie des gestes, l’enchaînement des missions, l’aménagement du site d’intervention, 

le décompte du personnel et des équipements d’intervention nécessaires. C’est de fait, un outil de 

gestion. 

Les scénarios minute par minute démontrent à la population que tout a été mis en œuvre pour assurer 

leur protection et, par le fait même, limiter les inconvénients environnementaux. 
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RECU LE 

2 3 JUfN 2005 

Service des projets industriels 
Lf -2 3 0  

Direction der politiques en milieu tenerire 
Service der lieux contaminés 

EXPERTISE TECHNIQUE 

NATURE DE LA DEMANDE : Projet de construction de réservoirs 
additionnels, Canterm Montréal-Est, 
Réponses du promoteur aux questions 
du ministère 

EXPERTISE DEMANDÉE PAR : Robert Joly, 
Chef du service des projets industriels 
et en milieu nordique (SPIMN) 
Direction des évaluations 
environnementales (DEE) 

EXPERTISE ÉMISE PAR : RichardMartel 
Service des lieux contaminés (SLC) 

DATE : Le 11  juin 2005 

N&FÉRENCE : 2005-15 

1. INTRODUCTION 

Pour répondre à la demande croissante d'entreposage de carburants liquides, Canterm a 
l'intention de construire à Montréal-Est quinze (15) à vingt (20) nouveaux réservoirs de 
grande capacité. Ces réservoirs et équipements connexes seront érigés SUI 5 terrains 
identifiés K-1 à K-5 et localisés en partie sur les terrains de Canterm ainsi que sur des 
terrains adjacents en location. Le projet représente une capacité d'entreposage 
additionnelle de 1,7 million de barils et des coûts estimés à 40 millions de dollars. 

Le 14 mars 2005, le Service des lieux contaminés (SLC) transmettait au Service des 
projets industnels et en milieu hydrique (SPIMH) une série de 8 questions et 
commentaires au promoteur. Les documents déposés pour évaluation présentent les 
réponses du promoteur aux questions et commentaires. 
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2 
. 2. INFORMATIONS FOURNIES PAR LE DEMANDEUR 

- (( Questions et commentaires, Projet de constniction de réservoirs additionnels 
d‘entreposage, Canterm à Mtl-Est )) par la Direction des évaluations 
environnementales, 2 1 avril 2005. 
<( Construction de réservoirs additionnels d’entreposage de produits liquides à 
Mtl-Est )) Étude d’impact sur l’environnement, 

- 

- Addenda 1, Canterm, par Groupe Conseil UDA inc. mai 2005. 
- Annexe A, Manuel d’information technique, par Paul Pichette et 

Ass inc. avril 2005. 

3. ÉNONCÉ DU PROJET 

Le 14 mars 2005, le SLC a fait part de 8 questions et commentaires au SPZMN. Ces 
questions et commentaires ont été repris dans le document soumis au promoteur le 
21 avril 2005 sous les numérotations QC 25,26,27,29, 82, 83, 114 et 115. 

4. NORMES ET EXIGENCES À RESPECTER 

- 
- 
- 
- 

Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) 
Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (RPRT) 
Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés (RESC) 
Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés 
(Politique, MENV 1998) 

5. COMMENTAIRES ET RECOMMANDATIONS 

Les compléments d’information demandés par le SLC sont en italique. 

Réponse à QC-25 : Canterm répond que, pour les terrains visés, elle dispose de 
22 études de caractérisation et de restauration des sols et de l’eau souterraine réalisées 
entre 1986 et 2004. Canterm af f i rme que les sols sont déjà compatibles avec l’usage 
après qu’ils aient été restaurés. Une analyse très fine des études assurera que toutes les 
surfaces visées par la construction seront couvertes. Pour les secteurs non couverts, une 
caracténsation complémentaire sera réalisée 

Pour appuyer son affirmation, le promoteur peut-il déposer une synthèse des études de 
caractérisation en se limitant aux données spécijiques des terminaux K-1 à K-5 ? Peut- 
il en faire autant avec les travaux de réhabilitation réalisés? 

Le reste de la réponse du promoteur à QC-25 est satisfaisante. 

--) 

... 3 



3 
QC-26 : Canterm répond en identifiant 22 études de caractérisation et de restauration 
des terminaux K-1 à K-5. 

- Comme pour QC-25, le promoteur peut-il déposer une synthèse des études de 
caractérisation en se limitant aux données spécifiques des terminaux K-i à K-j  ? Pt‘ut- 
il en faire autant avec les travaux de réhabilitation réalisés? 

QC-27 : La réponse du promoteur est satisfaisante. 

QC-29 : La réponse du promoteur est satisfaisante 

QC-82 : La réponse du promoteur est satisfaisante 

QC-83 : La réponse du promoteur est satisfaisante. 

QC-114 : Le SLC voulait connaître le programme de surveillance de la qualité de l’eau 
souterraine en phase d’exploitation actuellement en place chez Canterm. La réponse du 
promoteur nous ramène à la réponse donnée à QC-34. 

À QC-34, le promoteur nous informe qu’il vient de conclure une entente avec Terrapex 
Environnement Ltée pour débuter la surveillance de 24 puits d’observation d’eau 
souterraine. Le SLC considère donc qu’il n’j a actuellement pas de programme de 
surveillance de la qualité de l’eau souterraine en vigueur chez Canterm et que l’entente 
avec Terrapex est l’engagement du promoteur à réaliser une surveillance en cours 
d’exploitation. Le promoteur peut-il déposer le programme complet conclu avec 
Terrapex avec la localisation des 24 puits d’observation, la liste des paramètres qui 
seront analysés et la fiéquence des prélèvements? 

QC-115 : Compte tenu qu’aucun programme de surveillance de la qualité de l’eau 
souterraine ne semble actuellement en vigueur chez Canterm et compte tenu de la 
réponse à QC-114, la réponse du promoteur est satisfaisante. 



Mllistère du 
Développement durable. 
de l'Environnement 
et der ParCr m o  Québec =Q 

Diredian der politiquer de Veau 

NOTE 

! PECU LE 
! 
< 
i 2 3 JUIN 2005 I 

et en milieu nordique i 
~ 

DESTiNATAIRE : Monsieur Robert Joly 
Chef du Service des projets industriels et en milieu nordique 

Le 21 juin 2005 

Projet de construction de réservoirs additionnels d'entreposage de 
produits liquides à Montréal-Est 

DATE : 

OBJET : 

N/Réf. SCW-223103 
V/Réf. : 3211-19-010 

Vous trouverez ci-joint, l'avis technique produit par Mme Sylvie Chevalier, ing., jr. 
concernant le dossier précité. 

Pour un complément d'information, n'hésitez pas à communiquer avec madame 
Chevalier au numéro de téléphone suivant : 4521-3885, poste 4815. 

Le chef de service, 

.- 
Norhand~Boulianne 

Service de I'aménagement 
et der eaux souterraines 
Édilice MaBeGuyait 8. étage. boite 42 
675. boulevard René-Léverque Est 
Québec (Québed GlR 5V7 
TMphone : (418) 521.3885 
T6léropieut: (4181 644-2003 
Internet : w.mddell.Oouv.ac.ca 
Courriel : n o r m a n d . b a u i i a n n e ~ m d d ~ ~ . ~ ~ " " . ~ ~ . ~  

@Ce papiwian6tntIüX de 6breI rm~l~<rapr~r<onrammation. 



Minisière du 
Développement durable. 
de I'Entirvironnement 

NOTE 

REÇU LE i 
I 

2 3 JUIN l 1 
l 

SeNiC- o'es projets iridustriels 1 el en milieu nordi q j  ue ._ 

DESTINATAIRE : Monsieur Normand Boulianne 
Chef de service 

DATE : Le 20 juin 2005 

OBJET : Projet de construction de réservoirs additionnels 
d'entreposage de produits liquides à Montréal-Est 

NIRéf. SCW-223103 

Introduction 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement 
du projet susnommé, la Direction des évaluations environnementales nous a fait parvenir 
un document complémentaire contenant les réponses aux questions adressées à 
l'initiateur suite au dépôt de son étude d'impact. La Direction des évaluations 
environnementales nous demande d'indiquer, au meilleur de notre connaissance, si les 
renseignements demandés concernant les aspects hydrogéologiques du dossier ont été 
traités de façon satisfaisante et valable dans le document complémentaire. 

Analyse 

La Direction des évaluations environnementales a posé à l'initiateur du projet trois 
questions soulevées par le Service de l'aménagement et des eaux souterraines (note 
d'avril 2005). 

Il faut donner des précisions sur la prise d'eau de la compagnie Interquisa. II 
s'agit d'une prise d'eau au fleuve. 
Il existe une carrière en usage sur le site considéré (carrière Lafarge). Existe-t-il 
un captage d'eau souterraine sur la carrière? Si oui, quels sont le rayon 
d'influence et le protocole de pompage? L'information à ce sujet n'est pas 
disponible. 

- 

- 

... 2 
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- Il faut préciser quels sont les mesures préventives mises en place et le plan 
d’intervention prévu pour éviter que les produits s’infiltrent rapidement jusqu ’à 
la nappe phréatique en cas de fuites ou de déversement. Le coté intérieur des 
nouvelles digues et le fond des nouvelles cuvettes de rétention seront étanches 
aux produits pétroliers. 

Conclusion 

Sauf erreur de notre part, la question du suivi dans le temps de la qualité des conduites 
souterraines (détection des fuites éventuelles) n’a pas été adressée à l’initiateur du projet. 
La question sur l’existence d’un captage dans la carrière Lafarge et sa nature n’a pas été 
répondue. Cette information devra être disponible pour pouvoir statuer sur 
l’acceptabilité environnementale du projet. 

Sylvie Chevalier 



Ministère du 
Développement durable, 
de l'Environnement 

EE4 
et der Pa= 

Québec ~4 

Québec, le 20 juin 2005 

NOTE DE SERVICE 

À: Diane Gagnon 
DEE 

DE: Richard Leduc, Ph.D. 
DÇEE-SAVEX-Air 

SAVEX-4647 

OBJET: CANTERM - Réponses aux questions 

1. J'ai bien reçu les documents relatifs au dossier pré cité, et je 
vous en remercie. 

2. Tel que demandé, le promoteur a effectué une étude de modélisation 
afin de répondre aux questions. Néanmoins, le promoteur n'aurait 
pas dû se limiter à la stricte réponse aux questions; en effet, il 
aurait dû soumettre un rapport complet décrivant sa méthodologie 
et ses hypothèses (exemple: discussion du niveau ambiant, récep- 
teurs, grille de modélisation, etc), tel que requis dans le Giiide 
de la modélisation. Nous demandons donc le dépôt d'un rapport 
complet tel qu'il est d'usage de le faire; comme il est coutume de 
le faire, nous demeurons disponible pour discuter avec le promo- 
teur de certainS.détails du contenu de ce rapport. 

3. Si vous avez des questions, n'hésitez pas à me contacter. 

t 

Richard Leduc, Ph. D. 

SAE546 /521203277  
c d ï .  Grimard 

té l :418-571-3337/521-3820 p 4798 
FAX: 418-646-8483 
richard.leducemenv.gouv.qc.ca 

Édifice M-Guyar t ,  7e é t a g e  
675, Ren6-Léuesque Est  

Québec, QC, GIR 5V7 



’ Ministèe de 
la Sécurité publwue 

K 3 U  Québec ca K> 

Direction régionale de la sécurité civile 
de Montréal, Laval, Lanaudière et des Laurentides 

Le 22 juin 2005 

Monsieur Robert Joly 
Service des projets industriels et en milieu nordique 
Direction des évaluations environnementales 
Édifice Mane-Guyart, 6‘ étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Objet : Projet de construction de réservoirs additionnels d’entreposage de 
produits liquides à Montréal-Est 

Avis complémentaire sur la recevabilité de l’étude d’impact 
(3211-19-010) 

Monsieur, 

Nous avons bien reçu votre lettre du 2 juin 2005 demandant a notre Direction de 
commenter l’addenda numéro 1 de mai 2005 de l’étude d’impact de février 2005 de 
Canterm terminaux canadiens inc. pour son projet d’agrandissement de ses installations 
a Montréal-Est. Après analyse et en ce qui a trait aux items reliés a notre mandat, nous 
considérons que l’initiateur a complété de façon satisfaisante son étude d’impact. Cette 
étude contient maintenant les éléments nécessaires à notre analyse subséquente pour 
l’étape de l’acceptabilité environnementale. 

Pour toute demande de renseignements additionnels, n’hésitez pas a communiquer avec 
M. Paul Lefebvre, conseiller en sécurité civile et responsable a notre Direction régionale 
des dossiers d’évaluations environnementales. Vous pouvez le joindre au numéro de 
téléphone (450) 757-7994 ou par courriel a paul.lefebvre@mswzouv.qc.ca . 
Je vous prie d’agréer, Monsieur Joly, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

Marc Lavallée 
Directeur régional 

c. c. Monsieur Bernard Dubois 
Monsieur Paul Lefebvre 
Monsieur Dave Castegan 

5100. rue Sherbrooke Est, RC 23 
Montréal (Québec) HIV 3R9 Montréal : securiie.civiie06@msp.gouv.qc.ca 
Téléphone : (514) 873-1300 Laval : securite.civlel3@!msp.gouv.qc.ca 
Télécopieur : (514) 664-8654 Lanaudière : secunte.civile14@msp.gouv.qc.ca 
www.mso.qouv.uc.ca Laurentides : securite.civile1 5~msp.gouv.qc.ca 

Courriels réqionaux : 
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O 4 IUIL. 2005 
/Q--&2- DESTINATAIRE : Monsieur Yves Grimard i 

Service des avis et des expertises <.::r.r;.:r r.:!?, g-~:y:s iiidustriels 
... 

EXPÉDITEUR : 

DATE : 

Georges Gabra, M.Sc., D.Sc 

Le 23 juin 2005 

OBJET : Projet de construction de réservoirs additionnels d’entreposage de 
produits liquides à Montréal-Est 
N/R& : SAVEX-4415 et 4649 

OBJET DE LA DEMANDE 

Canterm Terminaux Canadiens inc., a transmis à la Direction des évaluations 
environnementales, une demande afin d’augmenter la capacité de ses installations 
d’entreposage de produits liquides à Montréal-Est en construisant des réservoirs additionnels et 
des équipements connexes s’y rattachant. M Robert Joly, chef du Service des projets industriels 
en milieu nordique, sollicite notre collaboration afin d’évaluer la recevabilité du document. 

Le document transmis s’intitule : Projet de construction de réservoirs additionnels 
d’entreposage de produits liquides à Montréal Est. Il comprend le volume 1 (Rapport 
principal), le volume 2 (Documents cartographiques), le volume trois (Résumé) et un document 
intitulé Addenda no 1 qui vise à répondre aux questionslcommentaires du 21 avril 2005, 
formulées par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs suite 
aux résultats de la consultation intra et interministérielle, réalisée par le consultant du 
promoteur, le Groupe Conseil UDA inc. 

Les objectifs du projet consistent à consîruire dix-huit (18) réservoirs de produits 
pétroliers et de produits compatibles tels que : l’éthanol et le naphte pétrochimique. La 
capacité totale d’entreposage sera supérieure à 10 O00 kilolitres et le projet est, de ce fait, 
assujetti à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement de la Loi 
sur la qualité de l’environnement du Québec. De plus, la Loi canadienne d’évaluation 
environnementale est susceptible de s’appliquer, étant donné, que l’un des terrains visés 
(qui est exploité par Canterm), appartient au gouvernement fédéral (port de Montréal). 

En vertu du contenu des documents soumis, nous limiterons notre avis sur les 
concentrations maximales des composés des COV (spécialement le benzène), de particules en 
suspension (PST, PMio et PM2.5) et des odeurs et leur respect aux normes du Règlement sur la 
qualité de l’atmosphère et aux critères de qualité de l’air. 

cdifjre Marie-Guyart. 7*6lage 
675. bouevard René-Léverque Est 
Q u é k  (Québec1 GiR 5V7 
Telephone : (418) 521-3820 porte 4666 
T6kopieur : (418) 646-8483 
Internet : hUoJl~.menv.wuu.ar.ca 
Couniei : oeomer.oa bra@menu.oouv.ot.caar 
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Selon l’étude, les stations d’échantillonnage du réseau de surveillance de la qualité de l’air 
ambiant (RSQA) de la ville de Montréal mesurant le COV sont : Saint-Jean Baptiste. Ontario, 
Hochelaga Maisonneuve, Maisonneuve (Centre-ville), ADM-1 (Dorval), Sainte-Anne de 
Bellevue. Les COV ciblés pour établir une description de la qualité de l’air sont les suivants : le 
benzène, éthylbenzène, toluène, m-et p-xylène, o-xylène et hexane. Ils ont été choisis en 
fonction de leur concentration dans l’essence et leurs effets toxiques. 

Selon le rapport, la concentration de benzène la plus forte enregistrée dans l’air ambiant 
mesurée à la station Saint-Jean Baptiste (41,93 pg/m3 sur 24 h) dépasse le critère d’air ambiant 
de MDDEP (10 pg/m3 sur 24 h). Les critères de qualité de l’air des autres COV dans l’air 
ambiant ne sont pas dépassés. 

A mon avis la concentration de benzène (41,93 pg/m3 h) mesurés à la station Saint-Jean 
Baptiste ne représentent pas la vraie valeur aux environs du site Canterm. Bien que la station 
Saint-Jean Baptiste est la station située le plus proche du site d’étude, d’autres installations 
pétrolières se trouve très proche de cette station ce qui peut hausser de beaucoup la 
concentration de benzène par rapport au site de Cantenn. 

Nous avons aussi remarqué qu’il y aura une augmentation appréciable des émissions 
estimées de COV : les nouveaux réservoirs entraîneront une émission supplémentaire de 36,7 
tonnes/année en composés organiques volatils (COV) soit 80% par rapport aux 44,7 
tonnes/année qui sont générées par les réservoirs déjà existants (total 81,4 tonnes/années). 

Toutefois, selon le promoteur, les résultats de l’étude de modélisation de la dispersion 
atmosphérique des COV dans l’air ambiant démontrent que les concentrations annuelles 
ajoutées par les réservoirs resteront au niveau du ng/m3, ce qui est très faible en comparaison 
aux normes et critères de qualité de l’air du MDDEP. Pour le benzène, cette concentration 
additionnelle en provenance des réservoirs est très en dessous du critère provisoire de gestion 
(10 pg/m3 sur 24 heures) et du critère provisoire annuel (de 0,05 à 0,2 pg/m3). Un avis sur la 
validité de l’étude de dispersion sera produit par M. Richard Leduc, de notre service. 

Les émissions actuelles et prévisions de NOx, SOî et particules sont faibles par rapport 
aux émissions atmosphériques de Montréal 

Le promoteur mentionne que lots de l’exploitation des réservoirs aucune odeur perceptible 
ne sera émise par les réservoirs. 

Nous considérerons donc l’étude recevable, 

GG/mp 

c. c. Mme Diane Gagnon - DÉE 
M. Pierre Walsh - SAVEX 



Montréal # 
Service infrastructures, transport et environnement 
Direction de I'environnement 
Division Contrôle des rejets industriels 
827. boulevard Crérnazie E s t ,  Bureau 302 
Montreai (Quebec) H2M 2T8 
Tel.: (514) 2804330 Fax: (514) 2804230 

RECi.I :.E 

2 9 JUIN 2005 
/J23 7 

Service des pici-is industriels 

Le 23 juin 2005 

Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
Direction des évaluations environnementales 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boite 83 
675, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) 
G1 R 5V7 

A l'attention de monsieur Robert Jolv, 
Chef du service des Droiets industriels et en milieu nordique 

OBJET: Projet de construction de réservoirs additionnels d'entreposage 
de produits liquides a Montréal-Est - Canterm inc. 

Recevabilité de l'étude d'impact avec le document complémentaire 
#3211-19-01 O 

Monsieur, 

Nous avons pris connaissance du document complémentaire de la compagnie Canterm 
que vous nous avez fait parvenir le 2 juin 2005. 

Après examen, nous concluons que les renseignements demandés relativement à nos 
champs de compétence ont été traitées de façon satisfaisante et valable. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs 

Infrastructures, transport et environnement 

YWjc 



Note de service 
Direction der politiquer de l'air 
Service de la qualité de I'atmorphère 

RECL; LE: 

NOTE 

DESTINATAIRE : 

2 7  JUlN 2005 

Monsieur Robert Joly, chef 
Service des projets industriels et en milieu nordique 

DATE : 

OBJET : 

Le 23 juin 2005 

Rapport d'avis technique (( volet bruit n 
Projet de construction de réservoirs de CANTERM 
Terminaux Canadien inc. à Montréal-Est 
V/Réf. : 3211-19-010 

Comme suite à votre demande, vous trouverez ci-joint l'avis technique de 
Jean-Pierre Lefebvre, ingénieur, concernant le volet bruit, en rapport avec le projet 
mentionné en objet. 

Prenez note que j'appuie la conclusion de M. Lefebvre. 

Le chef du Service 
de la qualité de l'atmosphère, 

Raynald Brulotte, ing. 



MIQ- A< 
Déveioppmmnt durable. 
de f‘Envimnaement 
et deSParcr IBEa Québec IB EZI 

Diredion der plitiques de Ilair 
Service de la gualiié de rabnosphère 

EXPERTISE TECHNIOUE 

Note de service 
Minisière de I’Eilviionnement 

RECLiCL !’ 

Service des prc:e,; industriels 
DESTiNATAIRE : Monsieur Raynald Brulotte, ing. 

Chef du Service de la qualité de l’atmosphère 

Le 20 juin 2005 

Avis technique (( volet bruit n pour le projet de construction 
de réservoirs de CANTERM Terminaux Canadien inc. à 
Montréal-Est 

DATE : 

OBJET : 

INTRODUCTION 

Le 2 juin dernier, monsieur Robert Joly, chef du Service des projets industriels et en 
milieu nordique à la Direction des évaluations environnementales transmettait une 
requête de recevabilité relativement au projet de construction et d’exploitation de 
réservoirs additionnels par Canterm Terminaux Canadien inc. (CANTERM), soit 
l’addition de 18 réservoirs de dimensions variables sur le temtoire de l’arrondissement 
de Rivière-des-Prairies/ Pointe-aux-Trembles à Montréal-Est (zone K-1, 2, 3 et 5 ) .  On 
nous demandait d’analyser le volet climat sonore de l’étude d’impact, afin de vérifier 
c si tour les éléments demandés. (à la suite des questions adressées) ont été traités de 
jâçon satisfaisante et valable dans le document complémentaire. ». 

À cette fui, nous avons reçu le rapport principal de l’étude d‘impact préparé par Groupe 
Conseil üDA inc. (février 2005) pour le compte de CANTERM. L‘étude est 
accompagnée d’un Addenda (no 1, mai 2005), de documents cartographiques (volume 2, 
février 2005) et du Manuel d’information technique (avril 2005)  en^ rapport avec les 
activités d’entreposage de l’initiateur. Une étude sur le climat sonore actuel et projeté a 
été effectuée par DÉCIBEL Consultants inc. (projet PB-2005-0102). Elle couvre la 
phase construction et exploitation des nouvelles installations d’entreposage. 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE SONORE 

Le consultant a procédé à des relevés sonores du 4 au 5 mai 2005 en trois points 
d’évaluation à l’extrémité sud des terrains occupés par CANTERM. C’est effectivement 
en périphérie de l’Avenue Georges-V que sont l’essentiel des résidences les plus 
rapprochées des parcs de réservoirs de l’entreprise où on propose d’en ajouter d’autres. 

... 2 
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Le dernier point de mesure est à l'extrémité nord de la rue Sainte-Julie à l'arrière d'une 
propriété riveraine aux installations pétrolières qui sont rapprochées des quais donc à 
proximité du fleuve. Une enclave comportant des immeubles à logements multiples et 
un parc empiète sur la zone industrielle, soit entre les avenues David et Georges-V à 
l'ouest de la rue Notre-Dame-Est. 

Constats faits sur le climat sonore original 

- Les mesures sonores aux trois emplacements résidentiels sélectionnés 
comprennent la mesure minimum et maximum de jour et de nuit du 
niveau de bruit équivalent (( Leq,ih N ainsi que le (( L q J 2 h  N de jour 
(tableau 2) ; 
Le niveau de bruit ... a été mesuré en présence des activités actuelles 

L'identification et les mesures des sources de bruit liées aux activités 
actuelles des installations de Montréal-Est ont été réalisées le 9 mai 
2005; J 

Des mesures sonores en bandes d'octave de fiéquences ont été 
réalisées aux installations ... sur certaines sources de bruits; 
Pour chacune de ces sources de bruit, les mesures ont été réalisées 
dans le but de déterminer leur puissance acoustique ainsi que ... leur 
directivité (sic) d'émission sonore; 
Les résultats cartographiés des simulations sonores pour chacune des 
phases de construction aux sites K-là5 pour les niveaux svnores de 

Les règles de l'art ont été respectées par l'expert conseil lors des 
relevés sonores. 

J 

- 
aux installations de Montréal-Est de la compagnie; / 

- 

- 
J 

- 
J 

- 

40 à 80 dB(A) (isocontour de 5 dB) sontprésentés (figures 7 à 9); / 

- 

1 

Phase construction, simulation sonore 

- Les calculs de propagation sonore ont été réalisés à l'aide du logiciel 
SoundPLAPFD ; 
Les travaux de construction se dérouleront en période de jour 

La liste des équipements potentiellement bruyants prévus lors de la 

La référence à nos politiques sectorielles sur le bruit communautaire 
est identifiée à titre de réglementation provinciale (chapitre 4.1.2) ; 
L'absence de réglementation municipale à Montréal-Est est précisée; 
Le consultant recommande d'appliquer les limites sonores aux zones 
sensibles préconiséespar le UDDEP (chapitre 4.2.3); 

- 
uniquement, soit du lundi au vendredi entre 7 h 30 et 16 h ; 

construction est identifiée; / 

/ 

- 

- 

- 
- 
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- Étant donné que la moyenne du bruit ambiant est plus élevée que les 
critères (du MDDEP) ce sont les niveaux sonores mesurés qui 
deviennent les critères du bruit ambiant, selon le chapitre 5.1 soit : 

55 &(A) dans le secteur de la rue Sainte-Julie; 
60 @(A) entre la rue Notre-Dame-Est et Hochelaga; 
65,5 &(A) au nord de la rue Hochelaga; 

- Le critère sonore de 55 dB(A) devrait être excédé pour la période de 
10 jours durant la construction des réservoirs du terminal K-3 
(impact sonore plus important pour la construction des assises des 
deux réservoirs); 

Phase exploitation, simulations sonores 

- L ‘inventaire des équipements potentiellement bruyants prévus lors de 
l’exploitation des installations a été fait (chapitre 6.2); 
Les résultats cartographiés des simulations sonores pour la phase 
exploitation de l’ensemble des sites pour les niveaux sonores de 40 à 
80 dB(A) (isocontour de 5 dB) sontprésentés (figures 10 à 11); 

- Seules des résidences localisées à l’intersection de la rue 
Notre-Dame-Est et de l’avenue Georges- V auront un environnement 
sonore qui dépasse les 45 dB(A) ... puisque le bruit ambiant de ce 
secteur est grandement influencé par la circulation locale [minimum 
49,5 dB(A)] . 

- 

Impacts sur le trafic 

- Les infiastructures routières nécessaires à l’accès des différents sites 
sont déjà existantes et adéquates; 
Aucune modification n’est requise au niveau du réseau ferroviaire ... 
La construction dirne voie de stationnement est abandonnée; 

- Les installations portuaires demeurent identiques; 
- L’augmentation du trafic relié au transport par camion sera 

d’environ 25 voyages par jour en moyenne. Le transport par camion 
se fera dans le respect du réseau de camionnage autorisé par la ville 
de Montréal et des horaires de circulation de sorte que lïmpact 
résiduel sera mineur; 

jour) seront prévus annuellement dans le secteur à la suite de la 
relocalisation du centre de transit de conteneur qui occupe 
actuellement une partie du site K-2; 
Le nombre de convoi de trains sera à la hausse ...; 
Le transport par navire connaîtra une augmentation en moyenne de 
trois navirespar mois. 

- 

- . .. quelque 12 O00 déplacements de camions en moins &ès de 6Opar 

- 
- 
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CONCLUSION 

L’étude d’impact réalisée comporte les mesures de bruits appropriées. Les simulations 
réalisées répondent aux questions qu’implique le projet. La cartographie des isophones 
de la zone industrielle est complète autant pour la phase construction qu’exploitation. 
Enfin, un bilan des impacts anticipé au plan sonore par l’initiateur durant la phase 
construction et exploitation est présenté au tableau 5.6 de son rapport principal. 

Nous pouvons donc conclure à la recevabilité en ce qui concerne le volet de l’évaluation 
des impacts sonores résultant de la construction de 18 réservoirs additionnels pour 
CANTERM ainsi que leur exploitation. 

I 

PUpr  
Jean Pierre Lefebvre, ing. 
Service de la qualité de l’atmosphère 



. Message 

Gagnon, Diane 

Page 1 sur 1 

De: Fagnant, Sylvain 

Envoyé: 29 juin 2005 09:56 

A: Gagnon, Diane 

Cc: 

Objet: Canterm Terminaux Canadiens inc. 
Robert, Pierre; Bérubé, Brigitte; Antoine, André; Giroux, Lili 

Vous trouverez ci-joint, nos commentaires se rapportant a l'étude du plan d'urgence 

sy/Vaill Fagnant, technicien 
MINISTERE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE. 
DE L'ENVIRONNEMENT ET DES PARCS 
Direct ion regionale de Centre de contrôle environnemental 
du Quebec. de f lontreal.  Laval ,  Lanaudière e t  Laurentides 
URGENCE-ENVIRONNEMENT QUÉBEC 
5199, rue Sherbrooke Est, bureau 3860 
Montréal (Québec) H l T  3x9 
4 (514) 873-3636, poste 283 
Télécopieur: (514) 864-4120 
URGENCE 24H: 1-866-694-5454 
l3 sylvain.fagnan@mdLeg!g~uvLq~a 

www.mddep.gouv.qc.ca 

2005/10106 



CANTERM TERMINAUX CANADIENS INC. 

Montréal-Est 
Plan d’urgence 

Nous avons pris connaissance de l’annexe M, s Plan d’urgence actuel des sites 
K-1, K-3 et K-4 et nous n’avons pas trouvé les réponses h nos commentaires 
datés du 18 mai 2005 concernant les éléments suivants : 

1. Identification des risques 
Conditionnelle à l’acceptation par la Direction des évaluations 
environnementales. 

2. Alerte - Article 21 - LQE 

3. Plan d’action détaillé (scénario d’intervention minute par minute) 
pour chacun des risques retenus 
Les scénarios présentés ne reflètent pas les situations décrites dans 
l’identification des risques. 

4. Matériel d’intervention 
La liste est incomplète. Sont absents les équipements de protection et, dans 
quelques cas, les quantités et les volumes de certains équipements 
d’intervention qui ne sont pas spécifiés. 

5. Plan détaillé des installations en fonction des mesures d’urgence 

6. Ententes avec d’autres organismes en vue de l’application des plans 
d’action 

7. Programme de formation des employés concernant l’application 
des plans d’action 

... 2 



CANTERM TERMINAUX CANADIENS INC. 

Montréal-Est 
Plan d’urgence 

8. Modalité de mise à jour 

9. Liste de distribution 

Nous croyons qu’il est encore pertinent d’acheminer nos commentaires au 
promoteur. 

Sylvain Fagnant 
Urgence-Environnement 

SFlsd 
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DESTINATAIRE : 

EXPÉDITEUR : 

DATE : 

OBJET : 

Madame Diane Gagnon 
Direction des évaluations environnementales 

André Antoine, ing. 

Le 29 juin 2005 

CanTerm Terminaux Canadiens inc. 
Projet de construction de réservoirs additionnels d’entreposage 
de produits liquides à Montréal-Est 

Nous avons pris connaissance du document soumis par le promoteur, soit l’addenda No 
1, renfermant les réponses aux demandes de renseignements qui lui avaient été adressées 
dans le cadre du projet mentionné en rubrique.. Nous vous faisons part de nos 
commentaires. 

1. Capacité des réservoirs 

L’annexe F, addenda No 1, décrit les diverses caractéristiques des réservoirs existants et 
proposés. Pourrait-on compléter les tableaux en y ajoutant la capacité opérationnelle 
d’entreposage de chacun des réservoirs (de préférence en klitres). Cette information nous 
parait très utile afin de connaître les quantités de matières qui peuvent être effectivement 
en entreposage sur le site. En effet, pour certains terminaux, la capacité opérationnelle 
peut varier beaucoup comparativement à la capacité nominale. Par exemple, pour le 
terminal K-1, la capacité nominale est de 948 800 barils alors que la capacité 
opérationnelle est de 850 O00 barils, soit une différence d’environ 99 O00 barils (annexe 
A, addenda No 1, page 3). 

2. Nature du projet 

Le projet initial prévoyait la construction de 18 réservoirs, répartis dans les terminaux K- 
I,  K-2, K-3 et K-5. Aucun ajout de réservoirs n’était prévu dans le terminal K-4. 
Pourtant, dans le tableau 4 (annexe F, addenda No i), nous notons la présence de 2 
réservoirs additionnels totalisant 19 450 klitres de capacité. Nous voulons savoir si ces 
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2 
réservoirs doivent être inclus dans le projet final. Si oui, le promoteur’ doit compléter 
l’information relative à l’échéancier détaillé du projet (question # 10, addenda No 1). De 
plus, il devra localiser les réservoirs au terminal K-4. 

3. Cuvettes de rétention des réservoirs 

Les informations fournies aux questions # 24, 75, 78, 79 ainsi qu’à l’annexe G de 
l’addenda No 1 sont satisfaisantes. Aucune information additionnelle n’est demandée à 
ce stade-ci du projet. Toutefois, le promoteur devra transmettre au MDDEP les plans et 
devis pour l’obtention du CA de construction. 

, 

4. Aires de chargement et de déchargement 

Les réponses fournies aux questions 44, 49, 57 et 62 concernant les aires de 
chargementldéchargement de wagons-citemes et de camions-citemes au terminal K-1 
ainsi que les aires de chargement de camions-citemes au terminal K-4 ne sont pas 
sufisantes. 

Une description des installations est bien présente à la question # 57. Toutefois, le 
promoteur doit compléter l’information en évaluant les capacités de rétention des 
différentes structures de confinement (tablier, collecteur, puisard, etc.). Ces structures 
ont-elles les capacités requises pour contenir un déversement majeur en ces lieux, soit 
l’équivalent d’un camion-citerne ou d’un wagon-citeme, selon le cas? Sinon, des mesures 
supplémentaires devront être envisagées. 

5. Conduites souterraines 

Le projet prévoit l’installation de plusieurs conduites souterraines reliant, entre autres, les 
réservoirs aux quais de chargement et de déchargement, aux pipelines existants, etc. Le 
promoteur devra fournir le tracé et les caractéristiques des conduites (diamétre, longueur, 
usage, critères de design, etc.) pour l’obtention du CA de construction. La caractétisation 
des sols des emprises où seront installées les conduites est également requise. 

À noter que le promoteur devra envisager des mesures de protection supplémentaires, 
conformément à la note d‘instruction 04-02, si les conduites de produits pétroliers 
croisent sur leur parcours des conduites d’aqueduc. 

6. Caractérisation des sols 

À la question # 25, le promoteur affrme que les terrains sont compatibles avec l’usage 
prévu. La liste des documents consultés pour établir cette affirmation est fournie à la 
question # 26. Sur la base de ces informations, nous en amvons à la conclusion suivante : 

... 3 
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Terminal K-1 

Le rapport de caractérisation, préparé par Terrapex Environnement, date de 1999. Des 
activités d’entreposage se sont poursuivies sur le terrain jusqu’à nos jours. Donc, le 
document ne traduit plus l’état actuel du terrain. Par conséquent, une caractérisation 
complémentaire est nécessaire. 

À noter que cette Caractérisation complémentaire peut être partielle. C’est-à-dire, elle 
peut couvrir exclusivement la partie du terrain qui sera affectée par le projet, compte tenu 
que celui-ci n’est pas assujetti à la section iV.2.1 de la Loi sur la aualité de 
l’environnement. En effet, il ne s’agit ni d‘un cas de cessation d’activités, ni d’un cas de 
changement d’utilisation du terrain. 

La caractérisation complémentaire a pour but, entre autres, d’évaluer les quantités de sols 
contaminés qui devront être excavées pendant la construction et de prévoir le mode de 
gestion approprié. La gestion des sols contaminés, une fois excavés, doit être faite en 
fonction de la caractérisation initiale. 

Terminai K-2 

Les 3 rapports de réhabilitation, préparés par Arcturus Environnement, datent de 1994 et 
1995. Les activités d’entreposage de produits pétroliers et connexes ont certes cessé sur 
le site. Mais, d’autres activités (entreposage de semi-remorques et de conteneurs) y ont 
pris place. En conséquence, une caractérisation complémentaire est nécessaire. Celle-ci, 
contrairement au terminal K-1, doit être complète, car tout le terrain sera affecté par le 
projet. 

Terminai K-3 

Les rapports de caractérisation et de réhabilitation, préparés par Terrapex 
Environnement, datent respectivement de 1999 et de 2002. Cependant, les activités 
d’entreposage se sont poursuivies sur le site jusqu’à nos jours. Donc, à l’instar du 
terminal K- 1, une caractérisation complémentaire, mais partielle, est nécessaire compte 
tenu que tout le terrain ne sera pas affecté par le projet. 

Terminal K-4 

L’étude de caractérisation du terrain, préparée par Terrapex Environnement, date de 
2001. Donc, comme pour les terminaux K-l et K-3, une caractérisation complémentaire, 
mais partielle, est nécessaire. 
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À noter que cette conclusion est basée sur le fait que le promoteur semble ajouter 2 
nouveaux réservoirs au terminal K-4 (Tableau 4, annexe G, addenda No 1). Dans le cas 
où ces réservoirs ne font pas partie du présent projet, la caractérisation complémentaire 
n’est plus requise. 

Terminal K-5 

L’étude de caractérisation, préparée par Terrapex Environnement, date de 2002. Tout 
laisse croire que le terrain est resté vacant depuis cette date. Donc, le document est 
encore valide et une caractérisation complémentaire n’est pas requise. Le promoteur 
devra transmettre l’étude de caractérisation au MDDEP. 

7. Gestion des sols contaminés excavés 

Les sols contaminés excavés doivent être gérés selon la caractérisation en place, 
conformément aux exigences du Guide de caractérisation des terrains, en vigueur au 
MDDEP. 

8. Traitement des eaux usées 

En réponse aux questions # 13 et 95, le promoteur affirme que les eaux de rejet de 
l’intercepteur de Canterm au terminal K-3 seront déversées à partir de 2006 dans le 
réseau d’égout de la Ville de Montréal. Selon l’échéancier du projet décrit à la question # 
10, le raccordement de l’intercepteur avec le réseau d’égout municipal coïnciderait avec 
les travaux de construction des réservoirs au terminal K-3. Dans ce cas, les normes de 
rejet s’appliquant à ces eaux seraient celles du règlement 87 de la Ville de Montréal. Le 
promoteur doit alors confirmer si le raccordement de l’intercepteur au réseau d’égout 
municipal fait partie du projet global. Dans le cas contraire, l’information demandée à la 
question # 13 demeure pertinente. 

Pour terminer, il faudrait rappeler au promoteur que les critéres de rejet pour le 
séparateur du terminal K-3 ne relèvent pas de la Ville de Montréal, comme il l’affirme à 
la question # 84, car le rejet se fait au fleuve. 

9. Eaux souterraines 

En réponse aux questions # 34 et 115, le promoteur affirme qu’un programme de suivi de 
la qualité de l’eau souterraine est déjà existant au terminal K-3 et que ce programme sera 
étendu aux autres terminaux lorsque la construction des installations sera complétée. 
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Le promoteur devra transmettre son programme de suivi de la qualité de l’eau souterraine 
pour l’obtention du certificat d’autorisation d’exploitation des réservoirs. Ce programme 
devra comprendre tous les éléments énumérés à la question # 115, à savoir : 

La localisation des puits d’observation répartis sur l’ensemble des terrains (amont 
et aval hydrauliques ainsi que l’observation distincte des nappes présentes); 
La fréquence de prélèvement (minimum deux foidan, en période de crue et à 
l’étiage); 
La liste des composés chimiques à analyser qui tient compte des produits 
entreposés dans les réservoirs actuels et à venir 
L’engagement écrit à transmettre un rapport annuel au MDDEP. 

André Antoine, ing. 



Ministère des 
Ressources naturelles 
e t  de la Faune QH Québec H H 

Diredion de la mordinaiion 

Le 29 juin 2005 

REÇU LE 

0 5 IUIL. 2005 
a-'2 Il 

I Service des moiets industriels I et en miiieünordique 

Monsieur Robert Joly 
Chef du service des projets industriels 
en milieu nordique 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyari, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est, 6' étage 
Québec (Québec) GlR  5V7 

Monsieur, 

Le ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs (MDDEP) a 
transmis, en date du 2 juin 2005 au ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
(MRNF), le document complémentaire contenant les réponses aux demandes de 
renseignement adressées à l'initiateur relativement à son projet. 

Vous trouverez ci-joint un document qui présente les commentaires du MRNF. Les 
réponses aux questions soumises par le MRNF sont satisfaisantes dans l'ensemble. 
Toutefois, certains commentaires spécifiques sont ajoutés ainsi que des corrections de 
terminologie. 

Si vous désirez des informations complémentaires, vous pouvez contacter 
M. Raynald Archambault, de la Direction des hydrocarbures, au numéro de téléphone 
(418) 627-6385, poste 8263. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le directeur, 

Mario Gosselin 

P.J. 

5100.4'Piv~nueOutrl.~313 
Chaderbouig(Québed Glu 6R1 
Til4phone: (418) 627.6256 
T414copieur: 1418) 646-6442 
w.mmf.goYY.q<.<a 



Direction de la coordination 

PROJET DE CONSTRUCTION DE RÉSERVOIRS ADDITIONNELS 
D’ENTREPOSAGE DE PRODUITS LIQUIDES DE CANTERM À 

MONTRÉAL-EST 

Observations et commentaires du ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune (MRNF) au sujet des réponses du promoteur 

fournies dans l’Addenda no 1 

Les renseignements et les réponses fournies dans l’Addenda no 1, incluant 
l’annexe A formé du Manuel d’information technique pour les terminaux 
d’entreposage de Canterm, constituent un complément exhaustif au contenu du 
rapport initial sur l’étude d’impact sur l’environnement. À cet égard, l’annexe B 
sur l’étude d’impact sonore, l’annexe E sur la disposition nouvelle proposée pour 
les réservoirs s u r  le site K-2, l’annexe G sur les calculs des cuvettes de rétention, 
l’annexe K contenant les fiches signalétiques des produits entreposés, l’annexe L 
sur l’estimation du risque potentiel du méthanol et l’annexe M qui présente le 
plan d’urgence actuel des sites K-1, K-3, et K-4, sont pertinents. 

De façon générale, les renseignements apportés aux questions du MRNF, soit 
les questions 12, 32, 44, 66, 67, 69, 71, 72, 73, 74, 75, 88, 92, 143 et 144, 
satisfont le Ministère et s’avèrent pertinents. Par contre, en ce qui concerne la 
question 12, il serait pertinent de présenter les réactions et commentaires des 
citoyens résidant près des limites du site K-2. 

L’analyse du naphte, préparée par Caleb Brett (annexe K), ne précise pas son 
point d’éclair. Doit-on présumer qu’il correspond à la température de la pièce? La 
fiche signalétique à venir sera sans doute utile à cet égard. Enfin, en réponse à 
la question 144, les additions d’équipements et autres mesures de sécurité sont 
décrites et les intentions du promoteur sont exprimées d‘une manière générale. 
Le MRNF juge qu’il aurait été préférable d‘obtenir des détails concrets et 
d’examiner les projets du promoteur (inscrits sur dessin) afin de pouvoir prendre 
note des solutions retenues. 

Enfin, plusieurs réponses suscitent des commentaires ou des interrogations 
additionnelles présentés dans les paragraphes qui suivent. 



Autres commentaires au sujet des réponses fournies 

QC-21 

Les renseignements fournis en réponse à la question 21 satisfont les demandes 
du MRNF. 

QC-24 

Les renseignements fournis à cette question apparaissent aussi en réponse à la 
question 75 du MRNF. On y précise que les solutions adoptées sont conformes à 
l'article 157 du Règlement sur les produits et les équipements pétroliers en 
matière d'étanchéité des digues et des cuvettes de rétention. 

QC-35. QC-36 

Les réponses à ces questions complètent la réponse fournie à la question 44 du 
MRNF. 

QC-37 

En réponse à cette question sur la comparaison à faire entre les caractéristiques 
des rejets liquides et les objectifs environnementaux de rejets, le lecteur est 
renvoyé aux réponses aux questions 13, 34, 35 et 36. Malgré tout, il apparaît que 
la comparaison demandée n'est pas présentée de façon explicite. 

QC-38 

Malgré les nombreuses réponses données en référence à cette question, le 
portrait précis à propos des ouvrages et correctifs à mettre en place durant les 
différentes phrases des travaux reste à parfaire. 

QC-40 

Les renseignementsfournis complètent la réponse à la question 74 du MRNF. 

QC-42 

Les renseignements fournis pour cette question et ceux contenus dans 
l'annexe E, répondent à la question 67 du MRNF. 
QC-53 

Les renseignements fournis constituent une réponse à des interrogations du 
MRNF quant au sens exact du texte. 
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QC-1 II 

En matière de surveillance environnementale, le MRNF est d'avis qu'à ce 
stade-ci, au moins les principes généraux qui guideront Canterm devraient être 
fournis. 

QC-120-121-122 

Les réponses à ces questions au sujet de l'estimation des risques potentiels sont 
satisfaisantes du point de vue du MRNF. 

Aux raisons données pour expliquer que le phénomène de débordement, 
Canterm aurait dû ajouter que selon la pratique normale, dans les parcs de 
réservoirs de produits pétroliers, des coupes d'eau sont recueillies régulièrement, 
et que, s'il y a accumulation d'eau, cette eau est drainée. 

La réponse relative à la formation des employés est de nature générale. II serait 
opportun d'obtenir plus de détails au sujet des règles et des exigences du 
promoteur en cette matière. Par exemple, on pourrait retrouver des exemples 
d'activités et des calendriers. 

Q-142 

La réponse à cette question concernant la méthode pour avertir la population 
d'un danger rejoint les préoccupations du MRNF à cet égard. 

QC-143 

Tel que cité auparavant, la réponse à cette question du MRNF est satisfaisante. 
Toutefois, le plan de gestion de risques que Canterm déposera plus tard sera 
étudié avec beaucoup d'intérêt. 

Éléments linguistiques 

O Utilisation de l'expression a scénario alternatif B comparativement à (( scénario 
normalisé ». 

En réponse à la question 146, on retrouve en première ligne a Le scénario 
alternatif est par définition un scénario jugé plausible ». Au cinquième 
paragraphe de la réponse à la question 120 on lit : a Pour le même scénario 
alternatif (...) », et on retrouve cette utilisation de l'adjectif N alternatif n tout au 
long du texte. 

3 de 4 



Puisque l'adjectif a alternatif N indique ce qui présente une alternance, ce qui est 
en alternance avec un autre événement, il est évident que ce n'est pas le sens 
recherché dans le contexte des scénarios étudiés. Il s'agit plutôt d'un autre 
scénario par rapport à un premier, en l'occurrence, le scénario normalisé. II 
importe donc de corriger cette utilisation incorrecte. 

Par exemple, au cinquième paragraphe de la réponse à la question 122, on 
pourrait écrire Un deuxième scénario plausible modélisé représente (...) », et 
de façon similaire ailleurs dans le texte. 

Par ailleurs, la question 122 se lit (( Le ministère de la Santé et des Services 
sociaux (MSSS) demande que l'évaluation détaillée des risques pour les 
réservoirs et pour les pipelines soit représentée à partir de deux scénarios 
distincts : le scénario normalisé et le scénario alternatif pour (...) ». De ce qui 
précède, il importe que des corrections soient aussi apportées à la terminologie 
utilisée dans les ministères. 

O Emploi de (( Hydrocracker bottoms B pour désigner une fraction stockée par 
Canterm. 

De façon générale, dans le cadre des programmes de francisation auxquels se 
sont soumises les sociétés pétrolières faisant des affaires au Québec, des 
appellations françaises sont utilisées pour identifier les différents produits 
pétroliers. 

Par contre, le nom (( Hydrocracker bottoms B est utilisé par Canterrn à la page I l  
(article 3.1 5) du Manuel d'information technique, qui constitue l'annexe A de 
l'Addenda no 1, et ailleurs dans le texte. II pourrait sans doute être remplacé par 
(( Résidus d'hydrocraquage ou distillats lourds d'hydrocraquage )) et ce, malgré 
le fait que la fiche de données de sécurité pour ce produit de TotalFina 
(annexe K; fiches signalétiques des produits entreposés) utilise l'expression 
anglaise Distillate hydrocracker bottoms », pour le nommer. 

Le 28 juin 2005 
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Minisière de fa Santé 
et des Services 

O 7  MI. 2005 
&-a& 

mm sociaux 

Québec m - 
Direction générale 
de la santé publique 

REÇU LE 

1 et en miiieu nordique 

Québec, le 6 juillet 2005 

Monsieur Robett Joly 
Chef du Service des projets industriels en milieu nordique 
Ministère du Développement durable, de 
I‘Environnement et des Parcs 
675, boulevard René-Lévesque Est, 6‘ étage, boîte 83 
Québec (Québec) GIR 5V7 

Monsieur, 

Suite a votre demande relativement à l’étude d’impact SUI l’environnement du projet de 
constmction de réservoirs additionnels d’entreposage de produits liquides à Montréal 
(3211-19-OlO), nous vous transmettons nos commentaires qui ont été rédigés en 
collaboration avec la Direction de la santé de Montréal. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs 

MRûicq 

Direction de la protection de la santé publique 
1075, chemin Sainte-Foy. 12’étage 
Québec (Québec) G I S  2M1 

Téléphone : (418) 2666723 
Télécopieur : (418) 2666708 
Site lntemet : http:/h.msss.gouv.qc.ca 



Québec Enm 
, m m  

Direction de sant6 publique 

Le 27 juin 2005 

Madame Michèle Bélanger 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
Direction de la protection de la santé publique 
1075, chemin Sainte-Foy, l l 'étage 
Québec (Québec) GIS 2M1 

Objet : Projet de construction de réservoirs additionnels d'entreposage de produits liquides a 
Montréal-Est (321 1-19-010) 

Madame. 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement, nous avons 
pris connaissance du document complémentaire Addenda n"1 concernant le dossier cité en rubrique. 
Tel que spécifié dans votre demande, nous avons analysé ce document d'un point de vue santé 
publique afin d'évaluer la recevabilité de l'étude d'impact. 

À la lecture du document complémentaire, nos questions portent principalement sur le chapitre 8- 
Gestion des risques d'accidents et le chapitre 9-Plan de mesures d'urgence préliminaire. À la page 8- 
5, le promoteur fait référence aux listes de substances inflammables et toxiques établies par 
Environnement Canada, le CRAIM et I'EPA afin de sélectionner les substances devant faire l'objet 
dune analyse de conséquences. Nous aimerions que le  promoteur nous présente également, les 
rayons d'impact pour les autres produits susceptibles d'engendrer un risque d'incendie, d'explosion 
ou de toxicité afin de faciliter l'analyse des résultats. Nous aimerions que ces résultats des analyses de 
conséquences des scénarios normalisés et alternatifs nous soient présentés sous forme d'un tableau 
synthèse en indiquant les distances maximales d'impact (explosion, incendie, toxicité). 

Également, nous avons constaté que le scénario normalisé réalisé pour le méthanol à l'aide du logiciel 
ALOHA (pages 8-3 et 8-4) n'est pas conforme à la définition d'un scénario normalisé d'accidents. Le 
scénario normalise implique une perte totale de confinement en 10 minutes du plus gros contenant 
dont la distance d'impact est la plus grande. La version 5.3.1 du logiciel ALOHA permet de calculer un 
te l  scénario (période de 10 minutes), et ce, en utilisant comme valeur de référence les valeurs des 
ERPG. 
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Dans le document complémentaire (annexe M), le promoteur nous présente deux scénarios 
d'intervention minute par minute. Toutefois, ces scénarios d'intervention ne sont pas en lien avec le 
scénario alternatif retenu. II est généralement d'usage de présenter un scénario minute par minute en 
lien avec le scénario alternatif afin de décrire la chronologie des mesures et des tâches qui seront 
accomplies pour contrôler l'événement. Par conséquent, nous aimerions que le promoteur nous 
présente un scénario minute par minute en lien avec le scénario alternatif présenté dans le rapport 
principal (Volume 1). 

Compte tenu des commentaires que nous venons de formuler, nous croyons que la présente étude ne 
peut être jugée recevable. 

Pour toute information supplémentaire. n'hésitez pas à me contacter au numéro de téléphone suivant 
(514) 528-2400 poste 3204. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Julie Brodeur, MSc.. toxicologue 

C.C. : John Carsley, Responsable du secteur Vigie et protection 



BEa et des Parcs 

Québec B M 

SeNice des matières résiduelles 

EXPERTISE TECHNIQUE 

NATURE DE LA DEMANDE 

EXPERTISE DEMANDÉE PAR 

EXPERTISE ÉMISE PAR 

DATE 

N ~ F É R E N C E  

: Étude d'impact sur l'addition de réservoirs 
d'entreposage à Montréal-Est, Canterm 

: Madame Diane Gagnon, ing. 
Service des projets industriels en milieu 
nordiques 

: Benoit Nadeau, ing. 
Service des matières résiduelles 

: Le 5 juillet 2005 

: SCW-181716 

RÉSUMÉ 

En général nous sommes satisfaits des réponses fournies par le promoteur et 
considérons cette étude d'impact comme recevable. 

1. INTRODUCTION 

À la suite de certaines questions soulevées à la lecture du rapport principal de l'étude 
d'impact présentée en mai 2005, nous devons évaluer si les réponses fournies sont 
satisfaisantes. 

2. INFORMATIONS FOURNIES PAR LE DEMANDEUR 

- Un document intitulé c Adenda no  1 : Etude d'impact sur l'environnement : 
Construction de réservoirs additionnels d'entreposage de produits liquides a 

Montréal-Est D; 
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- Un document intitulé G Manuel d’infonnation technique, Terminaux 
d’entreposage de produits pétroliers et pétrochimiques liquides >>; 
Un document intitulé (< Questions et commentaires, Projet de conshuction de 
réservoirs additionnels d’entreposage et de produits liquides à Montréal -Est, 
Par Cantenn Terminaux Canadiens Inc. N 

- 

3. ÉNONCÉ DU PROBLÈME 

Le demandeur devait répondre à une série de questions soulevées lors de la première 
analyse. 

4. DESCRIPTION DU PROCÉDÉ 

Le projet implique la construction de plusieurs réservoirs et des infrastructures s’y 
rattachant, tels des aires de ChargemenUdéchargement. 

5. RECHERCHES EFFECTUÉES POUR ÉMETTRE L’EXPERTISE 
TECHNIQUE 

Révision des normes de construction des réservoirs pour produits pétroliers 

6. NORMES ET EXIGENCES À RESPECTER 

Normes de construction et d’installation des réservoirs pour produits péîroliers. 

7. COMMENTAIRES ET RECOMMANDATIONS 

Nous avons apprécié en général les réponses aux questions que nous avions 
soulevées. 

À la question 44, concernant les capacités des équipements existants de traiter les 
quantités supplémentaires de produits, il n’y avait pas d‘annexe (( A »  au manuel 
d’information technique qui nous a été fourni. 

À ia question 59, nous ne croyons pas qu’il n’y ait aucun impact sur les séparateurs 
des cuvettes K-1 et K-3, mais si l’entrée de ces séparateurs est munie d’une valve 
gardée fermée et que le traitement de l’eau accumulée se fait de façon différé, cela 
nous satisfait. 

... 3 
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À la question 60, nous estimons que la fréquence d’inspection des séparateurs est 
nettement insuffisante. Nous suggérons d’inspecter les séparateurs deux fois dans 
l’année, soit au printemps et à l’automne. 

À la question 63, la réponse n’est pas très claire. Il s’agit du cas hypothétique d’un 
déversement majeur de chlorure de magnésium. Est-il question d’utiliser le 
séparateur pour récupérer les derniers mètres cubes de produit? 

Autrement, nous sommes satisfaits des réponses fournies par le promoteur et par 
conséquent, nous considérons cette étude d’impact comme recevable. 

Benoit Nadeau, ing. 
Service des matières résiduelles 

BN/if 



Dindion der politiquer de I'eau 
Service des eaux indusbielles 

Ministère de l'Environnement 
REÇU LE 

1 4  N I L .  2005 

Service des woiets industriels 
/i?J-&I 

et en miiieu'nordique I 
NOTE 

DESTINATAIRE : Monsieur Francis Flynn 
Service des eaux industriels 

Le 11 juillet 2005 

Canterm Terminaux Canadiens inc. - Projet de 
construction de réservoirs additionnels 
d'entreposage de produits liquides 

N/Réf: SEI 4108 

DATE : 

OBJET : 

VRéf. 3211-10-010 

La présente note fait suite à la demande de M. Robert Joly de la Direction des 
évaluations environnementales (DEE) concernant la recevabilité du document 
complémentaire a Addenda nol )) déposé par Canterm Terminaux Canadiens inc. pour le 
projet mentionné en objet; projet présenté initialement dans le Volume 1 (Rapport 
principal) et le Volume 2 (Documents cartographiques). 

Le document ne répond pas de façon satisfaisante et valable aux renseignements 
demandés dans notre analyse de recevabilité datée du 6 avril 2005 relativement à la 
gestion et au suivi des eaux de procédé, domestiques et pluviales et a l'aménagement des 
aires d'entreposage, de chargement et de déchargement des produits. 

Les informations foumies sur les séparateurs huile/eau existant des sites K-1 et K-3 sont 
incomplètes. Le promoteur doit foumir le type de séparateur installé (gravitaire 
conventionnel, lamellaires, avec plaques ou filtres coalescents), les plans de ces 
équipements et les critères de conception (hauteur d'eau, longueur, largeur, surface 
horizontale du séparateur, temps de rétention, etc.). 

Les descriptions des mesures de prévention en place, pour contenir les déversements au 
quai de chargement et/ou déchargement des camions-citernes des sites K-1 et K-4 ainsi 
qu'à l'aire de chargement des wagons-citernes du site K-1, sont insuffisantes. Le 
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promoteur n’indique pas si les quais ont la capacité pour contenir le déversement d’un 
camion-citeme ou d‘un wagon-citeme, si l’aire est étanche et ne fournit pas un plan 
d’aménagement de ces aires. 

Le promoteur n’a pas fourni les caractéristiques des eaux de ruissellement provenant des 
cuvettes de rétention et des collecteurs de quais de chargemenUdéchargement (débit 
estimé sur une période annuelle, contaminants susceptibles de se retrouver dans les eaux 
versus les matières entreposées et concentrations anticipées). 

Le promoteur doit évaluer le volume d’eau de pluie qui sera accumulé dans les digues 
de rétention pour une pluie maximale en 24 heures de récurrence de 1 dans 25 ans. 

Dans le manuel d’information technique a ANNEXE A n préparé par (( Paul Pichette & 
Associés inc. », on précise que l’intercepteur d’hydrocarbures du site K-1 est raccordé à 
l’égout sanitaire de la ville de Montréal, alors que dans l’Addenda, on indique que les 
eaux seront rejetées au réseau d’égout pluvial de la Ville; on constate une contradiction 
dans les deux documents. 

Le promoteur doit fournir un schéma des réseaux d’égout sanitaires et pluviaux de la 
ville de Montréal aux alentours des sites d’implantation et les points de raccordement 
des intercepteurs d’hydrocarbures à ces réseaux. 

Le promoteur doit être plus précis sur le programme de suivi actuel des sites K-1 et K-3 
(fournir le permis de déversement de la ville de Montréal), foumir des résultats de ces 
suivis et indiquer ses intentions pour les nouveaux sites K-2 et K-5. 

Comme indiqué dans notre analyse de recevabilité datée du 6 avril 2005, dans un tel 
projet l’approche à préconiser pour les eaux pluviales accumulées dans les cuvettes de 
rétention et provenant des aires de chargement et déchargement des camions et wagons 
est de les rejeter au réseau d‘égout sanitaire municipal après avoir passé par un 
séparateur huile/eau si le traitement municipal à la capacité pour recevoir ces eaux. 

DG/sl Donald Giguère, ing. 
Division industries du bois, de 
l’agroalimentaire et de la 
chimie organique 
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DESTINATAIRE : Madame Diane Gagnon, chargée de 
Service des projets industriels et en mili 

Le 12 juillet 2005 DATE : 

OBJET : Construction de réservoirs additionnels d'entreposage de 
produits liquides à Montréal-Est par Canterm 
Dossier 321 1-19-10 

La présente concerne l'acceptabilité de l'étude d'impact sur l'environnement du 
projet cité en rubrique. Elle touche les réponses aux questions et commentaires que 
nous vous adressions dans notre avis du 12 avril 2005 et porte sur le volet K risques 
d'accidents technologiques ». Pour ce faire, nous avons consulté les sections 4 et 8 de 
l'addenda nol contenant les réponses aux questions et commentaires du MDDEP 
concernant le projet de construction de réservoirs additionnels d'entreposage de 
produits liquides à Montréal-Est par Canterm Terminaux Canadiens inc. 

Le présent avis s'appuie sur la directive délivrée par le ministre du 
Développement durable, de i'Environnement et des Parcs qui défint les attentes en 
mati2res d'analyse de risques d'accidents technologiques ainsi que sur le guide 

Analyse de risques d'accidents technologiques majeurs D du MDDEP qui les 
précise. 

Choix des produits 

La fiche signalétique du naphte doit être présentée. 

Le choix de l'essence et du méthanol doit être justifié. Cette justification doit 
s'appuyer notamment sur les caractéristiques des divers produits et sur les quantités 
entreposées. 

Données et hypothèses de calculs 

La réponse à la question QC-124, qui demandait de préciser les données 
utilisées pour l'évaluation des conséquences des scénarios d'accidents et de justifier 
leur utilisation, n'apporte pas d'information additionnelle par rapport au document 
original. L'initiateur doit fournir ou confirmer les informations suivantes : 

la surface de la nappe de méthanol est de 3 1 400 m2 soit la surface 
maximale de la structure de rétention (addenda nol, annexe L); 

tdirice ManeGupi. 6' 4k.p. hite 83 
675. bouleyard Rprk-Lévprque Ert 
QuébP((Québf4 GlR IV1 Intemet: h~:llwww.menv.~ouv.p<.ca 

lilephone ; (418) 511-3933 
Télécopieur : (418) 644.8222 

@CI p a p k  rmtient 20% de l b i n  rqdol<ltn de partmnuimmalm 



2 

les taux d'évaporation du méthanol sont de 1 050 kg/min et de 180 kg/min 
pour les scénarios normalisé et altematif respectivement; 
pour les scénarios associés au méthanol, la durée d'émission de 1 heure 
est-elle la durée de la fuite de méthanol ou la durée d'évaporation de la 
nappe après la fuite?; 
quelles sont les durées de fuite et la rugosité pour le méthanol? Justifier; 
doit-on conclure de la réponse à la question QC-145, que la surface de la 
nappe utilisée dans les calculs des conséquences du scénario normalisé 
pour l'essence est de 36 145 m2? 

La réponse à la question QC-146 n'explique pas le choix du 2 minutes qui 
influe directement la quantité d'essence déversée. Une intervention en moins de 
2 minutes est-elle toujours possible? Comment se justifie ce délai en considérant les 
causes possibles d'un déversement, notamment le malaise de l'opérateur / chauffeur? 
Pourquoi ne pas tenir compte de la présence du bassin de confinement sous le camion 
tel que mentionné à la réponse à la question QC-146? Quel volume d'essence ce 
bassin est-il en mesure d'accepter? Les quais seront-ils munis d'une capacité de 
rétention suffisante pour contenir un chargement? 

Scénarios normalisés 
Selon les résultats des scénarios normalisés, l'accident engendrant le plus 

grand rayon d'impact implique le méthanol (iDLWlO à 1 700 mètres) et non l'essence 
(1 psi à 825 mètres). 

Scénarios altematifs 
L'initiateur doit démonter que les scénarios alternatifs retenus présentent les 

conséquences maximales parmi les scénarios alternatifs possibles, par exemple des 
scénarios d'accidents reliés à d'autres équipements, notamment les réservoirs 
d'essence et les pipelines. 

Les scénarios associés à une fuite d'un réservoir (essence ou méthanol) 
utilisent le réservoir de capacité maximale (réservoir no 26 du site K-1 d'une capacité 
de 150 O00 barils). D'autres réservoirs, de capacité équivalente ou moindre sont 
prévus. Que contiendront ces réservoirs? Les conséquences associées à un accident à 
ces autres réservoirs pourraient-elles être plus grandes, à cause par exemple de leur 
proximité aux quartiers résidentiels et ce, bien que le rayon d'impact pourrait être 
moindre? Expliquer. 

Pourquoi, tel qu'indiqué à la réponse à la question QC-122, à scénario 
identique les rayons d'impact seront-ils les mêmes ou alors plus grands pour i'essence 
par rapport au naphte? Est-ce aussi le cas pour les autres produits inflammables? 
Pourquoi? 
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Parmi les produits prévus au projet, certains possèdent des caractéristiques 
identifiées par ITNÉRIS' pour définir les hydrocarbures susceptibles d'être à l'origine 
d'un boilover. Eii plus, de l'eau devra être présente dans le réservoir, ce qui est très 
peu probable selon l'initiateur. Puisque le boilover est un phénomène à dynamique 
lente, "il est généralement possible de mettre à profit ce délai afin d'évacuer les 
populations avoisinantes, si l'incendie n'a pu être maîtrisé dans les deux premières 
heures du sinistreqv2. Aussi, compte tenu de la proximité des populations par rapport à 
certains réservoirs, nous croyons que le phénomène du boilover devrait être considéré 
dans la planification finale des mesures d'urgences par le biais de procédures 
d'intervention et d'évacuation spécifiques. 

Tel que le prévoit la directive, "lorsqu'il y a des éléments sensibles dans les 
zones pouvant être affectées, l'analyse comporte en plus une estimation des 
fréquences d'occurrence afin d'établir les risques liés au projet." 

Conclusion 
Compte tenu de informations demandées, l'étude d'impact dans sa forme 

actuelle n'est pas recevable relativement au volet des risques d'accidents 
technologiques majeurs. 

--,7zP(&&d. d i e - C  aude Thébe e, ing. M.Sc. 

Analyste 

C.C. M. Robert Joly, chef de service 

I MENS, mars 2003. Formalisation du savoir et des outils dans le domaine des risques accidentels 
(DRA-39, Q-13 Boilover, ministère de l'Écologie et du Développement durable. 
Ibidem, page 13. 
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DESTINATAIRE : 

EXPÉDITRICE : Carole Lachapelle 

DATE : Le 14 juillet 2005 

OBJET : Construction de réservoirs additionnels d'entreposage de produits 
liquides à Montréai-Est. Étude d'impact sur l'environnement. 
Addenda no 1 et Annexe A- 
Recevabilité de l'étude d'impact 

N/réf : Savex-4648 

Monsieur Yves Grimard, chef de service 

La présente fait suite à la demande que vous a adressée M. Robert Joly de la DEE en date 
du 2 juin 2005, concernant la recevabilité de l'étude d'impact du projet mentionné en 
objet, suite au dépôt des documents complémentaires. 

L'Addenda 1 (mai 2005) préparé par le Groupe Conseil UDA inc. pour Canterm 
Terminaux Canadien inc. (Canterm) et l'Annexe A (avril 2005) préparée par Paul 
Pichette et associés contiennent les réponses aux demandes de renseignements adressées à 
l'initiateur relativement à son projet, présentés initialement dans le Volume 1 (Rapport 
principal) et le Volume 2 (Documents cartographiques). 

Plusieurs éléments d'information demandés dans notre analyse de recevabilité, en date du 
12 avril 2005, n'ont pas été traités de façon satisfaisante dans ces documents 
complémentaires. De plus, ces documents présentent une information contradictoire, 
notamment quant au point de rejet ultime des eaux usées traitées des différents terminaux. 
L'étude d'impact n'est donc pas recevable et devra être complétée. 

+ Point de rejet actuel des différents sites 

En réponse à la question QC-13 (Addenda 1, page 3-l), on peut lire «Tous les sites de 
Canterm en opération ou projetés sont et seront reliés au réseau d'égout pluvial de la 
ville après traitement des eaux dans les intercepteurs d'hydrocarbures de Canterm». 

LdifireMade-Gvyart, Tétage 
675, boulevard Reoé-LevqueErt boite 22 
@ébec(QY6bPC)GlR5Vl 
T6léphone : (418) 521-3820. poste 4758 
14 lh~ ieur :  (4181645-8483 
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Or, actuellement, les eaux traitées du terminal K-1 sont acheminées & l’égout sanitaire de 
la rue Hochelaga comme on peut le lire à l’Annexe A (Manuel d’information technique, 
page 8) tandis que les eaux de décharge de l’intercepteur K-3 (qui intercepte les eaux des 
terminaux K-3 et K-4) sont dirigées au fleuve (Annexe A, page 15 et page 20) par un 
fossé ou une conduite (cet aspect n’est pas précisé) sur le site de l’usine. Donc, si 
présentement il y a des e a u  acheminées au pluvial municipal, il ne peut s’agir que de 
celles des terminaux K-2 et K-5 où il n’y a aucun réservoir. 

Afin de cIarifier cet aspect, le promoteur devra fournir un schéma des réseaux d’égout 
pluvial et sanitaire de Montréal entourant le site et leur point de raccordement respectif 
avec les intercepteurs d’hydrocarbures de Canterm. 

+ Point de rejet futur des différents sites 

Nous comprenons, par les informations fournies à l’Addenda 1, que l’initiateur de projet 
entend dorénavant acheminer toutes les eaux traitées au réseau d’égout pluvial de 
Montréal. 

Or, tel que prévu par le règlement 87 de la CUM, lorsqu’un temtoire est pourvu d’un 
système d’égout séparatif, les eaux usées industrielles doivent être canaliskes dans le 
réseau d’égout domestique de Montréal et non au pluvial. Dans ce cas, les autorités 
municipales détermineront si ces nouveaux rejets sont acceptables et ne compromettent 
pas le respect des objectifs environnementaux de rejet (OER) fixés pour l’effluent de la 
station d’épuration de Montréal. 

L’initiateur de projet peut aussi opter pour un rejet de ses eaux traitées au fleuve par une 
conduite sur le site de l’entreprise. Afin d’évaluer les impacts d’un rejet dans le fleuve, les 
caractéristiques de l’effluent traité devront être comparées aux objectifs 
environnementaux de rejet (OER) estimés par le Ministère. Ces OER sont basés sur les 
critères de qualité de l’eau pour les différents usages du cours d’eau (vie aquatique, 
consommation de poisson, activités récréatives, etc.) et tiennent compte des 
caractéristiques des rejets liquides (substances présentes et débit de l’effluent) et de celles 
du milieu récepteur (bruit de fond des substances dans le cours d’eau, débit du cours d’eau 
dans la zone de mélange au point de rejet de l’effluent, etc.). 

Advenant un rejet au fleuve ou à l’égout domestique de Montréal, l’initiateur de projet 
devra donc: 

+ Déterminer la liste des contaminanîs susceptibles d’être présents aux différentes 
sources d’eaux acheminées à l’effluent; 

... 3 
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+ Préciser les concentrations attendues des contaminants potentiellement présents ; 

+ Le promoteur devra fournir les résultats des caractérisations récentes actuellement 
disponibles; 

t Estimer les débits attendus de l’effluent. On devra distinguer les rejets continus des 
rejets sporadiques ou accidentels; 

+ Si l’émissaire est acheminé au fleuve, préciser les caractéristiques de la conduite 
(diamètre de la conduite, distance de la rive, etc.). Le point de rejet de l’émissaire dans 
le fleuve devra être localisé sur une carte. 

Suivi environnemental des eaux 

Une description du suivi doit être présentée pour chacun des points de rejet des différents 
types d’effluents. On doit indiquer la liste des contaminants qui seront analysés, les 
méthodes et la fréquence des analyses. 

CWml 

c. c. Monsieur Yves Grimard, DSEE 
Monsieur Denis Brouillene, DSÉE 



Message Page 1 sur 1 

Gagnon, Diane 

De: Chevalier, Sylvie 

Envoyé: 18 juillet 2005 09:39 

À: Gagnon, Diane 

Objet: 

~ ~~ .~ .~ .... - 

RE : Canterm: avis de recevabilité 

Bonjour, 

pas de problème avec les réponses aux questions QC-54 et QC-116. Je m'excuse de ne pas avoir vu que la 
question de la détection des fuites au niveau des conduites souterraines avait été posée à ces paragraphes! Les 
mesures techniques de prévention ainsi que les méthodes et périodicité des vérifications sont satisfaisantes. 

Bonne journée, 

Sylvie Chevalier. 

-----Message d'origine----- 
De : Gagnon, Diane 
Envoyé : luly 5, 2005 9:50 AM 
À : Chevalier, Sylvie 
Objet : Canterm: avis de recevabilité 

Bonjour, 

J'ai bien reçu votre avis concernant le dossier Canterm. Je vous ferai parvenir la réponse concernant 
I'existence d'un captage dans la carrière Lafarge des réception. 
Pour ce qui a trait au suivi dans le temps des conduites, pouvez-vous vérifier si les réponses aux questions 
QC-54 et QC-116 sont satisfaisantes pour vous. 

Merci à i'avance. 

Diane Gagnon, ing., MSc. 
Ministère du Développement durable, de I'Environnement et des Parcs 
Direction des évaluations environnementales 
cdifice Marie Guyart. 6e étage 
675, boul. René- Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

téléphone: (418) 521-3933 poste 4605 
télécopieur: (418) 644-8222 
diane-sasni@mdbepsii4cca 

2005/10/06 



Message Page 1 sur 2 

Gagnon, Diane 
~~ 

De: Chevalier, Sylvie 

Envoyé: 13 septembre 2005 1215 

A: Gagnon, Diane 

cc: Gauvin, Diane 

Objet: NlRef SCW-223103; V/ref 3211-19-010 

Bonjour Diane, 

voici mon avis complémentaire pour Canterm. 

Le complément d'informations fourni par la compagnie concernant le captage des eaux souterraines à la carrière 
Lafarge est succinct. II est insuffisant pour déterminer si son influence s'étend sous la propriété de Canterm. 
Néanmoins il est indiqué que les eaux sont traitées et rejetées selon des exigences émises par la Ville de 
Montréal. 
II est donc demandé, si une contamination est détectée lors du suivi de la qualité des eaux souterraines sur le site 
des terminaux de Canterm : 
-d'avertir la carrière Lagarge afin qu'ils adaptent éventuellement leur protocole de suivi et de traitement de la 
qualité des eaux rejetées, 
-de prendre immédiatement les mesures adéquates afin d'empècher la contamination de s'étendre. 

Bonne journée, 

Sylvie Chevalier. 

-----Message d'origine----- 
De : Gagnon, Diane 
Envoyé : September 7,2005 2:03 PM 
À : Chevalier, Sylvie 
Objet : Canterm 

Nous vous avons consulté à deux reprises cette année concernant le projet de construction de réservoirs 
supplémentaires dans Montréal-Est de la compagnie Canterm. Vous aviez alors demandé à la compagnie 
de préciser s'il y avait captation des eaux souterraines sur la carriére. 

Nous avons reçu un nouvel addenda (addenda #2) qui contient les réponses aux questions formulées en 
juillet 2005 dont celle concernant la captation des eaux souterraines sur le site de la carrière. Vous allez 
recevoir copie du document prochainement. J'aimerais savoir si le complément d'information fourni par la 
compagnie en page V de I'addenda #2 est suffisant. 

Merci a I'avance. 

Diane Gagnon, ing., M.Sc. 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs 
Direction des évaluations environnementales 
cdifice Marie Guyart. 6e étage 
675, boul. René- Lévesque Est 

2005/10/06 



Message Page 1 sur 1 

Gagnon, Diane 

De: Martel, Richard G. 

Envoyé: 13 septembre 2005 12:32 

À: Gagnon, Diane 

Cc: Gaboury, Bernard: Antoine, André 

Objet: Réservoirs additionnels chez Canterm 

.- 

Suite au dépôt de l'addenda # 2, j'ai consulté mon homologue régional, André Antoine, à savoir s'il était satisfait 
du contenu des 21 études de caractérisation mentionnées dans l'addenda. 

Or, plusieurs de ces études ne sont pas au dossier de la région. De plus, selon André, les activités se sont 
poursuivies ou ont été modifiées sur plusieurs parcelles visées après la réalisation des études de caractérisation, 
ce qui fait en sorte que plusieurs études ne sont plus valides aujourd'hui. Toutefois, les études de la parcelle K-5 
seraient acceptables puisqu'il s'agit d'un terrain vacant depuis plusieurs années. 

Le ministère doit se prononcer sur I'état actuel de toutes les parcelles visées. Pour ce faire il lui faut des études 
de caractérisation actuelles ou encore d'actualité. Une synthèse des ces études, réalisée par une firme de génie- 
conseil, doit être déposée avant les travaux (idéalement avec l'étude d'impact). La synthèse jointe à l'addenda # 2 
n'est donc pas recevable. Si la synthèse qui doit être déposée ne couvre pas toutes les parcelles visées, une 
caractérisation complémentaire sera donc nécessaire. 

Pour lleau souterraine, ça va 

ctant donné l'échéancier du 20 septembre 2005, ces commentaires constituent ma réponse à votre demande 
(notre dossier 2005-29). 

Richard. 

2005/10/06 



Message Page 1 sur 1 

Gagnon, Diane 

De: Antoine, André 

Envoyé: 15 septembre 2005 11:59 
À: Gagnon, Diane 

Objet: RE : Canterm 

J'ai oublié un point dans le courriel que je viens de te transmettre. II concerne la gestion des eaux usées. Nous 
croyons que le promoteur a fourni l'information requise. II s'agira de vérifier avec la Ville si la gestion actuelle des 
eaux en provenance du K - l  est faite conformément au permis et également si les points de raccordement prévus 
pour les secteurs K-2, K-3 et K-5 seront autorisés. 

André Antoine 

-----Message d'origine----- 
De : Gagnon, Diane 
Envoyé : 14 septembre 2005 11:29 
À : Antoine, André 
Objet : Canterm 

La réunion concernant I'aspect sols contaminés du dossier Canterm aura lieu mardi le 20 septembre à 
10h00. Bernard Gaboury, Richard Martel et Robert Joly y assisteront. Je vous rejoindrai par téléphone au 
début de la rencontre à votre numéro de téléphone habituel (873-3636, poste 250). 
Pouvez-vous me confirmer votre disponibilité S.V.P. 

Salutations, 

Diuue Gftgfwn, i q . .  M.Sc. 
Direction des évaluations environnementales 
Service des projets industriels et en milieu nordique 

2005/09/20 



Message Page 1 sur 2 

Gagnon, Diane 
~~ ~ ~ ~ ~~~~~~~~~~ 

De: Antoine, André 

Envoyé: 15 septembre 2005 1153 

À: Gagnon, Diane 

Objet: RE : Canterm 

Bonjour Diane, 

J'ai pris connaissance de I'addenda no 2 de Canterm. Je vous fais part de mes commentaires. 

1. Concernant la capacité des réservoirs, toute l'information demandée est fournie à l'annexe 10. De plus, les 2 
réservoirs supplémentaires qui figuraient dans le secteur K-4 (addenda no 1, annexe F, tableau 4) ont été 
enlevés. Donc, le projet revient à son concept original, c'est-a-dire la construction de 18 réservoirs. Cette 
information nous satisfait. 

2. Concernant la capacité de rétention des aires de chargemenudéchargement, nous sommes d'avis que 
l'information fournie à la page 1-6 n'est apte à gérer que des déversements mineurs. En effet, les produits 
déversés sont drainés directement via les collecteurs vers les séparateurs du K-1 et du K-3. Notre crainte est 
que, en cas de déversement majeur (équivalent à la capacité d'un camion ou d'un wagon, soit 5 O00 gallons), les 
séparateurs ne se remplissent rapidement et que les produits ne se déversent directement au réseau d'égout (K- 
i) ou au fleuve (K-3). Pour éviter une telle problématique, il faut que des dispositifs de confinement 
suffisants (puisards, bassins) soient aménagés en amont des séparateurs afin de pouvoir récupérer le produit. 

3. Concernant les sols contaminés, notre position rejoint celle de notre collègue du Service des lieux contaminés, 
Richard Martel. D'ailleurs, Richard et moi en avons discuté. Nous croyons qu'il est nécessaire de connaitre la 
qualité des sols des parcelles visées par les travaux, idéalement pour la recevabilité ou du moins pour l'analyse 
environnementale du projet. Le promoteur peut faire une synthèse des études existantes, y inclus des plans 
localisant la contamination ou transmettre une caractérisation (phases l et Il) des parcelles visées. 

Par ailleurs, concernant la conférence téléphonique prévue pour le 20 septembre prochain a 10h00, je confirme 
ma présence. Possiblement, Yves Valiquette. mon chef d'équipe, sera également présent. Vous pourrez nous 
rejoindre au poste 231. 

André Antoine, ing. 
Direction régionale de Montréal 

-----Message d'origine----- 
De : Gagnon, Diane 
Envoyé : 14 septembre 2005 11:29 
À : Antoine, André 
Objet : Canterm 

La réunion concernant I'aspect sols contaminés du dossier Canterm aura lieu mardi le 20 septembre a 
10h00. Bernard Gaboury, Richard Martel et Robert Joly y assisteront. Je vous rejoindrai par téléphone au 
début de la rencontre à votre numéro de téléphone habituel (873-3636, poste 250). 
Pouvez-vous me confirmer votre disponibilité S.V.P. 

Salutations, 

Diuiw Gqiioi i ,  ifig., M A .  
Direction des évaluations environnementales 

2005/10/06 
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DESTINATAIRE : M. Yves Grimard, Chef de service 
Service des avis et des expertises 

EXPÉDITEUR : 

‘DATE : 

OBJET : 

M. Georges Gabra, D.Sc. 

Le 16 septembre 2005 

Projet de construction de réservoirs additionnels d’entreposage de 
produits liquides à Montréal par la compagnie Cantem Terminaux 
Canadiens Inc. 
N/Réf: : SAVEX-4900 

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement, 
M. Robert Joly de la Direction des évaluation environnementales, sollicitait le 7 
septembre dernier les commentaires du SAVEX sur la recevabilité ‘du document 
complémentaire contenant les réponses aux demandes de renseignements qui ont été 
adressées au promoteur dans le cadre de l’étude d’impact pour le projet cité en objet 

D’après les informations fournies par le promoteur en réponse aux questions sur le 
respect aux nomes de Règlement sur la qualité de l’atmosphère et aux critères de qualité 
de l’air ambiant, nous considérons que les réponses aux questions sont satisfaisantes. 

Ainsi, l’étude d’impact et le document complémentaire (l’annexe 9 de l’addenda no.2) 
pour le projet de construction de réservoirs additionnels d’entreposage de produits 
liquides à Montréal par la compagnie Canterm Terminaux Canadiens Inc., sont 
recevables. 

GGImp 

C.C. Mme Diane Gagnon - DEE 
M. Pierre Walsh - SAVEX 
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Direction du suivi de M a t  de i'ennronnement 
Senire der avis e l  der expertiser 

DESTINATAIRE : 

EXPÉDITRICE : Carole Lachapelle 

Monsieur Yves Grimard, chef de servic 

DATE : 

OBJET : 

Le 16 septembre 2005 

Construction de réservoirs additionnels d'entreposage de produits 
liquides à Montréal-Est. Étude d'impact sur l'environnement. 
Addenda no 2 (août 2005) 
Recevabilité de l'étude d'impact 

N/réJ : Savex-4901 

La présente fait suite à la demande que vous a adressée Robert Joly de la DEE le 
7 septembre 2005, concernant la recevabilité de l'étude d'impact du projet mentionné en 
objet suite au dépôt de l'Addenda 2. 

L'Addenda 2 (août 2005) contient les réponses aux demandes de renseignements que nous 
avons formulées dans une note datée du 14 juillet 2005. 

Les points de rejet actuels et futurs des différents sites ont été précisés à la section 1 
Gestion des eaux usées de l'Addenda 2. Tel qu'indiqué en page 1.3, le promoteur entend 
acheminer toutes les eaux provenant des séparateurs eauhuile des différents sites à 
l'égout sanitaire ou combiné de la ville de Montréal. Les séparateurs traitent les eaux 
provenant des cuvettes de rétention et des aires de chargement. Les eaux provenant des 
cours asphaltées (terminaux K1 et K3+K4) seront acheminées sans traitement à l'égout 
municipal (annexe 3). 

En conséquence, toutes ces eaux aboutiront au système de traitement de la ville de 
Montréal qui est responsable des exigences et normes pour les rejets du réseau 
domestique. 

Suite aux informations complémentaires apparaissant à l'Addenda 2, l'étude d'impact est 
recevable. 

Ob 
CL lml 
c. c. Monsieur Denis Brouilleîie, DSÉE 
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Diredion der plitiquer de I'eau 
Service der eaux industrielles 

Cheminement de document 
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I OBJET : Projet de construction de réservoirs additionnels de produits liquides à Montréal 
Est / Canterm Terminaux Canadiens I 

DOSSIER : V/Réf. : 3211-10-010 

NIRéf. : SEI 4125 

Noter et classer 0 Noter et retourner 0 Noter et faire suivre 0 Donner suite O 
Tel qu'entendu 0 Tel que demandé [XI Pour information 0 Pour commentaires O 
pour votre signature et retour O Pour votre signature 0 Pour votre approbation 0 

COMMENTAIRES : 

Vous trouverez ci-joint une note de monsieur Donald Giguère, ingénieur, concernant le les 
informations supplémentaires fournie par le promoteur dans le cadre de l'évaluation de la 
recevabilité dossier mentionné en rubrique. L'information transmise est toujours insuffisante 
pour considérer que l'évaluation environnementale est recevable. 

p i  41 ) 
C.C. Donald Giguère 

fdilie MaricGuyarl 8' btage. boile 4 î  
675, boulevard René-Lévesque Est 
ü d b w  (QuébR) GIR SV7 
Téléphone: (418) 521-3885 
Télémoieur: 1418l643.2124 

@ c e  papier contient IO%& fibres de pomnrommation. 



de im~hmnement 
et des Pans mI&l Ouébec rn Q - 

Direction der politiques de b u  

NOTE 

DESTINATAIRE : Monsieur Francis Flynn 
Service des eaux industrielles 

DATE : Le 16 septembre 2005 

OBJET : 

1 Ministère de l'Environnement 

I I 
. 2 0  SEP 2005 
I rur-ad 

S e r h  des proietç industriels 
I et en miiieu noreique ~ 1 

Canterm Terminaux Canadiens inc. / Projet de 
construction de réservoirs additionnels 
d'entreposage 'de produits liquides au site de 
Montréal-Est 

NRéf : SEI 4 125 
Réf. (DÉE) : 3211-10-010 

Une expertise technique datée du 6 avril 2005 a été rédigée par le Service des eaux 
industrielles (SEI) en regard de la recevabilité de l'étude d'impact de ce projet; projet 
déposé par Canterm Terminaux Canadiens inc. et présenté en deux volumes, Volume 1 
(rapport principal) et Volume 2 (documents cartographiques). L'expertise se limitait à ia 
gestion et au suivi des eaux de procédé, domestiques et pluviales et à l'aménagement des 
aires d'entreposage, de chargement et de déchargement des produits. 

L'étude avait alors été jugée non recevable et un document complémentaire a été déposé 
par la suite par le promoteur, Addenda n"i, pour répondre aux questions et 
commentaires soulevés par le Ministère. Comme ce document ne répondait pas de façon 
satisfaisante et valable à tous les renseignements demandés dans l'analyse de 
recevabilité du 6avril 2005, une seconde série de questions et commentaires a été 
adressée au promoteur le 14 juillet 2005. 

M. Robert Joly de la Direction des évaluations environnementales demande d'évaluer si 
le second document complémentaire déposé par le promoteur, addenda no 2, complète 
les réponses aux renseignements demandés dans l'expertise technique du SEI 6 avril 
2005. 

... 2 

Service des eaux indusuicllcs 
t d i h  Marie.Guyart F &ge, baile 42- 
615, bulward Fmé-Leverquc Est 
Q u é k  IQuéhed GlR 5 W  
TMphonr : (4181 521-3885. porte 4994 
14léqieut:(4181643-2124 
Internet: htlD:IIWWW.mddeD.QOYY-q(.Q 
Coumiei: danald.siQuereOmdd~o.oouv.or.ca 
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Concernant les aires de chargement et déchargement des produits, le promoteur n’a pas 
répondu de façon satisfaisante au sujet des mesures pour contenir les déversements. 
Comme indiqué aux articles 461 et 462 du Règlement sur les produitspitroliers et les 
équipements pétroliers, les aires de chargement et/ou déchargement des camions- 
citernes de produits pétroliers de classe 3 et des wagons-citemes doivent être étanches et 
conçues de façon qu’un produit déversé y reste confiné afin d’en faciliter la 
récupération. Le promoteur n’a pas précisé si l’aire de chargement et/ou déchargement 
des camions-citemes des sites K-1 et K-4 et l’aire de chargement des wagons-citemes 
du site K-l sont conçues de façon à pouvoir confiner le déversement d’un camion- 
citeme ou d’un wagon-citeme. 

Concernant le suivi des eaux de procédé, le promoteur n’a pas fourni le document 
complet du permis de déversement dans les ouvrages d’assainissement de la ville de 
Montréal. 

Pour la gestion des eaux de procédé, comme elles seront toutes rejetées au réseau 
d’égouts sanitaires de la ville de Montréal, qu’elles seront traitées (séparateur huildeau) 
avant leur rejet et que les contaminants sont traitables au traitement municipal, il revient 
à la Ville d’évaluer si le rejet aux ouvrages d’assainissement est acceptable et d’établir 
le programme de suivi de ces eaux. 

Division industriesdu bois, de 
l’agroalimentaire et de la 
chimie organique 



Diredion de rante publique 

Montréal, le 19 septembre 2005 

Madame Michèle Bélanger 
Ministère de la Santé et des SeMces sociaux 
Direction de la protection de la santé publique 
1075, chemin Sainte-Foy, 11’ étage 
Québec (Québec) GIS 2M1 

Objet : N Projet de construction de réservoirs additionnels d’entreposage de produits 
liquides à Montréal-Est )) par la compagnie Canterm (3211-19-010) 

Madame, 

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement, nous 
avons pris connaissance du document complémentaire Addenda n”2 concernant le dossier cité 
en rubrique. Tel que spécifié dans votre demande, nous avons analysé ce document d’un point 
de vue santé publique afin d’évaluer la recevabilité de l’étude d’impact. 

À la lecture du document complémentaire, nos questions portent principalement sur l’analyse de 
risques technologiques. À la page 2-1 au deuxième paragraphe, le promoteur mentionne que M le 
degré de toxicité du méthanol est supérieur à celui de l’éthanol ». Toutefois, nous ne pouvons 
pas affirmer que le méthanol est plus toxique que l’éthanol sur la base de ce qui est écnt en 
première ligne de ce paragraphe puisque le méthanol à une valeur de I’IDLH plus élevée (6 O00 
ppm) que celle de l’éthanol (3 300 ppm). Par conséquent, nous aimerions que le promoteur 
utilise les valeurs de référence des Emergency Response Planning Guidelines (ERF’G-2) ou 
lorsque celles-ci ne sont pas disponibles, les valeurs similaires telles les Temporary Emergency 
Exposure Limifs (TEELs-2) pour comparer la toxicité de ces deux produits. 

En ce qui a trait à la présentation des rayons d’impact pour les scénarios normalisés au tableau 2 
de la page 2-4, nous aimerions, tel que demandé dans les lettres précédentes (lu avril et 27 juin 
2005), que soit également présenté les rayons d’impact pour la chaleur (radiation thermique) 
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pour chacun des produits présentés au tableau 2 susceptibles d’engendrer un risque d’incendie 
en prenant comme seuil de référence la valeur de 5 kW/m2. Également, le promoteur présente 
au tableau 3 de la page 2-6, les rayons d’impact pour les scénarios alternatifs concernant un feu 
de nappe. Nous aimerions que le promoteur précise si ces rayons d’impact se rapportent au seuil 
de référence demandé de 5 kW/m2 pour la radiation thermique. 

Le promoteur mentionne à la page 2-7 que (( la superficie du merlon disponible pour recevoir le 
produit déversé est de 25 820 mz N alors qu’à la page 2-8 on écrit que la superficie est de 24 820 
m2. Nous aimerions que le promoteur nous précise si la différence de mille entre ces deux 
valeurs est correcte où s’il s’agit plutôt d’une erreur de transcription. 

À l’annexe 9 (Étude de modélisation de la dispersion atmosphérique), nous croyons que toutes 
les données du tableau 4-1 correspondent à des valeurs en pg/m3 sauf les données de la première 
colonne (concentration sur 24 heures) qui devraient être en ng/m3. Des corrections similaires 
devraient être apportées au tableau 4-7. Le critère annuel du MDDEP et la concentration 
annuelle en air ambiant sont en pg/m3 et non pas en mg/m’. 

Compte tenu des commentaires que nous venons de formuler, nous croyons que la recevabilité 
de la présente étude est conditionnelle à ce que la compagnie Canterm s’engage à nous fournir 
les renseignements demandés. 

Pour toute information supplémentaire. n’hésitez pas à contacter Jocelyn Lavigne au (514) 528- 
2400 poste 3224 ou Julie Brodeur au (514) 528-2400 poste 3204. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Jocelyn Lavigne, Ph.D., toxicologue Julie Brodeur, M.Sc., toxicologue 

C.C. : Dr John Carsley, Responsable’ 
Secteur Vigie et protection 
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Gagnon, Diane 

De: Martel, Richard G. 

Envoyé: 21 septembre 2005 11:19 

A: 
Cc: Gaboury. Bernard 

Objet: Réservoirs additionnels de Canterm 

Joly. Robert; Gagnon. Diane; Antoine, André 

Voici les conclusions de notre rencontre d'hier matin à propos du dossier en titre. 

Nous avons conclu que ia réponse du promoteur au commentaire QC-T du ministère (section 4, addenda 2) n'est 
pas recevable. 

Pour que le projet soit consideré recevable, Canterm a deux possibilités: 

1. déposer un document synthétisant les informations pertinentes des 22 études citées à la réponse à QC-T, 
c'est-à-dire extraire et traiter uniquement des données relatives aux terrains visés (K-1 à K-3 et K-5) et qui 
sont encore d'actualité. Le document synthèse doit contenir les informations mentionnées à I'annexe VI du 
"Guide de caractérisation des terrains" MENV 2003 rédigé par le ministère, 

2. s'engager à déposer et à réa1ise.r un prograrnmme complet de caractérisation des secteurs ou des travaux 
seront effectués (nouveaux réservoirs, agrandissement et nouveaux merlons, etc) dans un délais 
approprié afin que le projet soit jugé acceptable. Le programme devra s'inspirer des notions de base et des 
applications particuliaires d'une étude de caractérisation exhaustive de phase III établies dans le "Guide de 
caractérisation des terrains" (notamment aux sections 2 et 4 et à la figure 2), et s'engager à déposer 
un rapport de caractérisation (structuré selon l'annexe VI du "Guide") avant le dépôt de la demande de 
certificat d'autorisation requis pour la construction. 

Pour l'une ou I'autre des possibilités, Canterm doit s'engager à gérer les sols à excaver pour l'aménagement des 
structures conformément à la "Grille de gestion des sols contaminés excavés" de la Politique de protection et de 
réhabilitation des terrains contaminés. La gestion des sols à excaver doit s'effectuer à partir des résultats 
analytiques de leur Caractérisation en dace (avant excavation) et non suite à une caractérisation une fois les sols 
excaves et mis en piles. II est possible que cet engagement apparaisse déjà dans un document déposé 
antérieurement par Cantem (voir addenda 1, réponse du promoteur à QC-25). 

Richard Martel 
Ministère du développement durable, de l'environnement et des parcs 
Seniice des lieux contaminés 
(418) 521-3950, poste 4951 
Ochard .marteiamddep~gou~.qc'o 

2005/10/06 



Minidère du 
Développement durable. 
de l'Environnement 

EIE4 et der Pa- 

Québec EI EI Note - 
Diredion der évaluations environnemeniales 

Ministère d -  I'Environnemei 
REÇU LE 

DESTINATAIRE : 

DATE : 

OBJET : 

Service des projets industriels et en milieu no 

Sei-Vice UeS projets industrie 

Madame Diane Gagnon, chargée de projet 

Le 21 septembre 2005 

Construction de réservoirs additionnels d'entreposage de 
produits liquides à Montréal-Est par Canterm 
Dossier 3211-19-10 

La présente concerne l'acceptabilité de l'étude d'impact sur l'environnement du 
projet cité en rubrique. Elle fait suite à nos avis du 12 avril et du 12 juillet 2005 et 
concerne le volet «risques d'accidents technologiques)). Nous nous sommes 
particulièrement attardés aux informations additionnelles foumies par l'initiateur dans 
son addenda no 2. 

Les informations présentées dans l'addenda no 2 sont suffisantes pour rendre 
l'étude recevable. Cependant, les informations suivantes doivent être fournies par 
l'initiateur aussitôt que possible, préférablement avant le début de la période 
d'information publique, afin d'apporter des précisions sur les informations déjà 
fournies. 

A quel scénario correspond le dernier sommaire ALOHA présenté à l'annexe 7? 

Selon les informahons fournies, les seuils suivants ont été utilisés : ERPG-2, 
IDLW10,5 kW/m2 et 1 psi. Les seuils doivent être précisés pour chaque scénario 
(normalisé toxique, normalisé inflammable, alternatif #1 toxique, alternatif #1 feu 
d'un nuage, alternatif #1 feu de nappe, alternatif #2 toxique, alternatif #2 feu d'un 
nuage, alternatif #2 feu de nappe) et pour chaque matière s'il differe. 

Les étapes de calculs, comme celles présentées à l'annexe 7 de l'addenda no 2, 
doivent être présentées, pour les scénarios suivants : 

les scénarios nomialisés et altematifs de l'éthanol, pour les conséquences liées 
à l'inflammabilité et à la toxicité; 

les scénarios alternatifs #1 et #2 du méthanol, pour les conséquences liées à 
l'inflammabilité; 

le scénario alternatif #2 du méthanol, pour les conséquences liées à la toxicité. 

... 2 

Télephone : 14181 521.3933 poste 4669 
T6lecopieur : 14181 644-8221 
Interne1 : hUo:lhw<w.mddcp.oeuv.sr.ra 
c.nlmel: @Mdcp.gO"".qLCa 
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Il est à noter que le fait que le IDLH du méthanol soit supérieur à celui de 
l'éthanol ne justifie pas son choix en tant que produit le plus toxique. Sur la seule base 
de ce paramètre, un IDLH supérieur indique plutôt qu'un nuage toxique serait moins 
étendu que celui d'une autre substance ayant un IDLH moindre. Toutefois, puisque 
les résultats pour l'éthanol sont aussi fournis, ce commentaire n'entraîne par de 
demande additionnelle d'information autre que celles déjà faites précédemment. 

Analyste 

C.C. M. Robert Joly, chef de service 
Service des projets industriels et en milieu nordique 



Québec, le 26 septembre 2005 

NOTE DE SERVICE 

À: Diane Gagnon 
DEE 

DE: Richard Leduc, Ph.D. 
DÇEE-ÇAVEX-Air 

ÇAVEX-4930 

OBJET: Canterm - Rapport de modélisation 

1. J'ai bien reçu les documents relatifs au dossier pré cité, 
et je vous en remercie. 

2. L'étude de modélisation a été effectuée de manière conforme 
et les résultats sont acceptables. Ces résultats sont vala- 
bles en autant que les conditions utilisées pour les calculs 
sont représentatives de la situation actuelle et prévue. 
Veuillez noter qu'il n'est pas de notre responsabilité de 
valider les taux d'émission. 

On note des erreurs d'unités aux tableaux 4.1 et 4.6 , les- 
quelles devraient être corrigées. 

3 .  

4.  Si vous avez des questions, n'hésitez pas à me contacter. 

Richard Leduc, Ph. D. 

SAE565/521203277 
cc/U. Grimard 

tél: /418)/657-4054/571-3337/521-3820 p 4798 
FAX: 418-646-8483 
richard.leduc@mddep. govv.qc. ca 

Édifice M - G u y a r t ,  7e étage 
675, René-Lévesque EsC 

Québec, QC, GIR 5V7 



'Message Page 1 sur 1 

Gagnon, Diane 

De: Fagnant, Sylvain 

Envoyé: 28 septembre 2005 09:53 
8: Gagnon, Diane 

ce: Robert, Pierre: Dezainde, Patrick 

Objet: Canterm terminaux canadiens inc. - Addenda no 2 

Vous trouverez ci-joint nos commentaires concernant le plan d'urgence. 

SVlVain Faanant , technicien 
MIMISTÈRE DU D~VÈCOPPEMENT DURABLE, 
DE L'ENVIRONNEMENT ET DES PARCS 
Direct ion régionale de Centre de contrôle environnemental 
du Québec. de Montreal.  Laval,  Lanaudière e t  Laurentides 

5199, rue Sherbrooke Est, bureau 3860 
Montréal (Québec) HIT 3x9 
4 (514) 873-3636, poste 283 
Télécopieur. (514) 864-4120 

URGENCE-ENVIRONNEMENT QUÉBEC 

URGENCE 24H: 1-866-694-5454 
M sylvain.fag-n~m-ep.gouv.qc.ca 

www mddep gouv.qc ca 

2005/09/28 



CANTERM TERMINAUX CANADIENS INC. 

Montréal-Est 

Plan d’urgence 

Nos commentaires portent sur le document u Construction de réservoirs 
additionnels d’entreposage de produits liquides à Montréal-Est, Étude d’impact sur 
l’environnement, Addenda no 2, Août 2005 P. 

À la page 3.3,  le promoteur nous informe qu’une partie de l’essence pourrait se 
rendre au fleuve par l’égout pluvial alors qu’à la page 1.3,  il prévoit acheminer 
toutes les eaux des séparateurs huileleau vers le réseau d’égout sanitaire ou 
combiné de la Ville de Montréal. Est-ce que le réseau d’égout pluvial du terminai 
sera aussi acheminé au réseau d’égout sanitaire ou combiné de la Ville de 
Montréal ? Si la réponse est oui, au moment des modifications des raccordements, 
le scénario d‘intervention 1 minute par minute devra être révisé en conséquence. 

À la page 3.9,  précisez le nombre de contenants de 5 gallons de mousse 
protéinique de disponibles ? 

À la page 3.1 1, 
d’urgence », nous ne retrouvons pas les informations suivantes : 

l’emplacement des infrastructures souterraines et de surface : 

Pian détaillé des installations en fonction des mesures 

la ou les pentes du terrain entourant le site ; 
le type de recouvrement du soi (asphalte, terre, gravier, etc.) ; 
le sens d‘écoulement des fossés bordant le terrain jusqu’au point 
d’infdtration dans un émissaire et les valves de fermeture, s’il y a lieu ; 
le sens d’écoulement du ou des réseaux (pluvial, sanitaire, combiné) 
incluant les stations de pompage, si applicable ; 
l’emplacement du système de traitement des eaux O<-3) (séparateur 
eau/huile, etc.) en précisant la capacité de traitement à l’heure O<-1 et 

la localisation de la ligne de gaz naturel avec la valve de fermeture, si 
applicable ; 
la capacité et le produit contenu dans chaque réservoir : 
l’emplacement, si applicable, de toutes canalisations pouvant rejeter des 
eaux dans un fossé ou cours d’eau adjacent à l’entreprise (K-3) ; 
toutes autres infrastructures pouvant être impliquées. 

K-3) ; 

... 2 



CANTERM TERMINAUX CANADIENS INC. 
2 
Montréal-Est 
Plan d’urgence 

À la figure 16 de l’annexe 2 ,  nous retrouvons au terminal K-1 plusieurs puisards 
dans le secteur des réservoirs à l’intérieur des digues. II n’est pas indiqué s’ils 
sont reliés à un réseau d’égout (avec le sens d’écoulement) ainsi que le (ou les) 
point de raccordement. 

À la page 3.12, on nous informe que Canterm a des contrats de services généraux, 
des comptes ouverts et des ententes spécifiques avec plusieurs fournisseurs (Onyx, 
Récubec, Bergeron Bulldozer, SIMEC et Urgence-Marine). Les lettres d’ententes 
doivent être jointes au plan d’urgence d’autant plus que le site est déjà en 
opération. 

Pour la prochaine version du plan d’urgence, le promoteur devra nous soumettre 
un document complet intégrant l’ensemble de nos commentaires (1” version, 
H mai 2005 u et 2’ version, K septembre 2005 m). 

Sylvain Fagnant 
Urgence-Environnement 

SF/sd 



mm et de Id Faune 

Québec m BI 
Direciion de la coordination 

Le 3 octobre 2005 

Ministère de l'Environnement 
EECLI i.E 

Service ü e i  ijrojets industriels 

Monsieur Robert Joly 
Chef du service des projets industriels 
et en milieu nordique 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est, 6e étage 
Québec (Québec) GlR 5V7 

Monsieur, 

Le ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs (MDDEP) a 
transmis, en date du 7 septembre 2005 au ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune (MRNF), le document complémentaire (addenda n02) contenant les réponses aux 
demandes de renseignement supplémentaire adressées à l'initiateur relativement à son 
projet. 

L'étude d'impact soumise, traite de façon générale, d'à peu près toutes les questions 
présentées dans le document de directive pour le projet de construction de réservoirs 
additionnels d'entreposage de produits liquides à Montréal-Est par Canterm. Par contre, 
plusieurs éléments importants sont traités superficiellement ou de façon incomplète. II y a 
donc lieu de soumettre à Canterm un certain nombre d'interrogations et de commentaires 
d'intérêt afin que l'étude d'impact respecte les critères de qualité requis. Les commentaires 
et observations du MRNF, à cet égard, sont présentés en annexe. 

Si vous désirez des informations complémentaires, vous pouvez contacter 
M. Raynald Archambault, de la Direction des hydrocarbures, au (418) 627-6385, 
poste 8263. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

h a r i o  Gosselin 

p.j.  

1700.4'AuenueOuerl. A313  
Charlesbourg (Québec] GlH 6Rl 
TélGphonc : (4181 627-6256 
Téiémpieur : (418) 546-6442 
www.rnr"f.go"".qrra 



Direction de la coordination 

PROJET DE CONSTRUCTION DE RÉSERVOIRS ADDITIONNELS 
D’ENTREPOSAGE DE PRODUITS LIQUIDES DE CANTERM À 

MONTRÉAL-EST 

Observations et commentaires du ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune (MRNF) au sujet des réponses du promoteur 

fournies dans l’Addenda no 2 

Le document complémentaire (addenda no 2) a été examiné par le ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) pour déterminer la recevabilité des 
renseignements fournis en tenant compte des autres documents déjà étudiés et 
commentés. II en ressort que les réponses relatives aux questions et 
commentaires antérieurs du MRNF ont été traitées adéquatement dans le 
document complémentaire, notamment les critères de conception des 
équipements, dont les digues, qui correspondent aux exigences du Règlement 
sur les produits et les équipements pétroliers. Des renseignements additionnels 
importants ont été fournis en matière d’analyse de risques technologiques et de 
plan de mesures d’urgence, domaines d’intérêt pour le MRNF. 

Malgré tout, le MRNF souhaiterait que soit précisé, par l’initiateur du projet, un 
élément touchant la protection contre les incendies et les installations en fonction 
des mesures d’urgence qui seront installées, particulièrement dans les terminaux 
K-2 et K-5. 

Le MRNF est d’avis qu’un incendie d’hydrocarbures, souvent associé à des 
explosions, est le type de risque le plus élevé existant dans un parc de réservoirs 
de produits pétroliers II importe donc de prévenir les incendies et d’être en 
mesure de les combattre s’ils se déclarent. Dans le passé, l’incendie chez Calex 
et l’explosion de réservoirs chez Shell ont été marquants à cet égard. Le 
document (pages 3-8, 3-9, 3-10 et 3-11) indique que Canterm est équipé 
d’extincteurs portatifs et sur roues, répartis aux endroits stratégiques et il décrit 
l’équipement de protection dans les terminaux K-1, K-3 et K-Q. Le plan détaillé 
des installations en fonction des mesures d’urgence apparaît à la figure 16 de 
l’annexe 2 du document à l’étude. 

A cet égard, les questions suivantes mériteraient d’être répondues : 

> Au terminal K-4, protégé contre les incendies par des bornes-fontaines de 
la ville de Montréal, le long de la rue Notre-Dame Est, est-ce qu’il y a 
possibilité de raccord pour des contenants portatifs de mousse, en cas de 
besoin? 



9 Quels seront le niveau et le type d’équipement de protection et de combat 
d’incendie qui seront mis en place dans les terminaux K-2 et K-5? 

9 À défaut de pouvoir fournir des détails à ce stade-ci, Canterm peut-elle 
confirmer que tous les futurs réservoirs pourront être protégés 
adéquatement et indiquer les normes auxquelles elle adhère en ce 
domaine? 

9 Est-ce que l’ensemble du système de pompage d’eau et de mousse 
permet d’arroser le dessus de chaque réservoir (distance et hauteur 
suffisantes du jet)? 

9 Compte tenu de l‘addition de nouveaux réservoirs, est-ce que Canterm 
envisage de s’équiper d’un camion-incendie équipé pour transporter et 
pomper la mousse servant à combattre des incendies d’hydrocarbure? 

Le MRNF constate que le plan d’urgence sera revu en profondeur par l’entreprise 
et fera l’objet d’une validation par le Service de prévention des incendies de la 
Ville de Montréal afin de minimiser l’impact sur l’environnement et la population 
en cas d’incidents sérieux. 

Enfin, le MRNF insiste de nouveau pour que l’utilisation de l’expression 
N scénarios alternatifs )) (page 2-15 et suivantes), par rapport aux scénarios 
normalisés, soit revue afin d’éviter de faire perdurer un emploi incorrect. 
Rappelons à cet égard que l’adjectif alternatif désigne ce qui présente une 
alternance et que le nom N alternative n est un néologisme critiqué, selon 
Le Robert lorsqu’il remplace une <( solution unique de remplacement ». 

Le 3 octobre 2005 
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